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PILIER    I          724 114,5         3 111 924,6         2 998 850,1         3 741 865,7         2 817 079,2       13 393 834,2   

1.01  AGRICULTURE 271 575,3               334 172,5               437 410,5               464 852,5               538 089,2               2 046 100,0            

Résultat Sectoriel 1.01 L’agriculture ivoirienne durable, compétitive, créatrice de richesses équitablement 
répartie garantit l’autosuffisance en riz de bonne qualité

271 575,3               334 172,5               437 410,5               464 852,5               538 089,2               2 046 100,0            

Effet 1.01.1 La Gouvernance du secteur agricole est renforcée 34 460,0                 67 985,0                 100 355,0               58 435,0                 60 795,0                 322 030,0               

Produit 1.01.1.1 Le cadre réglementaire et institutionnel du secteur agricole est amélioré 1 235,0                   13 850,0                 58 410,0                 22 990,0                 25 680,0                 122 165,0               

Action 1.01.1.1.1 Mettre en œuvre la Loi d'Orientation Agricole de Côte d'Ivoire (LOACI) M30 -                             250,0                      160,0                      260,0                      160,0                      830,0                      

Action 1.01.1.1.2 Adapter le cadre de la gouvernance et du financement du secteur de la riziculture M30 135,0                      260,0                      120,0                      50,0                        50,0                        615,0                      

Action 1.01.1.1.4 Mettre en œuvre les réformes institutionnelles M 1 100,0                   13 340,0                 58 130,0                 22 680,0                 25 470,0                 120 720,0               

Produit 1.01.1.2 Les capacités sont renforcées dans le domaine du foncier rural 19 320,0                 26 600,0                 16 500,0                 13 960,0                 13 060,0                 89 440,0                 

Action 1.01.1.2.1 Renforcer le cadre institutionnel, juridique et réglementaire du foncier rural M 3 100,0                   4 800,0                   5 450,0                   2 050,0                   2 050,0                   17 450,0                 

Action 1.01.1.2.2 Accélérer le processus de sécurisation foncière M30 16 220,0                 21 800,0                 11 050,0                 11 910,0                 11 010,0                 71 990,0                 

Produit 1.01.1.3 Les capacités des acteurs du secteur agricole sont renforcées 4 800,0                   6 400,0                   4 790,0                   4 690,0                   4 200,0                   24 880,0                 

Action 1.01.1.3.1 Renforcer la structuration et la professionnalisation des acteurs du secteur agricole M30 4 800,0                   6 400,0                   4 790,0                   4 690,0                   4 200,0                   24 880,0                 

Produit 1.01.1.4 La gouvernance du secteur est améliorée à travers le renforcement des systèmes de 
planification, de suivi-évaluation et de Production des Statistiques

9 105,0                   21 135,0                 20 655,0                 16 795,0                 17 855,0                 85 545,0                 

Action 1.01.1.4.1 Mettre en place un système intégré permanent de collecte de statistiques agricoles M30 5 500,0                   8 100,0                   9 600,0                   8 100,0                   8 500,0                   39 800,0                 

Action 1.01.1.4.2 Renforcer les moyens de communication sur le secteur agricole M -                             3 400,0                   3 300,0                   3 300,0                   3 300,0                   13 300,0                 

Action 1.01.1.4.3 Opérationnaliser le système de suivi et évaluation de la sécurité alimentaire et 
sanitiare

M30 1 780,0                   1 810,0                   1 550,0                   1 280,0                   1 280,0                   7 700,0                   

Action 1.01.1.4.4 Renforcer les structures relatives à la planification, la programmation et le suivi-
évaluation

M 1 825,0                   7 825,0                   6 205,0                   4 115,0                   4 775,0                   24 745,0                 

Effet 1.01.2 Les systèmes de production agricole sont renforcés, résilients et respectueux de 
l’environnement

108 011,0               130 338,0               193 508,0               206 660,0               224 712,7               863 229,7               

Produit 1.01.2.1 Les acteurs du monde agricole ont accès à des intrants et services agricoles de 
qualité

11 938,0                 8 130,0                   7 267,0                   7 467,0                   20 598,7                 55 400,7                 

Action 1.01.2.1.1 Améliorer l'accès aux intrants et services agricoles de qualité M30 11 938,0                 8 130,0                   7 267,0                   7 467,0                   20 598,7                 55 400,7                 

Produit 1.01.2.2 L'offre nationale en production alimentaire est accrue pour réduire les importations et 
assurer la sécurité alimentaire

4 330,0                   6 865,0                   7 155,0                   7 255,0                   7 355,0                   32 960,0                 

Action 1.01.2.2.1 Renforcer les techniques de production agricoles M30 2 030,0                   2 065,0                   2 555,0                   2 555,0                   2 555,0                   11 760,0                 

Action 1.01.2.2.2 Mettre en place un système complet de suivi, de contrôle et de gestion de la sécurité 
alimentaire et sanitaire

M -                             700,0                      -                             -                             -                             700,0                      
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Action 1.01.2.2.3 Promouvoir les réserves alimentaires de sécurité M 2 300,0                   4 100,0                   4 600,0                   4 700,0                   4 800,0                   20 500,0                 

Produit 1.01.2.3 Des mécanismes sont mis en place pour renforcer les pratiques d'une agriculture 
durable au profit d'exploitants agricoles

26 739,0                 38 710,0                 41 809,0                 33 434,0                 35 545,0                 176 237,0               

Action 1.01.2.3.1 Renforcer la recherche agronomique M30 2 200,0                   5 910,0                   6 545,0                   6 445,0                   6 245,0                   27 345,0                 

Action 1.01.2.3.2 Renforcer le dispositif de conseil agricole M30 17 939,0                 26 550,0                 29 464,0                 21 189,0                 24 100,0                 119 242,0               

Action 1.01.2.3.3 Mettre en place un dispositif pour le développement de l’assurance agricole M30 800,0                      1 150,0                   1 200,0                   1 200,0                   1 200,0                   5 550,0                   

Action 1.01.2.3.4 Vulgariser les techniques d’Agriculture Intelligente face au Climat M 2 400,0                   2 700,0                   2 900,0                   2 900,0                   2 300,0                   13 200,0                 

Action 1.01.2.3.5 Promouvoir la bonne gestion des déchets agricoles M 3 400,0                   2 400,0                   1 700,0                   1 700,0                   1 700,0                   10 900,0                 

Produit 1.01.2.4 Le secteur agricole dispose d'infrastructures et équipements agricoles nécessaires 
pour le renforcement de la production

65 004,0                 76 633,0                 137 277,0               158 504,0               161 214,0               598 632,0               

Action 1.01.2.4.2 Développer la mécanisation M30 9 400,0                   9 100,0                   9 470,0                   9 470,0                   8 270,0                   45 710,0                 

Action 1.01.2.4.3 Développer les infrastructures hydro-agricoles M30 44 804,0                 54 523,0                 111 745,0               129 434,0               125 634,0               466 140,0               

Action 1.01.2.4.5 Développer des infrastructures socioéconomiques de base M30 1 100,0                   1 010,0                   4 912,0                   4 150,0                   4 150,0                   15 322,0                 

Action 1.01.2.4.6 Aménager et mettre en valeur des parcelles au profit de la production vivrière M30 9 700,0                   12 000,0                 11 150,0                 15 450,0                 23 160,0                 71 460,0                 

Effet 1.01.3 La valeur ajoutée agricole est améliorée 99 274,0                 98 179,5                 95 867,5                 147 353,5               158 767,5               599 442,0               

Produit 1.01.3.1  Les capacités de conservation et de valorisation des produits agricoles sont 
renforcées pour l’ensemble des acteurs du secteur agricole 

56 350,0                 55 639,5                 56 607,5                 66 567,5                 65 187,5                 300 352,0               

Action 1.01.3.1.1 Réduire les pertes post récolte M 21 600,0                 11 650,0                 10 800,0                 15 100,0                 14 300,0                 73 450,0                 

Action 1.01.3.1.2 Appuyer la valorisation des produits agricoles M30 32 550,0                 41 789,5                 44 007,5                 49 667,5                 47 837,5                 215 852,0               

Action 1.01.3.1.3 Améliorer la consommation du riz Ivoire par la population ivoirienne M30 2 200,0                   2 200,0                   1 800,0                   1 800,0                   3 050,0                   11 050,0                 

Produit 1.01.3.2 La commercialisation des produits agricoles est facilitée 42 924,0                 42 540,0                 39 260,0                 80 786,0                 93 580,0                 299 090,0               

Action 1.01.3.2.1 Renforcer les infrastructures et outils de commercialisation des produits agricoles M30 37 104,0                 38 010,0                 33 720,0                 66 086,0                 73 020,0                 247 940,0               

Action 1.01.3.2.2 Améliorer la traçabilité et les normes de qualité des produits d'exportation M30 5 820,0                   4 530,0                   5 540,0                   14 700,0                 20 560,0                 51 150,0                 

Effet 1.01.4 Le secteur agricole est plus attractif, rémunérateur avec une amélioration de son 
financement

29 830,3                 37 670,0                 47 680,0                 52 404,0                 93 814,0                 261 398,3               

Produit 1.01.4.1 L’agriculture bénéficie d’une communication continue pour promouvoir 
l’anoblissement et la reconnaissance du mérite des acteurs du secteur agricole

18 130,0                 16 820,0                 21 230,0                 21 750,0                 47 550,0                 125 480,0               

Action 1.01.4.1.1 Promouvoir les opportunités d'emploi dans le secteur agricole M 4 000,0                   3 250,0                   3 360,0                   3 160,0                   3 160,0                   16 930,0                 

Action 1.01.4.1.2 Formaliser le métier d'Agriculteur M30 10 930,0                 11 070,0                 14 070,0                 14 070,0                 32 070,0                 82 210,0                 

Action 1.01.4.1.4 Renforcer le dispositif de formation professionnelle M30 3 200,0                   2 500,0                   3 800,0                   4 520,0                   12 320,0                 26 340,0                 

Produit 1.01.4.2 Les revenus des exploitants agricoles sont améliorés 1 600,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   17 600,0                 

Action 1.01.4.2.1 Accroître durablement les revenus des petits producteurs M 1 600,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   17 600,0                 

Produit 1.01.4.3 Les acteurs du secteur agricole ont un meilleur accès au financement à travers des 
produits et services adaptés à leurs besoins et profils

6 550,3                   13 410,0                 19 260,0                 23 464,0                 39 444,0                 102 128,3               

Action 1.01.4.3.1 Renforcer les capacités des acteurs du secteur financier et du secteur agricole M 550,3                      2 060,0                   2 060,0                   2 060,0                   2 060,0                   8 790,3                   

Action 1.01.4.3.2 Promouvoir des mécanismes de financement adaptés aux besoins des acteurs du 
secteur agricole

M30 6 000,0                   11 350,0                 17 200,0                 21 404,0                 37 384,0                 93 338,0                 
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Produit 1.01.4.4 Les mécanismes innovants de financement du secteur agricole sont promus avec la 
participation du secteur privé

3 550,0                   3 440,0                   3 190,0                   3 190,0                   2 820,0                   16 190,0                 

Action 1.01.4.4.1 Promouvoir les Partenariats Public-Privé (PPP) M 2 950,0                   2 840,0                   2 590,0                   2 590,0                   2 220,0                   13 190,0                 

Action 1.01.4.4.2 Améliorer le cadre de concertation entre le secteur public et le secteur privé M 600,0                      600,0                      600,0                      600,0                      600,0                      3 000,0                   

1.02  RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 22 650,6                 26 281,2                 26 948,0                 28 373,7                 30 734,2                 134 987,6               

Résultat Sectoriel 1.02 Les productions animales et halieutiques sont accrues, compétitives et 
respectueuses de l'environnement

22 650,6                 26 281,2                 26 948,0                 28 373,7                 30 734,2                 134 987,6               

Effet 1.02.1 La gouvernance du secteur des ressources animales et halieutiques est améliorée 4 495,9                   4 495,0                   4 525,0                   6 230,0                   6 155,0                   25 900,9                 

Produit 1.02.1.1 Le cadre réglementaire, législatif et la coopération nationale et internationale sont 
renforcés

353,4                      390,0                      435,0                      375,0                      370,0                      1 923,4                   

Action 1.02.1.1.2 Renforcer le cadre réglementaire et législatif du secteur M30 103,4                      140,0                      115,0                      105,0                      100,0                      563,4                      

Action 1.02.1.1.3 Améliorer la coopération avec les structures et organisations sous régionales et 
internationales

M30 250,0                      250,0                      320,0                      270,0                      270,0                      1 360,0                   

Produit 1.02.1.2 Les capacités des professionnels du secteur des ressources animales et halieutiques 
sont renforcées pour faciliter l'accès au financement

2 700,0                   1 730,0                   1 685,0                   1 385,0                   1 885,0                   9 385,0                   

Action 1.02.1.2.1 Renforcer l'accès à des financements adaptés au profit des professionnels du 
secteur des ressources animales et halieutiques

M30 1 630,0                   880,0                      835,0                      535,0                      835,0                      4 715,0                   

Action 1.02.1.2.4 Promouvoir la formation professionnelle, l’enseignement technique de base et 
l'apprentissage dans les métiers des chaines de valeurs des filières animales et 
halieutiques

M30 1 070,0                   850,0                      850,0                      850,0                      1 050,0                   4 670,0                   

Produit 1.02.1.3 Les capacités des services publics des ressources animales et halieutiques sont 
renforcées dans le domaine de la formation, l'appui-conseil pour la prise de décision

1 442,5                   2 375,0                   2 405,0                   4 470,0                   3 900,0                   14 592,5                 

Action 1.02.1.3.2 Mettre en place un dispositif national d’appui-conseil dans le secteur des ressources 
animales et halieutiques

M 1 170,0                   1 280,0                   1 400,0                   3 120,0                   2 100,0                   9 070,0                   

Action 1.02.1.3.3 Renforcer les instruments d'aide à la décision M30 272,5                      1 095,0                   1 005,0                   1 350,0                   1 800,0                   5 522,5                   

Effet 1.02.2 La productivité des élevages et la qualité des produits animaux et d'origine animale 
sont améliorées

10 714,6                 11 606,2                 12 403,0                 12 003,7                 13 427,2                 60 154,7                 

Produit 1.02.2.1 Les élevages à fort potentiel économique intégrant la gestion durable des ressources 
sont développés et les résultats diffusés

7 634,9                   8 415,2                   9 742,6                   9 095,1                   9 285,4                   44 173,2                 

Action 1.02.2.1.1 Développer les productions animales à forts potentiel génétique M 6 969,6                   7 745,2                   9 107,3                   7 849,2                   7 769,2                   39 440,5                 

Action 1.02.2.1.2 Promouvoir une alimentation animale de qualité M 665,3                      670,0                      635,3                      1 245,9                   1 516,2                   4 732,7                   

Produit 1.02.2.2 Les structures en charge de la production animale disposent de capacités renforcées 
pour lutter durablement contre les maladies animales et les zoonoses émergentes et 
ré-émergentes

2 819,7                   2 371,0                   1 340,4                   1 763,0                   2 321,8                   10 615,9                 

Action 1.02.2.2.1 Renforcer la sécurité sanitaire des denrées animales et d’origine animale M 1 380,8                   1 212,6                   163,7                      100,5                      95,1                        2 952,7                   

Action 1.02.2.2.3 Renforcer l’accès aux services de santé animale et de l’hygiène publique Vétérinaire 
de qualité

M30 1 164,4                   813,3                      871,4                      1 164,2                   863,3                      4 876,7                   
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Action 1.02.2.2.4 Renforcer la prévention, la détection précoce et la riposte des évènements de santé 
publique vétérinaire

M 274,5                      345,0                      305,4                      498,3                      1 363,4                   2 786,5                   

Produit 1.02.2.4 Un environnement favorable à la gestion durable des ressources animales est 
instauré

260,0                      820,0                      1 320,0                   1 145,6                   1 820,0                   5 365,6                   

Action 1.02.2.4.1 Renforcer le dispositif institutionnel de veille environnementale, de gestion de la 
transhumance, des parcours et de prévention des conflits

M30 260,0                      820,0                      1 320,0                   1 145,6                   1 820,0                   5 365,6                   

Effet 1.02.3 Le potentiel de la pêche est géré durablement 7 147,0                   9 742,0                   9 682,0                   9 852,0                   10 982,0                 47 405,0                 

Produit 1.02.3.1 Le suivi, contrôle et surveillance des pêches (SCSP) et la préservation de 
l’environnement aquatique sont renforcés

3 000,0                   2 650,0                   2 810,0                   2 660,0                   3 980,0                   15 100,0                 

Action 1.02.3.1.1 Renforcer la surveillance de la Zone Economique Exclusive et la lutte contre la pêche 
illégale Non réglèmenté Non déclaré dans les eaux continentales et dans les lagunes

M30 450,0                      720,0                      560,0                      580,0                      500,0                      2 810,0                   

Action 1.02.3.1.2 Assurer la préservation et la protection participative de l’environnement aquatique M 2 550,0                   1 930,0                   2 250,0                   2 080,0                   3 480,0                   12 290,0                 

Produit 1.02.3.2 Les structures d'encadrement et les acteurs de la pêche artisanale disposent de 
capacités renforcées pour accroitre la production nationale et la transformation des 
produits halieutiques

1 485,0                   2 015,0                   995,0                      1 765,0                   1 185,0                   7 445,0                   

Action 1.02.3.2.1 Renforcer les moyens de production et de conservation de la pêche artisanale M 1 400,0                   1 530,0                   610,0                      1 280,0                   550,0                      5 370,0                   

Action 1.02.3.2.2 Appuyer la transformation et l'accès au marché des produits de la pêche artisanale M 85,0                        485,0                      385,0                      485,0                      635,0                      2 075,0                   

Produit 1.02.3.3 L’industrie halieutique est redynamisée et compétitive 2 662,0                   5 077,0                   5 877,0                   5 427,0                   5 817,0                   24 860,0                 

Action 1.02.3.3.1 Renforcer le dispositif de contrôle qualité des produits halieutiques M 2 500,0                   4 600,0                   5 100,0                   4 700,0                   5 800,0                   22 700,0                 

Action 1.02.3.3.2 Développer la pêche industrielle M 162,0                      477,0                      777,0                      727,0                      17,0                        2 160,0                   

Effet 1.02.4 L'aquaculture ivoirienne est compétitive et respectueuse de l'environnement 293,0                      438,0                      338,0                      288,0                      170,0                      1 527,0                   

Produit 1.02.4.1 La biodiversité et l'environnement aquacole sont préservés 110,0                      185,0                      85,0                        85,0                        90,0                        555,0                      

Action 1.02.4.1.1 Diversifier les espèces et développer de nouvelles technologies aquacoles M 110,0                      185,0                      85,0                        85,0                        90,0                        555,0                      

Produit 1.02.4.2 L'aquaculture industrielle et paysanne respectueuse de l'environnement est 
développée en vue d'assurer une production durable

183,0                      253,0                      253,0                      203,0                      80,0                        972,0                      

Action 1.02.4.2.1 Renforcer les capacités de production et de l'accès aux intrants performants M 183,0                      253,0                      253,0                      203,0                      80,0                        972,0                      

1.03  INDUSTRIE 26 915,5                 32 511,5                 37 616,7                 46 451,1                 53 286,3                 196 781,0               

Résultat Sectoriel 1.03 Le secteur industriel contribue à l’accélération de la transformation structurelle de 
l’économie

26 915,5                 32 511,5                 37 616,7                 46 451,1                 53 286,3                 196 781,0               

Effet 1.03.1 La gouvernance du secteur industriel est améliorée 195,8                      410,2                      3 170,9                   1 546,9                   3 035,4                   8 359,4                   

Produit 1.03.1.1 Le cadre juridique et règlementaire du secteur industriel est renforcé 195,8                      410,2                      3 170,9                   1 546,9                   3 035,4                   8 359,4                   

Action 1.03.1.1.5 Renforcer la coopération industrielle par des partenariats stratégiques pour 
l'industrialisation durable de la Côte d'Ivoire

M30 195,8                      410,2                      3 170,9                   1 546,9                   3 035,4                   8 359,4                   

Effet 1.03.2 La compétitivité des acteurs du secteur industriel est améliorée 2 042,7                   6 355,5                   5 372,8                   4 931,7                   4 505,5                   23 208,1                 

Produit 1.03.2.1 Les acteurs du secteur industriel disposent de capacités renforcées pour promouvoir 
l'innovation et la recherche-développement

145,1                      4 783,7                   3 720,9                   2 799,8                   1 472,8                   12 922,4                 
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Action 1.03.2.1.1 Mettre en place les infrastructures et structures d'innovation industrielle (technopoles, 
incubateurs, centres techniques, pépinières, etc.)

M 145,1                      3 708,2                   2 679,5                   1 622,3                   -                             8 155,2                   

Action 1.03.2.1.2 Valoriser les résultats de recherches dans le domaines productif M -                             321,4                      233,8                      294,4                      274,0                      1 123,5                   

Action 1.03.2.1.3 Améliorer la synergie entre la recherche et l'industrie M -                             754,2                      807,6                      883,1                      1 198,8                   3 643,7                   

Produit 1.03.2.2 Le système de la qualité est renforcé 478,9                      385,6                      420,5                      462,4                      710,4                      2 457,9                   

Action 1.03.2.2.2 Améliorer le niveau de qualité des produits des industries "Made in Côte d'Ivoire" M30 478,9                      385,6                      420,5                      462,4                      710,4                      2 457,9                   

Produit 1.03.2.3 La restructuration et la mise à niveau des entreprises industrielles sont renforcées 1 418,7                   1 186,1                   1 231,4                   1 669,4                   2 322,3                   7 827,8                   

Action 1.03.2.3.2 Poursuivre la mise en œuvre du Programme National de Restructuration et de Mise à 
Niveau des Entreprises Industrielles (PNRMN)

M30 1 183,6                   1 012,5                   1 059,2                   1 452,6                   2 044,8                   6 752,9                   

Action 1.03.2.3.3 Renforcer l'action de l'Etat dans les secteurs productifs M30 2,9                          2,1                          2,1                          2,7                          3,4                          13,3                        

Action 1.03.2.3.4 Développer des chaines logistiques pour les produits agricoles M30 232,2                      171,4                      170,0                      214,1                      274,0                      1 061,7                   

Effet 1.03.3 La production industrielle est intensifiée 24 676,9                 25 745,8                 29 073,0                 39 972,5                 45 745,3                 165 213,5               

Produit 1.03.3.1 Des grappes industrielles sont développées 931,9                      919,1                      1 690,1                   2 176,4                   2 182,4                   7 899,9                   

Action 1.03.3.1.1 Mettre en place des clusters M 17,4                        8,6                          8,5                          10,7                        13,7                        58,9                        

Action 1.03.3.1.2 Structurer les clusters M 11,6                        8,6                          8,5                          10,7                        13,7                        53,1                        

Action 1.03.3.1.3 Réaliser et mettre en œuvre les plans sectoriels par cluster M 332,9                      332,0                      1 103,1                   1 585,0                   1 585,0                   4 937,9                   

Action 1.03.3.1.4 Créer des champions nationaux M 570,0                      570,0                      570,0                      570,0                      570,0                      2 850,0                   

Produit 1.03.3.2 Le secteur industriel offre des conditions favorables au développement d'une 
industrie manufacturière diversifiée inclusive et durable en vue d'une transformation 
plus accrue des matières premières agricoles

22 518,8                 23 915,9                 26 683,2                 37 210,9                 43 170,4                 153 499,2               

Action 1.03.3.2.1 Poursuivre et approfondir la mise en œuvre de la stratégie de transformation de 
façon inclusive et durable des principales matières premières agricoles (cacao, 
anacarde, hévéa)

M30 20 996,3                 16 998,5                 18 498,2                 25 560,3                 35 905,6                 117 958,8               

Action 1.03.3.2.2 Mettre en œuvre une stratégie de transformation de façon inclusive et durable des 
produits agricoles et halieutiques (mangues, ananas, manioc, riz, karité et 
coton/textile, viande, poisson, boissons)

M30 1 203,3                   1 891,1                   2 850,6                   3 862,9                   4 147,9                   13 955,9                 

Action 1.03.3.2.3 Mettre en œuvre une stratégie de développement des industries non agricoles de 
façon inclusive et durable (Chimie, emballage, produits pharmaceutiques et 
matériaux médicaux, matériaux de construction, produits pétroliers, équipements, 
automobile)

M30 319,3                      5 026,3                   5 334,4                   7 787,7                   3 116,9                   21 584,5                 

Produit 1.03.3.3 Les infrastructures industrielles sont renforcées 50,0                        -                             -                             50,0                        50,0                        150,0                      

Action 1.03.3.3.1 Achever la réhabilitation et l'optimisation des zones industrielles existantes 
(Koumassi, Vridi, San Pedro, Bouaké, etc.)

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 1.03.3.3.2 Développer de nouvelles infrastructures industrielles (Abidjan - Akoupé Zeudji-PK24, 
Bonoua, Bouaké, Yamoussoukro, Korhogo, Séguéla, Ferkéssédougou, Bondoukou, 
Aboisso, San Pedro, etc.)

M30 50,0                        -                             -                             50,0                        50,0                        150,0                      

Produit 1.03.3.4 La sécurité dans les zones industrielles est renforcée 1 176,2                   910,8                      699,8                      535,2                      342,5                      3 664,5                   

Action 1.03.3.4.1 Construction et réhabilitation des infrastructures de sécurité industrielles M 1 176,2                   794,8                      699,8                      535,2                      342,5                      3 548,4                   



6 047 546,2         9 929 413,2         10 400 411,7       9 610 614,8         7 725 354,5         43 713 340,3       

2022 2023

Actions Majeures PND  2021-2025

2024 2025 Total
Type Code Résultat Sectoriel/Effet/Produit/Interventions Statut Coût (en millions F CFA)

2021

Action 1.03.3.4.2 Elaboration d'une politique nationale de prévention des risques M -                             116,0                      -                             -                             -                             116,0                      

1.04  MINES 51 533,9                 1 345 384,4            1 197 277,7            1 862 027,3            1 371 669,1            5 827 892,3            

Résultat Sectoriel 1.04 Le secteur minier contribue à la création de la richesse nationale de façon durable. 51 533,9                 1 345 384,4            1 197 277,7            1 862 027,3            1 371 669,1            5 827 892,3            

Effet 1.04.1 La gouvernance du secteur des mines et de la géologie est améliorée 750,0                      981,5                      833,0                      457,6                      539,3                      3 561,5                   

Produit 1.04.1.1 Le cadre juridique, institutionnel et politique du secteur des mines et de la géologie 
est renforcé

25,0                        175,0                      75,0                        25,0                        25,0                        325,0                      

Action 1.04.1.1.1 Renforcer le dispositif légal et institutionnel du secteur minier M30 -                             150,0                      50,0                        -                             -                             200,0                      

Action 1.04.1.1.5 Promouvoir l'excellence, l'éthique et la déontologie dans le secteur des mines M30 25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        125,0                      

Produit 1.04.1.2 L'administration minière dispose de capacités renforcées pour accélérer la 
modernisation du secteur

165,0                      345,0                      495,0                      168,0                      248,0                      1 421,0                   

Action 1.04.1.2.1 Développer le capital humain national dans le secteur des mines et des carrières M 75,0                        75,0                        75,0                        73,0                        53,0                        351,0                      

Action 1.04.1.2.2 Renforcer les capacités opérationnelles de l'administration des mines M 70,0                        70,0                        220,0                      70,0                        170,0                      600,0                      

Action 1.04.1.2.3 Renforcer l'accessibilité des demandeurs à l'Administration des mines M 20,0                        200,0                      200,0                      25,0                        25,0                        470,0                      

Action 1.04.1.3.1 Renforcer le contenu local M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Produit 1.04.1.4 La mise en œuvre des exigences en matière de redevabilité et de transparence de la 
gouvernance dans le secteur des mines est renforcée

560,0                      461,5                      263,0                      264,6                      266,3                      1 815,5                   

Action 1.04.1.4.1 Mettre en œuvre les exigences de l'ITIE concernant le secteur minier M 10,0                        -                             -                             -                             -                             10,0                        

Action 1.04.1.4.2 Accentuer la mise en œuvre des mesures de renforcement de la traçabilité du 
diamant brut ivoirien dans le cadre du Processus de KIMBERLEY

M 550,0                      461,5                      263,0                      264,6                      266,3                      1 805,5                   

Effet 1.04.2 L’exploration, l'exploitation et la transformation minières sont intensifiées et 
diversifiées

49 975,0                 1 335 295,0            1 192 669,0            1 859 867,5            1 370 929,8            5 808 736,3            

Produit 1.04.2.1 La recherche minière et l'exploitation sont accentuées 22 300,0                 953 170,0               785 269,0               1 478 335,0            972 629,8               4 211 703,8            

Action 1.04.2.1.1 Renforcer l'exploration minière M30 30,0                        -                             30,0                        -                             -                             60,0                        

Action 1.04.2.1.2 Accroitre l'exploitation des substances de mine et de carrières M30 22 100,0                 953 000,0               785 069,0               1 478 165,0            972 459,8               4 210 793,8            

Action 1.04.2.1.3 Promouvoir la destination minière Côte d'Ivoire M30 170,0                      170,0                      170,0                      170,0                      170,0                      850,0                      

Produit 1.04.2.2 La transformation des matières premières minières est accélérée 1 375,0                   355 825,0               381 100,0               355 232,5               372 000,0               1 465 532,5            

Action 1.04.2.2.1 Élaborer et vulgariser une stratégie de transformation des matières premières 
minières

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 1.04.2.2.2 Développer des unités de transformation de produits miniers et les métiers liés aux 
produits miniers

M 1 375,0                   355 825,0               381 100,0               355 232,5               372 000,0               1 465 532,5            

Produit 1.04.2.3 Les acteurs du secteur bénéficient de capacités renforcées pour développer le sous-
secteur de la petite mine et de l'artisanat minier et pour lutter efficacement contre la 
fraude et l'orpaillage illicite

26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 131 500,0               

Action 1.04.2.3.1 Intensifier la lutte contre l'orpaillage illicite M 26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 26 300,0                 131 500,0               

Effet 1.04.3 Le potentiel géologique est valorisé 808,9                      9 107,9                   3 775,6                   1 702,1                   200,0                      15 594,6                 

produit 1.04.3.1 L'infrastructure géologique du territoire national est renforcée et promue 808,9                      9 107,9                   3 775,6                   1 702,1                   200,0                      15 594,6                 

Action 1.04.3.1.1 Realiser l'infrastructure géologique M30 808,9                      9 107,9                   3 775,6                   1 652,1                   200,0                      15 544,6                 
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Action 1.04.3.1.2 Promouvoir l'infrastructure géologique M -                             -                             -                             50,0                        -                             50,0                        

1.05  HYDROCARBURES 178 689,4               263 897,5               410 195,5               613 487,1               419 076,7               1 885 346,3            

Résultat Sectoriel 1.05 Les besoins des populations en hydrocarbures et en électricité sont durablement 
satisfaits

178 689,4               263 897,5               410 195,5               613 487,1               419 076,7               1 885 346,3            

Effet 1.05.1 Le secteur des hydrocarbures est compétitif, disposent de produits pétroliers et 
gaziers de qualité qui satisfassent de façon durable les besoins nationaux et 
régionaux

178 689,4               263 897,5               410 195,5               613 487,1               419 076,7               1 885 346,3            

Produit 1.05.1.1 Le cadre juridique, réglementaire et contractuel est renforcé et la recherche et la 
production pétrolière sont accrues

149 210,0               159 216,7               278 626,0               454 740,0               302 980,0               1 344 772,7            

Action 1.05.1.1.1 Renforcer le cadre juridique, réglementaire et contractuel du secteur des 
hydrocarbures

M30 152,0                      22,0                        6,0                          -                             -                             180,0                      

Action 1.05.1.1.2 Intensifier l'exploration et la production pétrolière M30 149 058,0               159 194,7               278 620,0               454 740,0               302 980,0               1 344 592,7            

Produit 1.05.1.2 Les capacités de raffinage, de stockage et de transport de produits pétroliers de 
qualité sont accrues

29 479,4                 104 680,8               131 569,5               158 747,1               116 096,7               540 573,5               

Action 1.05.1.2.1 Augmenter les capacités de raffinage M30 4 805,4                   54 265,8                 91 923,5                 60 586,1                 53 846,7                 265 427,5               

Action 1.05.1.2.2 Renforcer les capacités de stockage M30 12 414,0                 31 175,0                 38 097,0                 96 840,0                 62 250,0                 240 776,0               

Action 1.05.1.2.3 Développer les infrastructures logistiques M30 12 260,0                 19 240,0                 1 549,0                   1 321,0                   -                             34 370,0                 

1.06  COMMERCE 79 265,6                 138 588,1               162 995,8               118 303,1               113 141,0               612 293,5               

Résultat Sectoriel 1.06 La modernisation et le développement du commerce intérieur sont améliorés et 
contribuent à l'accroissement des échanges commerciaux

79 265,6                 138 588,1               162 995,8               118 303,1               113 141,0               612 293,5               

Effet 1.06.1 Les infrastructures de mise à marché sont modernisées et renforcées 51 277,1                 110 102,0               122 898,0               87 029,8                 77 803,6                 449 110,6               

Produit 1.06.1.1 De nouvelles infrastructures de mise à marché conformes aux standards 
internationaux et répondant aux besoins des populations sont construites

49 186,5                 108 999,6               122 432,3               86 455,9                 77 202,8                 444 277,0               

Action 1.06.1.1.1 Développer le commerce intérieur par le renforcement des infrastructures M30 25 153,2                 65 316,4                 78 507,6                 38 738,8                 10 985,3                 218 701,3               

Action 1.06.1.1.2 Construire dix-sept (17) centres de groupage et de collecte dans les marchés de gros 
d'Abidjan, Korhogo, Abengourou, Daloa et Bouaké sur les trente-neuf (39) centres de 
groupage et de collecte identifiés

M30 1 429,3                   8 773,6                   8 934,5                   12 270,3                 19 818,4                 51 226,1                 

Action 1.06.1.1.3 Construire dix (10) marchés de détail de quartier dans 10 communes du district 
d'Abidjan

M 202,0                      12 507,6                 12 588,2                 13 044,8                 23 997,1                 62 339,7                 

Action 1.06.1.1.4 Reconstruire dix-huit (18) marchés de détail incendiés de : Abobo, Aboisso, 
Agboville, Bouaké, Boundiali, Dabou, Daloa, Daoukro, Ferké, Gagnoa, Guiglo, 
Katiola, Korhogo, Man, Mankono, Soubré, Toumodi et Yamoussoukro

M 22 402,0                 22 402,0                 22 402,0                 22 402,0                 22 402,0                 112 010,0               

Produit 1.06.1.2 Des infrastructures de mise à marché sont réhabilitées en vue de les rendre 
conformes aux standards internationaux et répondre aux besoins des populations

2 090,6                   1 102,4                   465,8                      574,0                      600,8                      4 833,5                   

Action 1.06.1.2.2 Redynamiser et équiper le marché de gros de Bouaké (MGB) en quatre (4) nouvelles 
infrastructures

M 1 710,6                   586,7                      451,4                      553,6                      578,7                      3 881,0                   

Action 1.06.1.2.3 Réhabiliter et moderniser la gestion des Centres de Collecte et de Groupage 
(CCGPV) de Kotobi, Méagui et de Sinématiali

M 380,0                      515,8                      14,4                        20,4                        22,1                        952,6                      
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Effet 1.06.2 Le cadre règlementaire et législatif du commerce intérieur et son application sont 
renforcés

19 159,8                 19 582,4                 19 114,5                 20 173,3                 21 423,9                 99 453,9                 

Produit 1.06.2.1 Les services de l'administration disposent de capacités renforcées pour accélérer la 
formalisation du secteur du commerce, la mise à niveau, la formation et le 
financement des commerçants

15 046,3                 15 242,0                 15 664,7                 16 927,7                 17 806,2                 80 687,1                 

Action 1.06.2.1.1 Poursuivre le recensement des commerçants (y compris délivrer la carte de 
commerçants)

M 12 300,0                 12 275,0                 12 300,0                 12 300,0                 12 300,0                 61 475,0                 

Action 1.06.2.1.2 Poursuivre le renforcement des capacités des acteurs du commerce intérieur M30 400,0                      325,0                      400,0                      310,0                      400,0                      1 835,0                   

Action 1.06.2.1.3 Accompagner la création de la Mutuelle des commerçants M 313,3                      552,4                      787,1                      632,9                      638,6                      2 924,3                   

Action 1.06.2.1.4 Insérer 1000 jeunes ivoiriens dans le domaine du commerce M30 907,7                      615,4                      621,4                      1 166,8                   1 617,7                   4 929,0                   

Action 1.06.2.1.5 Financer les activités des acteurs du commerce M30 965,4                      1 269,6                   1 350,9                   2 328,9                   2 659,7                   8 574,4                   

Action 1.06.2.1.6 Mettre en place trente-un (31) fédérations de sociétés coopératives de vivriers par 
région et former leurs membres à la gestion coopérative selon l'OHADA

M 60,0                        54,7                        55,4                        89,0                        90,2                        349,3                      

Action 1.06.2.1.7 Instaurer une fiscalité unique simple et souple pour tous les petits commerces du 
secteur informel

M30 -                             50,0                        50,0                        -                             -                             100,0                      

Action 1.06.2.1.8 Promouvoir l’excellence en matière de développement commercial M30 100,0                      100,0                      100,0                      100,0                      100,0                      500,0                      

Produit 1.06.2.2 La législation du commerce intérieur et les procédures de contrôle sont renforcées 3 913,4                   3 885,3                   3 249,8                   2 845,6                   3 417,7                   17 311,9                 

Action 1.06.2.2.1 Renforcer le cadre institutionnel, réglementaire et juridique du commerce intérieur M 100,0                      100,0                      -                             -                             -                             200,0                      

Action 1.06.2.2.3 Améliorer le système de qualité des produits vendus sur le marché ivoirien M30 300,0                      250,0                      50,0                        50,0                        50,0                        700,0                      

Action 1.06.2.2.4 Poursuivre les actions de lutte contre la vie chère M30 1 463,1                   1 108,3                   1 035,9                   1 166,7                   1 392,5                   6 166,6                   

Action 1.06.2.2.5 Poursuivre l'équipement du Ministère en matériels de contrôle et matériels roulants M 500,3                      500,2                      500,2                      135,9                      147,2                      1 783,7                   

Action 1.06.2.2.6 Instaurer le système d'achat-vente entre les entités publiques consommatrices et les 
entreprises productrices pour des denrées ou produits stratégiques (riz, banane, 
manioc, maïs)

M30 591,6                      384,7                      265,6                      301,0                      465,8                      2 008,7                   

Action 1.06.2.2.7 Renforcer le système d'information, planification et de communication du Ministère M 958,5                      1 542,1                   1 398,1                   1 192,0                   1 362,1                   6 452,8                   

Produit 1.06.2.3 Le suivi et la promotion du Commerce électronique ou e-commerce sont assurés 200,0                      455,0                      200,0                      400,0                      200,0                      1 455,0                   

Action 1.06.2.3.1 Mettre en place des mécanismes de suivi du commerce électronique en Côte d'Ivoire M 200,0                      200,0                      200,0                      200,0                      200,0                      1 000,0                   

Action 1.06.2.3.2 Faire la promotion du commerce électronique en Côte d'Ivoire M -                             255,0                      -                             200,0                      -                             455,0                      

Effet 1.06.3 Les accords commerciaux sont vulgarisés et pleinement appliqués 1 571,0                   1 665,8                   1 540,5                   1 982,2                   2 418,9                   9 178,3                   

Produit 1.06.3.1 Les accords commerciaux sont vulgarisés 485,5                      626,4                      434,4                      482,3                      537,4                      2 566,0                   

Action 1.06.3.1.1 Renforcer la vulgarisation et mettre en œuvre les accords commerciaux multilatéraux 
(ZLECAF, APEi, AFE, etc.)

M 223,9                      223,4                      224,9                      233,7                      236,5                      1 142,4                   

Action 1.06.3.1.2 Vulgariser les accords commerciaux bilatéraux M 100,6                      246,5                      49,4                        67,0                        100,6                      564,2                      
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Action 1.06.3.1.3 Redynamiser le Centre de référence sur le Système commerciale multilatérale et 
régional pour la vulgarisation des accords OMC

M 160,9                      156,5                      160,1                      181,5                      200,3                      859,4                      

Produit 1.06.3.2 Les structures du secteur du commerce disposent d'outils et de mécanismes pour 
assurer un suivi efficace des accords commerciaux

1 085,5                   1 039,4                   1 106,1                   1 499,9                   1 881,4                   6 612,3                   

Action 1.06.3.2.3 Renforcer la mise en œuvre de la stratégie AGOA M30 1 085,5                   1 039,4                   1 106,1                   1 499,9                   1 881,4                   6 612,3                   

Effet 1.06.4 La compétitivité des produits nationaux à l'exportation est assurée 7 257,7                   7 237,9                   19 442,7                 9 117,7                   11 494,6                 54 550,7                 

Produit 1.06.4.1 L'accessibilité des produits ivoiriens au marché international est facilitée 5 189,2                   4 197,7                   5 916,2                   7 246,7                   9 326,1                   31 875,9                 

Action 1.06.4.1.1 Mettre en œuvre la Stratégie Nationale des Exportations M30 4 413,1                   2 951,3                   3 761,9                   5 757,3                   6 740,0                   23 623,6                 

Action 1.06.4.1.2 Promouvoir les activités commerciales autour du "Made in Côte d'Ivoire" M30 462,2                      778,5                      1 736,3                   1 089,3                   2 586,1                   6 652,3                   

Action 1.06.4.1.3 Construire et aménager huit (08) dépôts de stockage spécialisés aux frontières de la 
Côte d'Ivoire (PIP)

M 314,0                      467,9                      418,1                      400,0                      -                             1 600,0                   

Produit 1.06.4.2 L'assistance des entreprises commerciales à l'exportation est assurée 1 275,0                   1 216,2                   12 281,9                 1 124,8                   1 330,1                   17 228,0                 

Action 1.06.4.2.1 Assister les entreprises exportatrices M 1 275,0                   902,3                      1 281,9                   1 124,8                   1 330,1                   5 914,1                   

Action 1.06.4.2.2 Construire et aménager la maison des exportations M -                             313,9                      11 000,0                 -                             -                             11 313,9                 

Produit 1.06.4.3 Les procédures d'import-export sont renforcées 793,5                      1 824,1                   1 244,5                   746,3                      838,4                      5 446,8                   

Action 1.06.4.3.1 Poursuivre l'implémentation du GUCE M30 593,5                      1 393,1                   753,4                      315,3                      319,1                      3 374,3                   

Action 1.06.4.3.2 Poursuivre la mise en œuvre du Programme VOC M30 200,0                      431,0                      491,1                      431,0                      519,3                      2 072,4                   

1.07  ARTISANAT 17 993,9                 19 378,2                 20 386,8                 23 039,4                 25 024,0                 105 822,2               

Résultat Sectoriel 1.07 Le secteur de l'artisanat est dynamique et contribue à la création de richesses et 
d'emplois

17 993,9                 19 378,2                 20 386,8                 23 039,4                 25 024,0                 105 822,2               

Effet 1.07.1 La gouvernance du secteur de l'artisanat est améliorée 16 387,9                 16 617,0                 17 597,2                 20 011,5                 21 600,4                 92 214,0                 

Produit 1.07.1.1 Le cadre de gouvernance du secteur est renforcé 5 961,1                   5 190,9                   5 607,5                   6 738,2                   7 324,8                   30 822,4                 

Action 1.07.1.1.1 Mettre en place des Agences de promotion, de développement de l'activité artisanale 
et de gestion des sites et infrastructures artisanaux.

M30 1 486,9                   1 315,1                   1 545,3                   1 581,7                   1 842,4                   7 771,3                   

Action 1.07.1.1.2 Développer un mécanisme de financement du secteur de l'artisanat M30 4 474,2                   3 875,9                   4 062,2                   5 156,4                   5 482,4                   23 051,1                 

Produit 1.07.1.2 Les acteurs de l'artisanat disposent d'espaces aménagés 10 426,8                 11 426,0                 11 989,7                 13 273,3                 14 275,6                 61 391,5                 

Action 1.07.1.2.1 Constituer des réserves foncières et des zones d'implantation artisanale M30 1 679,9                   2 440,8                   2 598,7                   2 661,7                   2 926,1                   12 307,2                 

Action 1.07.1.2.2 Mettre en place des structures de gestion et de commercialisation des œuvres et de 
formation des acteurs du secteur

M30 8 746,9                   8 985,2                   9 391,0                   10 611,7                 11 349,5                 49 084,3                 

Effet 1.07.2 Les acteurs et les structures accèdent aux services artisanaux et améliorent leur 
compétitivité

1 606,0                   2 761,3                   2 789,6                   3 027,9                   3 423,5                   13 608,2                 

Produit 1.07.2.1 Les acteurs et les structures bénéficient de capacité renforcée pour une meilleure 
productivité

98,8                        85,8                        87,8                        89,9                        92,0                        454,2                      

Action 1.07.2.1.1 Renforcer et améliorer le niveau de qualification des artisans M30 98,8                        85,8                        87,8                        89,9                        92,0                        454,2                      

Produit 1.07.2.2 La promotion et la commercialisation des services et produits de l'artisanat sont 
renforcées

1 507,2                   2 675,5                   2 701,8                   2 938,0                   3 331,5                   13 154,0                 

Action 1.07.2.2.1 Mettre en place un mécanisme de commercialisation des services et produits 
artisanaux

M30 203,6                      208,1                      212,8                      317,5                      353,7                      1 295,7                   
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Action 1.07.2.2.2 Appuyer les acteurs à l'organisation de manifestations promotionnelles artisanales M30 1 303,6                   2 467,4                   2 489,0                   2 620,5                   2 977,8                   11 858,3                 

1.08  CULTURE 48 061,1                 47 580,1                 53 633,1                 35 857,5                 39 293,8                 224 425,7               

Résultat Sectoriel 1.08 Le secteur de la culture, à travers la professionnalisation des acteurs et la 
coopération culturelle internationale, contribue efficacement à la formation de la 
richesse nationale

48 061,1                 47 580,1                 53 633,1                 35 857,5                 39 293,8                 224 425,7               

Effet 1.08.1 Les créateurs, les entrepreneurs et les apprenants du secteur de la culture accèdent 
à des mécanismes adéquats qui assurent leur professionnalisation

45 689,9                 30 745,7                 36 671,5                 20 613,2                 16 262,0                 149 982,2               

Produit 1.08.1.1 Les créateurs, les entrepreneurs et les apprenants du secteur de la culture disposent 
d'un cadre de gestion adapté pour assurer leur professionnalisation

30,0                        30,0                        -                             -                             -                             60,0                        

Action 1.08.1.1.1 Renforcer le dispositif juridique et politique du secteur des arts M 30,0                        30,0                        -                             -                             -                             60,0                        

Produit 1.08.1.2 Les acteurs du secteur disposent de cadres d'expression et d'infrastructures adaptées 44 526,5                 28 448,3                 34 635,5                 19 138,0                 16 252,0                 143 000,2               

Action 1.08.1.2.1 Renforcer les infrastructures et équipements culturels d'animation et de diffusion M30 42 622,0                 25 293,9                 31 781,0                 15 983,5                 14 347,5                 130 028,0               

Action 1.08.1.2.2 Valoriser les arts visuels, l'artisanat, le design et les arts vivants M30 225,0                      1 475,0                   225,0                      1 475,0                   225,0                      3 625,0                   

Action 1.08.1.2.3 Appuyer les industries culturelles et créatives M30 1 679,5                   1 679,5                   2 629,5                   1 679,5                   1 679,5                   9 347,3                   

Produit 1.08.1.3 Les apprenants disposent de capacités renforcées dans les domaines des arts et de 
la culture pour faciliter leur insertion socioprofessionnelle

1 133,4                   2 267,4                   2 036,0                   1 475,2                   10,0                        6 922,0                   

Action 1.08.1.3.1 Renforcer le système de formation artistique et culturelle M30 20,0                        25,0                        15,0                        10,0                        10,0                        80,0                        

Action 1.08.1.3.2 Renforcer les infrastructures et équipement de l'enseignement artistique et culturel 
pour améliorer l'accessibilité à l’enseignement artistique et culturel

M30 1 113,4                   2 242,4                   2 021,0                   1 465,2                   -                             6 842,0                   

Effet 1.08.2 Les populations accèdent à un patrimoine culturel diversifié et renforcent le dialogue 
interculturel et la cohésion sociale

2 371,3                   16 834,4                 16 961,6                 15 244,3                 23 031,9                 74 443,5                 

Produit 1.08.2.1 Les populations disposent d'un patrimoine culturel national riche et varié 1 460,0                   15 874,7                 16 101,7                 14 576,3                 22 583,9                 70 596,6                 

Action 1.08.2.1.1 Inventorier le patrimoine culturel M 294,0                      651,0                      478,0                      332,0                      317,0                      2 072,0                   

Action 1.08.2.1.2 Renforcer les infrastructures et biens du patrimoine culturel M30 1 166,0                   15 223,7                 15 623,7                 14 244,3                 22 266,9                 68 524,6                 

Produit 1.08.2.2 Le patrimoine culturel national est valorisé et participe au renforcement de la 
cohésion sociale entre les populations

911,3                      959,7                      859,9                      668,0                      448,0                      3 846,9                   

Action 1.08.2.2.1 Promouvoir les biens et éléments du patrimoine culturel pour la préservation de 
l'identité culturelle

M30 557,7                      562,7                      463,0                      448,0                      448,0                      2 479,5                   

Action 1.08.2.2.2 Inscrire les sites, biens et éléments du patrimoine culturel sur les listes du patrimoine 
mondial de l'UNESCO

M30 353,5                      396,9                      396,9                      220,0                      -                             1 367,4                   

1.09  TOURISME ET LOISIRS 27 429,2                 904 131,3               652 386,1               549 474,1               226 765,0               2 360 185,6            

Résultat Sectoriel 1.09 Le secteur du tourisme et des loisirs contribue davantage à la richesse nationale de 
la Côte d'Ivoire d'ici à 2026

27 429,2                 904 131,3               652 386,1               549 474,1               226 765,0               2 360 185,6            

Effet 1.09.1 La gouvernance du secteur du tourisme et des loisirs est améliorée 615,1                      32 344,7                 37 838,7                 150 845,0               13 437,1                 235 080,6               

Produit 1.09.1.1 Le secteur du tourisme et des loisirs dispose d'un cadre institutionnel et 
réglementaire adéquat

242,8                      26 195,4                 25 446,1                 150 696,7               999,4                      203 580,4               

Action 1.09.1.1.1 Renforcer le cadre législatif et réglementatire du secteur du tourisme M30 20,8                        25 971,4                 25 322,1                 150 672,7               973,4                      202 960,4               
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Action 1.09.1.1.2 Renforcer les outils de gouvernance technique, financière et les stratégies de 
mobilisation de ressources

M 200,0                      200,0                      100,0                      -                             -                             500,0                      

Action 1.09.1.1.3 Assainir l’environnement du secteur du tourisme M30 22,0                        24,0                        24,0                        24,0                        26,0                        120,0                      

Produit 1.09.1.2 Les capacités des acteurs du secteur du tourisme et des loisirs sont renforcées 313,7                      6 090,3                   12 330,7                 85,2                        12 372,7                 31 192,6                 

Action 1.09.1.2.1 Elaborer un plan de remise à niveau des compétences du ministère M30 35,2                        32,0                        32,9                        -                             34,9                        135,0                      

Action 1.09.1.2.2 Elaborer un Plan de financement publics et privés touristiques M30 -                             3 000,0                   10 000,0                 -                             10 000,0                 23 000,0                 

Action 1.09.1.2.3 Renforcer les capacités des acteurs privés du tourisme et des loisirs M 58,5                        80,3                        47,7                        85,2                        87,8                        359,6                      

Action 1.09.1.2.4 Développer des filières de formation touristique de haut niveau M 220,0                      2 978,0                   2 250,0                   -                             2 250,0                   7 698,0                   

Produit 1.09.1.3 Le secteur du tourisme et des loisirs dispose d'un système d'information performant 58,6                        59,0                        62,0                        63,0                        65,0                        307,6                      

Action 1.09.1.3.1 Disposer de données d'impact du secteur du Touriste et des Loisirs sur l'économie 
nationale

M30 34,0                        35,0                        35,0                        36,0                        38,0                        178,0                      

Action 1.09.1.3.2 Renforcer le dispositif d'assistance aux opérateurs du secteur M 24,6                        24,0                        27,0                        27,0                        27,0                        129,6                      

Effet 1.09.2 Les touristes locaux et internationaux accèdent à une offre de service compétitive 26 594,1                 870 953,0               613 691,5               398 348,8               212 265,5               2 121 852,8            

Produit 1.09.2.1 La destination Côte d'Ivoire dispose d'une offre touristique et de loisirs développée, 
diversifiée et de dimension internationale

25 925,0                 833 799,6               610 053,0               318 972,9               127 029,0               1 915 779,5            

Action 1.09.2.1.1 Développer les infrastructures et mobiliers caractéristiques du Tourisme d'Affaires 
dans le District d'Abidjan ‘Projet Abidjan Business City'

M 875,0                      388 712,5               2 000,0                   60 350,0                 31 387,5                 483 325,0               

Action 1.09.2.1.2 Développer une offre de soins tertiaires de référence dans le District d'Abidjan ‘Projet 
Abidjan Medical City'

M -                             60 000,0                 -                             25 000,0                 -                             85 000,0                 

Action 1.09.2.1.3 Développer une offre balnéaire de qualité grand public pour touristes domestiques et 
régionaux ‘Projet Belles plages pour tous'

M -                             144 500,0               338 000,0               43 000,0                 5 000,0                   530 500,0               

Action 1.09.2.1.4 Développer un parc de loisirs de référence dans la sous-région ‘Projet AkwabaPark' M -                             85 000,0                 85 000,0                 40 000,0                 10 000,0                 220 000,0               

Action 1.09.2.1.5 Développer 2 stations balnéaires haut de gamme à destination des touristes 'Projet 
Au paradis entre mer et nature'

M -                             75 000,0                 90 000,0                 50 000,0                 20 000,0                 235 000,0               

Action 1.09.2.1.6 Développer 2 circuits écotouristiques viables intégrant l’ensemble des parcs et 
réserves du pays avec le "Projet Routes des Trésors Africains"

M -                             55 000,0                 70 000,0                 80 000,0                 40 000,0                 245 000,0               

Action 1.09.2.1.7 Réhabiliter 4 réceptifs hôteliers et développer un nouveau réceptif hôtelier patrimoine 
de l'Etat

M 25 050,0                 25 587,1                 25 053,0                 20 622,9                 20 641,5                 116 954,5               

Produit 1.09.2.2 L'offre touristique et de loisirs est davantage attractive et disponible 669,1                      2 983,4                   2 175,4                   1 861,9                   3 252,5                   10 942,2                 

Action 1.09.2.2.1 Développer l'offre en dehors des zones touristiques phares 'Projet Accélérateur de 
projets touristiques territoriaux'

M 464,1                      2 300,0                   1 777,3                   1 500,0                   3 000,0                   9 041,4                   

Action 1.09.2.2.2 Valoriser les sites d'intérêt touristique régionaux M 205,0                      683,4                      398,1                      361,9                      252,5                      1 900,8                   

Produit 1.09.2.3 Les sites touristiques et le foncier d'utilité touristique sont sécurisés -                             34 170,0                 1 463,0                   77 514,0                 81 984,0                 195 131,0               

Action 1.09.2.3.1 Elaborer un Plan d'accès au foncier pour les zones phares touristiques M -                             34 170,0                 1 463,0                   77 514,0                 81 984,0                 195 131,0               
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Effet 1.09.3 La destination Côte d'Ivoire est rendue visible et attractive par la promotion, 
l'innovation technologique et la transformation numérique du tourisme et des loisirs

220,0                      833,6                      855,8                      280,4                      1 062,4                   3 252,2                   

Produit 1.09.3.1 La destination Côte d'Ivoire est promue par l'innovation et la transformation 
numérique

220,0                      781,6                      803,8                      280,4                      1 010,4                   3 096,2                   

Action 1.09.3.1.1 Renforcer la visibilité de l'offre touristique et de loisirs M -                             40,0                        40,0                        40,0                        200,0                      320,0                      

Action 1.09.3.1.2 Faire la promotion du tourisme international récepteur et interne M30 220,0                      741,6                      763,8                      240,4                      810,4                      2 776,2                   

Produit 1.09.3.2 Les capacités des populations sont renforcées aux pratiques de loisirs -                             52,0                        52,0                        -                             52,0                        156,0                      

Action 1.09.3.2.2 Sensibiliser les populations à la pratique des loisirs M -                             52,0                        52,0                        -                             52,0                        156,0                      

PILIER    II 1 029 768,2      821 930,4         863 977,1         514 982,5         484 147,9         3 714 806,1      

2.01  EDUCATION NATIONALE 414 837,2               431 625,7               503 243,7               216 015,1               217 910,3               1 783 632,1            

Résultat Sectoriel 2.01 Les élèves, les apprenants et les étudiants acquièrent les compétences 
fondamentales, professionnelles et fonctionnelles attendues conformément à la 
durée de formation et les produits de la recherche sont valorisés

414 837,2               431 625,7               503 243,7               216 015,1               217 910,3               1 783 632,1            

Effet 2.01.1 Le cadre institutionnel et organisationnel assure un système de gouvernance, de 
gestion, de planification et de suivi-évaluation qui soutient la qualité des services, 
l'efficacité interne et externe des interventions et l'efficience dans la gestion des 
ressources de l’éducation nationale

1 094,7                   3 909,8                   4 304,5                   4 121,0                   4 007,0                   17 437,0                 

Produit 2.01.1.1

Le secteur éducation formation se dote de réformes pour l'amélioration de sa 
gouvernance et de sa gestion

523,4                      2 963,9                   3 228,6                   3 243,1                   3 263,1                   13 222,1                 

Action 2.01.1.1.1 Réviser la loi de 1995 relative à l'enseignement M30 -                             -                             -                             13,3                        13,3                        26,7                        

Action 2.01.1.1.2 Elaborer un code de l’éducation M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 2.01.1.1.3 Prendre les décrets d’application de la loi no 2015-635 du 17 septembre 2015 portant 
modification de la loi 95-696 du 7 septembre 1995 relative à l'enseignement.

M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 2.01.1.1.4 Définir le socle commun de compétences, réviser des programmes, expérimenter, 
réadapter, etc

M -                             8,4                          8,4                          24,1                        24,1                        65,1                        

Action 2.01.1.1.20 Valoriser le métier d'enseignant M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 2.01.1.1.21 Mettre en œuvre des reformes spécifiques au sous-secteur du préscolaire M 60,1                        26,8                        80,0                        18,8                        18,8                        204,4                      

Action 2.01.1.1.22 Mettre en œuvre des reformes spécifiques au sous-secteur du primaire, secondaire 
et alphabétisation

M 463,3                      2 928,6                   3 140,1                   3 186,9                   3 206,9                   12 925,9                 

Produit 2.01.1.2 Le système de planification et de suivi-évaluation assure un pilotage efficace et 
efficient de la mise en oeuvre du plan décennal

571,3                      946,0                      1 075,9                   877,9                      743,9                      4 215,0                   

Action 2.01.1.2.1 Développer un système efficace et efficient de planification M30 55,3                        174,3                      174,3                      55,3                        55,3                        514,4                      

Action 2.01.1.2.2 Développer un système efficace et efficient de suivi et évaluation M30 281,0                      522,7                      630,6                      565,6                      415,6                      2 415,6                   

DEVELOPPEMENT DU CAPITAL HUMAIN ET PROMOTION DE L’EMPLOI
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Action 2.01.1.2.3 Améliorer la qualité du pilotage du système M30 125,0                      139,0                      151,0                      167,0                      183,0                      765,0                      

Action 2.01.1.2.5 Mettre à échelle le Contrat d’Objectifs et de Performance (COP) M30 110,0                      110,0                      120,0                      90,0                        90,0                        520,0                      

Effet 2.01.2 Les filles et les garçons, d'âges préscolaire et scolaire, y compris celles et ceux hors 
du système éducatif formel, accèdent à des services d'éducation de qualité et 
achèvent les différents cycles d'éducation

411 971,4               425 646,8               496 147,4               209 341,2               211 362,5               1 754 469,4            

Produit 2.01.2.1 Les enfants d'âge préscolaire disposent d'une offre adéquate en matière d'éducation 
et d'un environnement protecteur au niveau préscolaire, familial et communautaire 
favorable à la demande de services d'éducation préscolaire

4 305,1                   6 217,4                   2 360,0                   2 806,9                   2 821,5                   18 510,9                 

Action 2.01.2.1.1 Développer une offre de pré-primaire à l'intention des enfants de 5 ans dans les 
écoles primaires

M30 4 064,1                   5 874,4                   1 442,0                   1 442,0                   1 442,0                   14 264,5                 

Action 2.01.2.1.3 Renforcer l'offre communautaire pour les enfants de 4 à 5 ans en milieu rural M 241,0                      331,3                      891,5                      1 333,2                   1 347,8                   4 144,7                   

Action 2.01.2.1.4 Encadrer l'offre de préscolaire privée M -                             4,0                          4,0                          4,0                          4,0                          16,0                        

Action 2.01.2.1.5 Renforcer la qualité de l'offre dans l'encadrement préscolaire M30 -                             7,7                          22,4                        27,7                        27,7                        85,7                        

Produit 2.01.2.2 Les enfants en âge d'aller au primaire et ceux hors du système éducatif disposent 
d'une offre adéquate en matière d'éducation et d'un environnement scolaire, familial 
et communautaire favorable à la demande de services d'éducation.

69 306,3                 76 801,4                 76 288,2                 73 212,3                 74 880,7                 370 488,9               

Action 2.01.2.2.1 Développer un programme de constructions scolaires et de réhabilitation de classes 
au primaire

M30 28 037,3                 32 567,1                 29 999,9                 30 294,2                 30 294,2                 151 192,6               

Action 2.01.2.2.2 Améliorer l'accès dans les zones faiblement peuplées M30 7,5                          1 153,3                   1 156,3                   1 153,3                   1 153,3                   4 623,6                   

Action 2.01.2.2.3 Adapter la politique de recrutement et de formation des enseignants M30 9 196,8                   8 150,4                   8 118,2                   7 729,4                   7 730,4                   40 925,3                 

Action 2.01.2.2.7 Renforcer la lutte contre les conflits et les violences en milieu scolaire M30 395,1                      817,5                      771,5                      283,6                      143,6                      2 411,3                   

Action 2.01.2.2.8 Rendre pérenne les cantines scolaires M 9 789,2                   11 453,3                 13 030,4                 14 664,5                 16 325,9                 65 263,3                 

Action 2.01.2.2.9 Rendre disponibles les manuels scolaires à tous les élèves du public M30 15 761,9                 16 174,7                 16 336,3                 16 445,6                 16 445,6                 81 164,2                 

Action 2.01.2.2.11 Acquérir et distribuer les manuels aux élèves du primaire - Manuels (autres 
disciplines)

M 1 030,1                   1 030,1                   1 030,1                   1 030,1                   1 030,1                   5 150,3                   

Action 2.01.2.2.12 Acquérir et distribuer les Kits aux enseignants M -                             10,0                        13,4                        10,0                        10,0                        43,4                        

Action 2.01.2.2.13 Acquérir et distribuer les guides aux enseignants du primaire - guides enseignant 
primaire

M 65,7                        65,7                        65,7                        65,7                        65,7                        328,7                      

Action 2.01.2.2.14 Réviser les mécanismes d'attribution des subventions aux COGES M 7,5                          -                             -                             -                             -                             7,5                          

Action 2.01.2.2.15 Généraliser la subvention à tous les COGES du primaire M 250,0                      250,0                      250,0                      250,0                      250,0                      1 250,0                   

Action 2.01.2.2.16 Mettre à disposition la Subvention aux COGES M 3 818,0                   4 089,3                   4 360,5                   -                             -                             12 267,8                 

Action 2.01.2.2.18 Améliorer la qualité des acquis scolaires et des compétences de vie M30 947,0                      1 040,0                   1 156,0                   1 286,0                   1 432,0                   5 861,0                   

Produit 2.01.2.4 Les élèves du secondaire général disposent d'une offre d'éducation adéquate et d'un 
environnement scolaire, familial et communautaire favorable à la demande de 
services d'éducation.

338 360,1               342 628,0               417 499,3               133 322,0               133 660,3               1 365 469,7            

Action 2.01.2.4.1 Améliorer l'offre d'éducation dans le premier cycle de l'enseignement secondaire M 283 750,2               284 952,6               324 548,3               70 961,1                 70 880,6                 1 035 092,8            

Action 2.01.2.4.3 Soutenir l'accélération de l'éducation des filles M30 240,2                      323,9                      126,7                      126,7                      337,6                      1 155,1                   



6 047 546,2         9 929 413,2         10 400 411,7       9 610 614,8         7 725 354,5         43 713 340,3       

2022 2023

Actions Majeures PND  2021-2025

2024 2025 Total
Type Code Résultat Sectoriel/Effet/Produit/Interventions Statut Coût (en millions F CFA)

2021

Action 2.01.2.4.4 Encadrer l'offre privée du premier cycle secondaire M 51 438,4                 53 808,0                 56 122,1                 58 386,0                 58 386,0                 278 140,6               

Action 2.01.2.4.6 Mettre en œuvre des mesures d'incitation à la scolarisation M 568,0                      1 072,0                   33 868,0                 1 068,0                   1 068,0                   37 644,0                 

Action 2.01.2.4.9 Optimiser l'utilisation des salles de classe et des enseignants M -                             24,9                        6,7                          6,7                          6,7                          45,0                        

Action 2.01.2.4.10 Encadrer l'offre du privé dans le second cycle du secondaire M 1 027,5                   977,8                      924,8                      869,1                      869,1                      4 668,3                   

Action 2.01.2.4.11 Développer l’enseignement des sciences et des technologies M 538,9                      629,8                      897,5                      883,2                      883,2                      3 832,7                   

Action 2.01.2.4.12 Soutenir l'excellence et la rétention des enfants à besoins spécifiques, des filles et 
des jeunes des régions défavorisées

M30 -                             30,0                        30,0                        30,0                        30,0                        120,0                      

Action 2.01.2.4.15 Promouvoir l’éducation des filles et des personnes en situation de handicap M30 797,0                      809,0                      975,1                      991,1                      1 199,0                   4 771,2                   

Effet 2.01.3 Les femmes et les hommes qui ne savent ni lire ni écrire accèdent et achèvent les 
programmes d'alphabétisation

1 771,1                   2 069,0                   2 791,8                   2 552,9                   2 540,8                   11 725,6                 

Produit 2.01.3.1 Les filles et les garçons qui ne savent ni lire et ni écrire disposent d'une offre 
adéquate d'alphabétisation ou d'éducation non formelle et intègrent le système 
éducatif formel

392,8                      555,3                      1 392,2                   1 206,3                   1 206,3                   4 752,8                   

Action 2.01.3.1.1 Développer des offres alternatives d'éducation pour les filles et les garçons hors du 
système/-

M30 392,8                      555,3                      1 392,2                   1 206,3                   1 206,3                   4 752,8                   

Produit 2.01.3.2 Les femmes et les hommes qui ne savent ni lire ni écrire disposent d'une offre 
adéquate d'alphabétisation fonctionnelle

1 378,3                   1 513,8                   1 399,6                   1 346,6                   1 334,5                   6 972,8                   

Action 2.01.3.2.1 Mettre en place des programmes d'alphabétisation adaptés au profil cognitif et au 
mode de vie des adultes dans chaque région ;

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 2.01.3.2.2 Renforcer les structures en charge de l'alphabétisation de capacités d'évaluation en 
matière d'impact.

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 2.01.3.2.3 Améliorer l'offre d'alphabétisation M30 1 378,3                   1 513,8                   1 399,6                   1 346,6                   1 334,5                   6 972,8                   

2.02  ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET FORMATION PROFESSIONNELLE 50 755,6                 52 672,4                 73 820,8                 95 993,7                 96 272,1                 369 514,6               

Résultat Sectoriel 2.02 Les élèves, les apprenants et les étudiants acquièrent les compétences 
fondamentales, professionnelles et fonctionnelles attendues conformément à la 
durée de formation et les produits de la recherche sont valorisés

50 755,6                 52 672,4                 73 820,8                 95 993,7                 96 272,1                 369 514,6               

Effet 2.02.1 Le cadre institutionnel et organisationnel assure un système de gouvernance, de 
gestion, de planification et de suivi-évaluation qui soutient la qualité des services, 
l'efficacité interne et externe des interventions et l'efficience dans la gestion des 
ressources de l’enseignement technique et formation professionnelle

1 705,6                   2 006,0                   2 292,0                   945,0                      960,0                      7 908,6                   

Produit 2.02.1.1 Les reformes qui assurent la gouvernance et la gestion adéquate du secteur 
éducation sont mises en œuvre

315,6                      185,0                      50,0                        -                             -                             550,6                      

Action 2.02.1.1.1 Améliorer le cadre institutionnel de l'ETFP M30 165,6                      185,0                      50,0                        -                             -                             400,6                      

Action 2.02.1.1.2 Faire adopter la loi d' orientation M30 150,0                      -                             -                             -                             -                             150,0                      

Produit 2.02.1.2 Le système de planification et de suivi évaluation assure un pilotage efficace, 
efficient, compétitif et résilient du secteur éducation-formation

1 390,0                   1 821,0                   2 242,0                   945,0                      960,0                      7 358,0                   

Action 2.02.1.2.1 Renforcer le dispositif de gestion et de planification de l'ETFP M30 186,0                      215,0                      215,0                      215,0                      215,0                      1 046,0                   
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Action 2.02.1.2.2 Elaborer une nomenclature des métiers et les référentiels de compétences, de 
formation et de certification de 50 métiers

M 100,0                      540,0                      540,0                      -                             -                             1 180,0                   

Action 2.02.1.2.3 Implanter la filière « énergies renouvelables option solaire –photo voltaïque) » dans 
21 établissements de l’ETFP ayant la filière génie-électrique

M 50,0                        80,0                        25,0                        -                             -                             155,0                      

Action 2.02.1.2.4 Améliorer la qualité des acquis scolaires et des compétences de vie M30 1 054,0                   986,0                      1 462,0                   730,0                      745,0                      4 977,0                   

Effet 2.02.2 Les femmes et les hommes, les filles et les garçons de plus de 12 ans, y compris 
celles et ceux des zones rurales ou à besoins spécifiques, accèdent à des services 
d'Enseignement Technique et de Formation Professionnelle de qualité et achèvent 
les différents cycles de formation

49 050,0                 50 666,4                 71 528,8                 95 048,7                 95 312,1                 361 606,0               

Produit 2.02.2.1 Les filles et les garçons de plus de 12 ans, admis dans l'enseignement technique et 
la formation professionnelle disposent d'une offre adéquate d'enseignement

37 075,3                 38 431,7                 58 546,9                 81 986,8                 82 711,1                 298 751,8               

Action 2.02.2.1.1 Réhabiliter les établissements de l'ETFP M30 6 352,6                   6 873,0                   8 348,2                   4 000,0                   32 843,5                 58 417,3                 

Action 2.02.2.1.2 Construire et équiper des établissements d'enseignement Technique et de formation 
professionnelle

M30 22 548,5                 19 799,6                 38 112,5                 65 527,6                 36 908,4                 182 896,6               

Action 2.02.2.1.5 Assurer la formation qualifiante des jeunes M 6 160,0                   9 255,0                   9 255,0                   9 255,0                   9 255,0                   43 180,0                 

Action 2.02.2.1.6 Améliorer la communication institutionnelle de l'ETFP M 119,2                      109,2                      96,2                        24,2                        24,2                        372,8                      

Action 2.02.2.1.7 Promouvoir l'excellence académique M30 1 895,0                   2 395,0                   2 735,0                   3 180,0                   3 680,0                   13 885,0                 

Produit 2.02.2.2 Les structures et personnels de l'enseignement technique et de la formation 
professionnelle bénéficient de renforcement de capacités techniques et 
opérationnelles pour assurer une formation de qualité aux apprenants

570,7                      555,7                      552,9                      552,9                      92,0                        2 324,2                   

Action 2.02.2.2.1 Renforcer les capacités stratégiques, techniques et opérationnelles des structures et 
personnels de l'enseignement technique et de la formation professionnelle

M 570,7                      555,7                      552,9                      552,9                      92,0                        2 324,2                   

Produit 2.02.2.3 Les jeunes de plus de 12 ans fréquentant l'enseignement technique et la formation 
professionnelle bénéficient de conditions de travail et d'un environnement favorables 
à leurs études

11 404,0                 11 679,0                 12 429,0                 12 509,0                 12 509,0                 60 530,0                 

Action 2.02.2.3.1 Introduire et développer les TICE dans le dispositif de l'ETFP M30 1 620,0                   1 270,0                   2 100,0                   2 100,0                   2 100,0                   9 190,0                   

Action 2.02.2.3.2 Renforcer la sécurité, la qualité de l'environnement, l'hygiène et la santé au sein des 
établissements de l'ETFP

M30 9 784,0                   10 409,0                 10 329,0                 10 409,0                 10 409,0                 51 340,0                 

2.03  ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE 554 658,6               326 694,4               269 065,6               188 326,5               161 776,9               1 500 522,0            

Résultat Sectoriel 2.03 Les élèves, les apprenants et les étudiants acquièrent les compétences 
fondamentales, professionnelles et fonctionnelles attendues conformément à la 
durée de formation et les produits de la recherche sont valorisés

554 658,6               326 694,4               269 065,6               188 326,5               161 776,9               1 500 522,0            

Effet 2.03.1 Le cadre institutionnel et organisationnel assure un système de gouvernance, de 
gestion, de planification et de suivi-évaluation qui soutient la qualité des services, 
l'efficacité interne et externe des interventions et l'efficience dans la gestion des 
ressources de l’enseignement supérieur et recherche scientifique

1 839,8                   6 951,8                   6 928,5                   6 522,8                   6 477,8                   28 720,7                 
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Produit 2.03.1.1 Les reformes qui assurent la gouvernance et la gestion adéquate du secteur 
Éducation/Formation sont mises en œuvre

1 094,8                   6 161,8                   6 316,8                   6 357,8                   6 307,8                   26 239,0                 

Action 2.03.1.1.1 Renforcer le cadre légal et institutionnel de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique

M30 465,0                      5 737,0                   5 642,0                   6 173,0                   6 173,0                   24 190,0                 

Action 2.03.1.1.2 Renforcer le pilotage de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique M30 629,8                      424,8                      674,8                      184,8                      134,8                      2 049,0                   

Produit 2.03.1.2 Le système de planification et de suivi-évaluation assure un pilotage efficace et 
efficient du Secteur Éducation/Formation

745,0                      790,0                      611,7                      165,0                      170,0                      2 481,7                   

Action 2.03.1.2.1 Elaborer ou réviser des documents de politiques et plans stratégiques M30 145,0                      75,0                        -                             -                             -                             220,0                      

Action 2.03.1.2.2 Développer un système efficace et efficient de planification et de suivi-évaluation du 
sous-secteur de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

M30 600,0                      715,0                      611,7                      165,0                      170,0                      2 261,7                   

Effet 2.03.2 Les femmes et les hommes, remplissant les conditions, accèdent à un 
enseignement supérieur de qualité, achèvent les différents cycles de formation avec 
des compétences en adéquation avec le marché du travail et s'insèrent durablement 
dans les secteurs productifs de l'économie

539 284,6               287 919,1               229 064,1               162 355,7               144 128,1               1 362 751,6            

Produit 2.03.2.1 Les étudiants disposent d'une offre de formation pertinente et qualitative 414 551,2               271 060,4               217 883,0               160 633,2               143 365,1               1 207 492,9            

Action 2.03.2.1.1 Mettre en œuvre le Programme de Développement des Universités (PDU) M30 402 913,0               244 210,0               191 610,0               144 850,0               129 500,0               1 113 083,0            

Action 2.03.2.1.2 Réhabiliter, renforcer et équiper les infrastructures des Universités et Grandes Écoles 
publiques

M30 8 512,5                   22 724,1                 22 028,7                 11 723,0                 9 747,9                   74 736,1                 

Action 2.03.2.1.3 Améliorer l'employabilité des diplômés de l'Enseignement Supérieur M30 390,0                      1 065,0                   1 065,0                   1 215,0                   1 215,0                   4 950,0                   

Action 2.03.2.1.4 Renforcer la qualité de l'encadrement des étudiants M30 522,0                      522,0                      522,0                      522,0                      522,0                      2 610,0                   

Action 2.03.2.1.5 Développer les Technologies de l'Information et de la Communication pour 
l'Éducation (TICE)

M30 2 213,7                   2 539,3                   2 657,3                   2 323,3                   2 380,2                   12 113,8                 

Produit 2.03.2.2 Les universités et grandes écoles publiques disposent de capacités renforcées pour 
améliorer leurs performances

2 180,0                   2 547,0                   811,2                      844,0                      763,0                      7 145,2                   

Action 2.03.2.2.1 Renforcer le cadre de gestion et de pilotage des Universités et Grandes Écoles 
publiques

M 50,0                        365,0                      270,0                      300,0                      240,0                      1 225,0                   

Action 2.03.2.2.2 Mettre en œuvre de façon efficace et efficiente le système licence-master-doctorat 
(LMD)

M30 2 000,0                   1 919,5                   276,0                      276,0                      251,0                      4 722,5                   

Action 2.03.2.2.4 Améliorer le climat social au sein de la communauté́ universitaire M30 130,0                      262,5                      265,2                      268,0                      272,0                      1 197,7                   

Produit 2.03.2.3 Les étudiants bénéficient d'appui pour la demande de services d'enseignement 
supérieur

122 553,4               14 311,8                 10 369,9                 878,4                      -                             148 113,5               

Action 2.03.2.3.1 Améliorer les conditions de vie des étudiants M30 122 553,4               14 311,8                 10 369,9                 878,4                      -                             148 113,5               

Effet 2.03.3 La demande et le financement de la recherche et l'innovation, en particulier dans les 
domaines des technologies, de l'agriculture, des mines et énergies, de la santé, du 
changement climatique et de l'environnement, sont renforcés et les résultats obtenus 
sont vulgarisés et valorisés

13 534,2                 31 823,5                 33 073,1                 19 448,0                 11 171,0                 109 049,8               

Produit 2.03.3.1 Les capacités du dispositif de recherche sont renforcées et les structures de 
recherche développent une offre de recherche pertinente et de qualité

9 945,2                   26 784,5                 28 129,1                 14 544,0                 6 257,0                   85 659,8                 
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Action 2.03.3.1.1 Développer et équiper les infrastructures de recherche M30 7 292,9                   13 270,1                 8 629,3                   517,0                      267,0                      29 976,3                 

Action 2.03.3.1.2 Renforcer le dispositif de Recherche et d'Innovation M30 415,6                      1 750,0                   2 650,0                   2 175,0                   2 050,0                   9 040,6                   

Action 2.03.3.1.3 Développer les moyens communautaires de recherche M30 2 236,7                   6 840,7                   8 300,0                   3 750,0                   1 750,0                   22 877,4                 

Action 2.03.3.1.5 Mettre en place les Pôles de Compétences M30 -                             600,0                      1 200,0                   600,0                      -                             2 400,0                   

Action 2.03.3.1.6 Mettre en œuvre les Programmes Nationaux de Recherche (PNR) M30 -                             4 323,6                   7 349,8                   7 502,0                   2 190,0                   21 365,4                 

Produit 2.03.3.2 Les structures de recherche bénéficient de ressources financières adéquates et 
développent des partenariats avec les secteurs socio-économiques

3 539,0                   4 209,0                   4 134,0                   4 109,0                   4 109,0                   20 100,0                 

Action 2.03.3.2.1 Appuyer le financement de Recherche Scientifique et d'Innovation Technologique M30 3 539,0                   4 209,0                   4 134,0                   4 109,0                   4 109,0                   20 100,0                 

Produit 2.03.3.3 La recherche et l'innovation sont promues et leurs résultats sont vulgarisés et 
valorisés

50,0                        830,0                      810,0                      795,0                      805,0                      3 290,0                   

Action 2.03.3.3.2 Promouvoir la Recherche et l'Innovation M 50,0                        335,0                      335,0                      335,0                      335,0                      1 390,0                   

Action 2.03.3.3.3 Vulgariser et valoriser les résultats de la Recherche et de l'Innovation M -                             495,0                      475,0                      460,0                      470,0                      1 900,0                   

2.04  EMPLOI-TRAVAIL 8 765,3                   10 201,4                 17 215,9                 14 231,1                 7 677,6                   58 091,3                 

Résultat Sectoriel 2.04 Les populations y compris celles vulnérables participent au processus de 
développement du pays et ont accès aux instruments de protection sociale et à un 
emploi décent.

8 765,3                   10 201,4                 17 215,9                 14 231,1                 7 677,6                   58 091,3                 

Effet 2.04.1 Les travailleurs, les employeurs et les institutions nationales appliquent, les 
procédures, règles et normes du travail décent.

1 005,8                   3 092,8                   7 172,7                   9 104,1                   3 095,6                   23 471,0                 

Produit 2.04.1.1 La gouvernance du secteur travail est améliorée. 1 005,8                   3 092,8                   7 172,7                   9 104,1                   3 095,6                   23 471,0                 

Action 2.04.1.1.1 Elaborer et vulgariser une planification stratégique des activités de l’Inspection du 
Travail

M -                             98,0                        15,0                        -                             -                             113,0                      

Action 2.04.1.1.4 Mettre en œuvre la politique nationale du travail 2020-2024 et les programmes du 
secteur travail.

M 202,1                      226,1                      250,0                      6 161,4                   297,9                      7 137,5                   

Action 2.04.1.1.5 Pérenniser et étendre le système d'observation et de suivi du travail des enfants en 
Côte d'Ivoire SOSTECI sur toute l'étendue du territoire.

M 428,0                      428,0                      428,0                      428,0                      428,0                      2 140,0                   

Action 2.04.1.1.6 Promouvoir le dialogue social inclusif. M -                             100,0                      1 645,0                   -                             -                             1 745,0                   

Action 2.04.1.1.7 Renforcement des capacités techniques des acteurs du monde du travail M 375,7                      2 240,7                   4 834,7                   2 514,7                   2 369,7                   12 335,5                 

Effet 2.04.2 La population active accède à des emplois décents 5 000,5                   3 053,6                   6 362,2                   2 974,0                   3 275,0                   20 665,3                 

Produit 2.04.2.1 Les populations en emploi occupent des emplois formels 4 818,0                   2 968,0                   6 287,0                   2 974,0                   3 275,0                   20 322,0                 

Action 2.04.2.1.1 Application, contrôle et évaluation des activités en matière d’emploi M 1 810,0                   216,0                      3 216,0                   218,0                      219,0                      5 679,0                   

Action 2.04.2.1.2 Promouvoir l’emploi des personnes vulnérables M 1 208,0                   1 247,0                   1 271,0                   1 256,0                   1 256,0                   6 238,0                   

Action 2.04.2.1.3 Poursuivre la stratégie de mise en adéquation de la formation et l’emploi M 1 800,0                   1 505,0                   1 800,0                   1 500,0                   1 800,0                   8 405,0                   

Produit 2.04.2.2 La gouvernance du marché du travail est renforcée 182,5                      85,6                        75,2                        -                             -                             343,3                      

Action 2.04.2.2.1 Créer et rendre opérationnel l'Observatoire National de l'Emploi et de la Formation 
(ONEF)

M 182,5                      85,6                        75,2                        -                             -                             343,3                      

Effet 2.04.3 La coordination et le suivi-évaluation du cadre programmatique des actions en 
matière d'emploi, de travail et de protection sociale sont assurés.

2 759,0                   4 055,0                   3 681,0                   2 153,0                   1 307,0                   13 955,0                 

Produit 2.04.3.1 Les dispositifs de coordination et de suivi et évaluations sont opérationnels. 2 759,0                   4 055,0                   3 681,0                   2 153,0                   1 307,0                   13 955,0                 
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Action 2.04.3.1.1 Mettre en place un dispositif de coordination et de gestion opérationnelle des projets 
en matière d'emploi, travail et de protection sociale.

M 565,0                      740,0                      340,0                      215,0                      215,0                      2 075,0                   

Action 2.04.3.1.2 Mettre en place un système intégré de suivi-évaluation des projets en matière 
d'emploi, travail et de protection sociale.

M 450,0                      800,0                      550,0                      250,0                      50,0                        2 100,0                   

Action 2.04.3.1.4 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des structures et acteurs en 
charge du travail.

M 1 744,0                   2 515,0                   2 791,0                   1 688,0                   1 042,0                   9 780,0                   

2.05  POPULATION 751,5                      736,6                      631,0                      416,0                      511,0                      3 046,1                   

Résultat Sectoriel 2.05 Les politiques publiques sectorielles et locales sont plus efficaces et favorisent 
l'exploitation du dividende démographique

751,5                      736,6                      631,0                      416,0                      511,0                      3 046,1                   

Effet 2.05.1 Les politiques publiques sectorielles et locales intègrent les défis et enjeux du 
dividende démographique

512,5                      671,0                      631,0                      416,0                      511,0                      2 741,5                   

Produit 2.05.1.2 Les évidences nécessaires à l'élaboration des politiques programmes, projets 
sectoriels et locaux d’accélération de la capture du dividende démographique sont 
produites et diffusées

182,5                      337,5                      297,5                      82,5                        177,5                      1 077,5                   

Action 2.05.1.2.1 Valoriser les données économiques et sociodémographiques des différents 
recensements de la population et de l'habitat, des enquêtes (EDS, MICS, etc.)

M 182,5                      337,5                      297,5                      82,5                        177,5                      1 077,5                   

Produit 2.05.1.3 L'appropriation nationale des défis et enjeux du dividende démographique est 
renforcée

330,0                      333,5                      333,5                      333,5                      333,5                      1 664,0                   

Action 2.05.1.3.2 Intensifier le plaidoyer sur les enjeux du dividende démographique M 133,0                      133,0                      133,0                      133,0                      133,0                      665,0                      

Action 2.05.1.3.3 Intensifier la communication pour le changement social et comportemental en faveur 
du dividende démographique

M 197,0                      200,5                      200,5                      200,5                      200,5                      999,0                      

Effet 2.05.2 Le suivi de la capture du dividende démographique est systématisé 239,0                      65,6                        -                             -                             -                             304,6                      

Produit 2.05.2.2 L’infrastructure de diffusion des données sur le dividende démographique est 
renforcée

239,0                      65,6                        -                             -                             -                             304,6                      

Action 2.05.2.2.2 Mettre en place le système d'information sur le dividende démographique M 239,0                      65,6                        -                             -                             -                             304,6                      

PILIER   III 2 948 273,3      4 107 627,7      4 983 420,7      3 902 997,4      2 883 427,4      18 825 746,5    

3.01  PROMOTION DES INVESTISSEMENTS PRIVES 6 389,0                   22 828,9                 15 993,0                 14 374,2                 13 388,0                 72 973,1                 

Résultat Sectoriel 3.01 Le secteur privé developpé, contribue significativement à la transformation 
structurelle de l'économie

6 389,0                   22 828,9                 15 993,0                 14 374,2                 13 388,0                 72 973,1                 

Effet 3.01.1 l'environnement des affaires est amélioré pour favoriser l'essor du secteur privé 1 659,0                   1 534,9                   2 815,0                   956,2                      180,0                      7 145,1                   

Produit 3.01.1.1 Les réformes institutionnelles et sectorielles favorables à l'amélioration de 
l'environnement des affaires sont adoptées

1 529,0                   1 254,9                   2 312,1                   616,6                      50,0                        5 762,6                   

Action 3.01.1.1.1 Généraliser l’Identifiant Unique d'immatriculation des entreprises M30 427,1                      438,0                      425,0                      50,0                        50,0                        1 390,1                   

Action 3.01.1.1.2 Opérer la rationalisation et la dématérialisation des licences et permis d’affaires M30 250,6                      223,6                      -                             -                             -                             474,2                      

Action 3.01.1.1.3 Opérationnaliser l’Identifiant Unique des Parcelles et mettre en place un Système 
d’Information Géographique unifié

M30 150,0                      231,0                      92,0                        90,0                        -                             563,0                      

Action 3.01.1.1.4 Régulariser en masse les parcelles non titrées du District Autonome d’Abidjan M30 135,0                      100,0                      100,0                      100,0                      -                             435,0                      

DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE ET DE L’INVESTISSEMENT 
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Action 3.01.1.1.5 Optimiser l'efficacité du GUCE, du BIC et amélioration des indices de fiabilité de la 
fourniture électrique (SAIDI & SAIFI)

M30 14,0                        -                             35,8                        -                             -                             49,8                        

Action 3.01.1.1.6 Mettre en place une plateforme collaborative de contrôle des constructions et 
supprimer l’obligation de la preuve de propriété, des Visas Extrait Topo et du 
Certificat d’Urbanisme

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 3.01.1.1.7 Réaliser 04 études relatives au raccordement à l’électricité, au commerce 
international et à la mise à jour des servitudes d’urbanisme

M30 193,0                      -                             531,2                      82,5                        -                             806,7                      

Action 3.01.1.1.8 Améliorer l’efficacité des procédures fiscales M30 -                             -                             756,0                      58,7                        -                             814,7                      

Action 3.01.1.1.9 Renforcer l’efficacité et la transparence du système judiciaire M30 292,0                      194,2                      372,0                      235,5                      -                             1 093,7                   

Action 3.01.1.1.10 Renforcer la règlementation des affaires M30 67,4                        68,0                        -                             -                             -                             135,4                      

Produit 3.01.1.2 La coordination des actions de l'écosystème de la politique d'investissement est 
renforcée

130,0                      280,0                      502,9                      339,6                      130,0                      1 382,5                   

Action 3.01.1.2.1 Mettre en place une plateforme collaborative entre les acteurs de l'investissement 
privé en Cote d'Ivoire

M30 80,0                        80,0                        80,0                        80,0                        80,0                        400,0                      

Action 3.01.1.2.2 Renforcer le cadre institutionnel et réglémentaire de l’environnement des affaires en 
Côte d’Ivoire et des structures sous tutelle impliquées dans l'écosystème de 
l'investissement privé

M30 50,0                        -                             -                             -                             -                             50,0                        

Action 3.01.1.2.3 Développer le contenu local en faveur des PME à capitaux majoritairement nationaux M30 -                             200,0                      50,0                        50,0                        50,0                        350,0                      

Action 3.01.1.2.4 Evaluer l’effectivité des réformes M30 -                             -                             291,0                      143,1                      -                             434,1                      

Action 3.01.1.2.5 Evaluer l'impact des réformes & de la modélisation économétrique prospective M30 -                             -                             81,9                        66,5                        -                             148,5                      

Effet 3.01.2 les secteurs porteurs de croissance prioritaires bénéficient d'un investissement privé 
accru

3 525,0                   7 214,0                   10 033,0                 7 843,0                   9 563,0                   38 178,0                 

Produit 3.01.2.1 Les capacités des structures d'appui à la promotion de l'investissement et de 
l'entrepreneuriat sont renforcées

730,0                      4 967,0                   6 735,0                   6 840,0                   5 255,0                   24 527,0                 

Action 3.01.2.1.1 Renforcer les capacités matérielles, humaines et financières des structures en 
charge de la promotion de l'investissement privé et de l'entrepreneuriat

M30 120,0                      4 697,0                   6 460,0                   5 730,0                   2 620,0                   19 627,0                 

Action 3.01.2.1.2 Developper et renforcer les outils de planification stratégique et opérationnelle M30 60,0                        -                             25,0                        -                             25,0                        110,0                      

Action 3.01.2.1.3 Réaliser le projet Ivoire Technopolis M30 300,0                      150,0                      100,0                      1 000,0                   2 500,0                   4 050,0                   

Action 3.01.2.1.4 Renforcer les capacités informatiques et numériques M30 210,0                      110,0                      110,0                      110,0                      110,0                      650,0                      

Action 3.01.2.1.5 Implémenter la norme Qualité ISO 9001 et faire la mise en conformité à la 
Réglémentation Environnementale et Sociétale en vigueur (Code des 
Investissements, Code de l'Environnement, Loi du Développement Durable...)

M30 40,0                        10,0                        40,0                        -                             -                             90,0                        

Produit 3.01.2.2 La promotion des investissements privés est renforcée 2 640,0                   1 327,0                   2 998,0                   853,0                      4 108,0                   11 926,0                 

Action 3.01.2.2.1 Développer 3 programmes de référence en matière de promotion des 
investissements privés impliquant les Partenaires Techniques et Financiers

M30 353,0                      272,0                      278,0                      258,0                      458,0                      1 619,0                   

Action 3.01.2.2.2 Renforcer le mécanisme de suivi des investisseurs (IDE et IDN) M30 30,0                        10,0                        10,0                        10,0                        30,0                        90,0                        

Action 3.01.2.2.3 Institutionnaliser le Forum Investir en Côte d'Ivoire (ICI) M30 1 100,0                   200,0                      2 100,0                   100,0                      3 200,0                   6 700,0                   

Action 3.01.2.2.4 Renforcer la mobilisation des Investissements Directs Nationaux M30 60,0                        110,0                      10,0                        10,0                        10,0                        200,0                      
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Action 3.01.2.2.5 Disposer d’un accueil de qualité pour l’investisseur M30 -                             20,0                        100,0                      -                             -                             120,0                      

Action 3.01.2.2.6 Renforcer et mettre en œuvre le plan de communication M30 177,0                      240,0                      140,0                      140,0                      140,0                      837,0                      

Action 3.01.2.2.7 Renforcer les prestations relatives à la vie de l'entreprise au Guichet des Formalités 
d'Entreprises

M30 630,0                      230,0                      160,0                      130,0                      60,0                        1 210,0                   

Action 3.01.2.2.8 Améliorer les services liés à l'application du Code des Investissements M30 65,0                        70,0                        75,0                        80,0                        85,0                        375,0                      

Action 3.01.2.2.9 Vulgariser le Code des Investissements auprès du secteur privé M30 115,0                      115,0                      115,0                      115,0                      115,0                      575,0                      

Action 3.01.2.2.10 Renforcer les prestations relatives à l'acquisition des terrains à usage industriel en 
Côte d'Ivoire

M30 50,0                        50,0                        -                             -                             -                             100,0                      

Action 3.01.2.2.11 Mettre en place un mécanisme d'attraction et de suivi des investissements de la 
diaspora en Côte d'Ivoire

M30 60,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        100,0                      

Produit 3.01.2.3 Le dispositif de statistiques et de suivi et évaluation des investissements privés en 
Côte d'Ivoire est renforcé

155,0                      920,0                      300,0                      150,0                      200,0                      1 725,0                   

Action 3.01.2.3.1 Mettre en place le Guichet Unique de Déclaration des Investissements Privés 
(GUDIP)

M30 -                             600,0                      100,0                      -                             100,0                      800,0                      

Action 3.01.2.3.2 Renforcer le dispositif de suivi-évaluation des projets / programmes des 
investissements privés par la Télé-déclaration

M30 75,0                        200,0                      140,0                      90,0                        40,0                        545,0                      

Action 3.01.2.3.3 Renforcer la collecte, l'analyse et la diffusion d'informations de veille stratégique pour 
la promotion des investissements

M30 45,0                        25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        145,0                      

Action 3.01.2.3.4 Elaborer et mettre en place un mécanisme de diffusion des informations statistiques 
sur les investissements privés

M30 35,0                        95,0                        35,0                        35,0                        35,0                        235,0                      

Effet 3.01.3 L'entreprenariat national est développé 1 205,0                   14 080,0                 3 145,0                   5 575,0                   3 645,0                   27 650,0                 

Produit 3.01.3.1 Les entrepreneurs nationaux sont formés et accompagnés 1 030,0                   3 455,0                   2 620,0                   4 550,0                   2 620,0                   14 275,0                 

Action 3.01.3.1.1 Renforcer les capacités des promoteurs nationaux M30 540,0                      540,0                      540,0                      540,0                      540,0                      2 700,0                   

Action 3.01.3.1.2 Intégrer le module "entrepreunariat" aux curricula de formation dans le système 
scolaire et universitaire de Côte d'Ivoire

M30 10,0                        1 310,0                   1 310,0                   1 310,0                   1 310,0                   5 250,0                   

Action 3.01.3.1.3 Installer et coacher 10000 promoteurs nationaux M30 -                             700,0                      700,0                      700,0                      700,0                      2 800,0                   

Action 3.01.3.1.4 Renforcer l'accompagnement des Start-Up nationales M30 70,0                        500,0                      70,0                        2 000,0                   70,0                        2 710,0                   

Action 3.01.3.1.5 Mettre en place un mécanisme d'accompagnement des entreprises nouvellement 
créées et de soutien aux entreprises en difficulté (Projet DB)

M30 330,0                      300,0                      -                             -                             -                             630,0                      

Action 3.01.3.1.6 Operationalisation du projet Business au Féminin M30 80,0                        105,0                      -                             -                             -                             185,0                      

Produit 3.01.3.2 Les opérateurs nationaux sont financés 175,0                      10 625,0                 525,0                      1 025,0                   1 025,0                   13 375,0                 

Action 3.01.3.2.1 Renforcer l'accessibilité aux fonds de financement de l'entrepreneuriat national M30 125,0                      525,0                      525,0                      1 025,0                   1 025,0                   3 225,0                   

Action 3.01.3.2.2 Développer 20 partenariats entre les Etablissements Financiers Nationaux et les 
Start up à haut potentiel de croissance

M30 50,0                        10 100,0                 -                             -                             -                             10 150,0                 

3.02  PROMOTION DES PME 128 593,0               136 270,0               144 802,0               166 342,0               202 748,0               778 755,0               

Résultat Sectoriel 3.02 La contribution des PME à l’économie est accrue dans un cadre institutionnel assaini 
à travers la mise en œuvre du Programme Phoenix

128 593,0               136 270,0               144 802,0               166 342,0               202 748,0               778 755,0               

Effet 3.02.1 La gouvernance du secteur des PME est améliorée 740,0                      2 140,0                   1 940,0                   1 940,0                   1 918,0                   8 678,0                   

Produit 3.02.1.1 Le cadre juridique et institutionnel est renforcé 580,0                      820,0                      620,0                      620,0                      598,0                      3 238,0                   
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Action 3.02.1.1.1 Créer et pourvoir le poste de promotion économique et d’encadrement des 
entreprenants et des PME dans les collectivités locales

M -                             260,0                      60,0                        60,0                        38,0                        418,0                      

Action 3.02.1.1.4 Mettre en place une plateforme d'assistance aux PME M 580,0                      560,0                      560,0                      560,0                      560,0                      2 820,0                   

Produit 3.02.1.2 Les PME disposent de capacités renforcées 160,0                      1 320,0                   1 320,0                   1 320,0                   1 320,0                   5 440,0                   

Action 3.02.1.2.2 Renforcer les capacités des Organisations Professionnelles des PME M 160,0                      1 320,0                   1 320,0                   1 320,0                   1 320,0                   5 440,0                   

Effet 3.02.2 Les PME sont structurées et compétitives 109 153,0               113 330,0               123 830,0               145 202,0               180 130,0               671 645,0               

Produit 3.02.2.1 La politique de formalisation des acteurs du secteur est accélérée 3 580,0                   2 580,0                   2 580,0                   3 080,0                   2 580,0                   14 400,0                 

Action 3.02.2.1.1 Mettre en oeuvre le statut de l'entreprenant visant la formalisation du secteur informel M 3 580,0                   2 580,0                   2 580,0                   3 080,0                   2 580,0                   14 400,0                 

Produit 3.02.2.3 L’accès des PME au financement et aux marchés publics est facilité 105 573,0               110 750,0               121 250,0               142 122,0               177 550,0               657 245,0               

Action 3.02.2.3.1 Opérationnaliser le Fonds de Garantie des Crédits aux PME et le dispositif BCEAO 
pour le financement des PME

M 38 446,0                 30 460,0                 21 730,0                 17 130,0                 33 930,0                 141 696,0               

Action 3.02.2.3.2 Opérationnaliser le Fonds Ivoirien de l’Innovation et développer l'Affacturage, le 
Business Angel et le Capital risque

M 3 026,0                   6 330,0                   5 930,0                   5 800,0                   5 800,0                   26 886,0                 

Action 3.02.2.3.3 Mettre en place un dispositif de suivi de la commande publique et un programme 
d'accès des PME à la sous-traitance

M 2 051,0                   1 500,0                   1 500,0                   1 500,0                   1 500,0                   8 051,0                   

Action 3.02.2.3.4 Assister les PME dans la prospection et l’accès à des marchés nouveaux M 850,0                      2 230,0                   2 120,0                   2 120,0                   2 120,0                   9 440,0                   

Action 3.02.2.3.5 Accompagner la croissance des PME et leur développement à l’international M30 61 200,0                 70 230,0                 89 970,0                 115 572,0               134 200,0               471 172,0               

Effet 3.02.3 L'entrepreneuriat et l'innovation sont développés 18 700,0                 20 800,0                 19 032,0                 19 200,0                 20 700,0                 98 432,0                 

Produit 3.02.3.1 Les acteurs du secteur des PME ont accès à des programmes de formation leur 
permettant de développer la culture entrepreneuriale

-                             2 500,0                   1 100,0                   600,0                      600,0                      4 800,0                   

Action 3.02.3.1.2 Elaborer la stratégie Nationale de Développement de l'Entrepreneuriat M -                             600,0                      100,0                      -                             -                             700,0                      

Action 3.02.3.1.3 Créer un Institut National de Formation en Entrepreneuriat M -                             1 900,0                   1 000,0                   600,0                      600,0                      4 100,0                   

Produit 3.02.3.2 Programme d'appui à l'innovation pour la mise en place d'un statut d'entreprise 
innovante est devéloppé

18 700,0                 18 300,0                 17 932,0                 18 600,0                 20 100,0                 93 632,0                 

Action 3.02.3.2.1 Créer les incubateurs d'entreprises dans toutes les régions M 1 500,0                   1 500,0                   1 132,0                   900,0                      900,0                      5 932,0                   

Action 3.02.3.2.2 Apporter un appui aux collectivités pour leur diversification économique par la 
création d’entreprises sur leurs territoires

M30 17 200,0                 16 800,0                 16 800,0                 17 700,0                 19 200,0                 87 700,0                 

3.03  ENERGIE ET ENERGIES RENOUVELABLES 509 168,3               827 430,1               1 167 912,4            989 478,9               623 321,4               4 117 311,1            

Résultat Sectoriel 3.03 Les besoins des populations en hydrocarbures et en électricité sont durablement 
satisfaits

509 168,3               827 430,1               1 167 912,4            989 478,9               623 321,4               4 117 311,1            

Effet 3.03.1 Les ménages, administration et industries accèdent durablement à une énergie 
électrique abondante et de qualité

509 168,3               827 430,1               1 167 912,4            989 478,9               623 321,4               4 117 311,1            

Produit 3.03.1.1 La gouvernance du secteur de l'énergie est améliorée et les infrastructures de 
production, de transport et de distribution de l'énergie électrique sont accrues

456 801,7               672 553,9               1 010 591,4            827 937,9               456 596,4               3 424 481,3            

Action 3.03.1.1.1 Renforcer le cadre réglementaire M 128,9                      87,3                        181,5                      176,6                      176,2                      750,5                      

Action 3.03.1.1.2 Renforcer les infrastructures de production, de transport et de distribution de l'énergie 
électrique

M 349 437,4               455 689,8               657 093,1               632 464,5               365 423,4               2 460 108,2            

Action 3.03.1.1.3 Renforcer les sources d'énergie renouvelables hors grande hydroélectricité M30 107 235,4               216 776,8               353 316,8               195 296,8               90 996,8                 963 622,6               
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Produit 3.03.1.2 L'accès des ménages, administrations et industries à des services énergétiques de 
qualité est amélioré

52 366,6                 154 876,2               157 321,0               161 541,0               166 725,0               692 829,8               

Action 3.03.1.2.2 Améliorer l'accès aux services énergétiques M 52 366,6                 154 876,2               157 321,0               161 541,0               166 725,0               692 829,8               

3.04  INFRASTRUCTURES ROUTIERES 586 835,7               589 570,8               1 626 472,2            1 319 539,4            574 055,4               4 696 473,5            

Résultat Sectoriel 3.04 Le niveau de service des infrastructures routières facilite la circulation des personnes 
et des biens

586 835,7               589 570,8               1 626 472,2            1 319 539,4            574 055,4               4 696 473,5            

Effet 3.04.1 La gouvernance du secteur de l'équipement et de l'entretien routier est améliorée 50,0                        1 100,0                   1 001 400,0            724 475,0               850,0                      1 727 875,0            

Produit 3.04.1.1 Le cadre légal et institutionnel de la gestion du réseau routier est renforcé 50,0                        1 100,0                   1 400,0                   5 100,0                   850,0                      8 500,0                   

Action 3.04.1.1.1 Améliorer la gestion du réseau routier et du domaine public routier M 50,0                        1 100,0                   1 400,0                   5 100,0                   850,0                      8 500,0                   

Produit 3.04.1.2 Le secteur dispose de financement accru et diversifié. -                             -                             1 000 000,0            719 375,0               -                             1 719 375,0            

Action 3.04.1.2.1 Créer un Fonds de Développement et de Modernisation du Réseau Routier (FDMRR) M -                             -                             1 000 000,0            719 375,0               -                             1 719 375,0            

Effet 3.04.2 Le réseau routier et autoroutier est développé 269 976,7               499 209,6               507 286,1               453 381,6               353 092,9               2 082 946,9            

Produit 3.04.2.1 Les infrastructures routières sont adaptées à la demande 205 865,3               382 620,6               452 827,8               326 511,4               232 146,8               1 599 971,9            

Action 3.04.2.1.2 Renforcer le réseau autoroutier M 23 135,5                 85 246,0                 108 183,1               -                             -                             216 564,6               

Action 3.04.2.1.3 Aménager et bitumer le réseau structurant interurbain M30 73 728,8                 83 043,9                 46 289,6                 -                             -                             203 062,3               

Action 3.04.2.1.4 Aménager et bitumer les routes interubaines M 38 655,4                 86 663,7                 216 887,6               283 341,1               214 646,8               840 194,6               

Action 3.04.2.1.5 Renforcer la voirie urbaine : Volet du Grand Abidjan M 70 345,6                 127 667,1               81 467,5                 43 170,3                 17 500,0                 340 150,4               

Produit 3.04.2.2 Les ouvrages d'art de qualité sont construits 64 111,4                 116 589,0               54 458,4                 126 870,3               120 946,1               482 975,0               

Action 3.04.2.2.2 Construire des ouvrages d'art de qualité à l'intérieur M -                             33 052,5                 13 740,1                 27 521,4                 23 399,2                 97 713,2                 

Action 3.04.2.2.3 Construire et Renforcer les ouvrages d'arts du Grand Abidjan M 64 111,4                 83 536,5                 40 718,2                 99 348,9                 97 546,9                 385 261,8               

Effet 3.04.3 Le réseau routier est réhabilité et mis à niveau 316 809,0               89 261,2                 117 786,1               141 682,8               220 112,5               885 651,6               

Produit 3.04.3.1 Les infrastructures routières revêtues sont mises à niveau 316 809,0               89 261,2                 117 786,1               141 682,8               220 112,5               885 651,6               

Action 3.04.3.1.2 Mettre à niveau les routes revêtues M 316 809,0               89 261,2                 117 786,1               141 682,8               220 112,5               885 651,6               

3.05  TRANSPORT 1 180 527,2            1 517 392,7            1 395 150,8            1 033 533,7            1 095 211,7            6 221 816,1            

Résultat Sectoriel 3.05 Le secteur contribue efficacement à la formation de la richesse nationale à travers 
l'accroissement de la mobilité durable des personnes et des biens

1 180 527,2            1 517 392,7            1 395 150,8            1 033 533,7            1 095 211,7            6 221 816,1            

Effet 3.05.1 Les personnes physiques et morales accèdent à des services de transports urbains 
et inter urbain modernes, durables et de qualité

811 853,7               1 152 869,5            879 269,5               498 241,5               679 323,3               4 021 557,5            

Produit 3.05.1.1 Les cadres légaux et réglementaires des services de transport sont renforcés 190,0                      190,0                      190,0                      190,0                      190,0                      950,0                      

Action 3.05.1.1.1 Renforcer le cadre légal et règlementaire relatif au secteur des transports terrestres 
(routier et ferroviaire)

M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 3.05.1.1.2 Renforcer le cadre légal et règlementaire relatif au secteur des transports aériens M 190,0                      190,0                      190,0                      190,0                      190,0                      950,0                      

Action 3.05.1.1.3 Elaborer et faire adopter les textes d'application du Code Maritime M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 3.05.1.1.4 Renforcer le cadre institutionnel et juridique des ports M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Produit 3.05.1.2 Les capacités des acteurs du secteur des transport sont renforcées 158 958,6               376 821,3               304 291,3               16 568,3                 17 098,3                 873 737,8               
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Action 3.05.1.2.1 Renforcer le programme national de formation des formateurs et des candidats au 
permis de conduire

M 2 905,0                   2 385,0                   1 750,0                   1 000,0                   1 000,0                   9 040,0                   

Action 3.05.1.2.3 Renforcer le système programmatique de gestion de base de données 
projets/programmes/statistiques

M 50,0                        225,0                      175,0                      150,0                      100,0                      700,0                      

Action 3.05.1.2.6 Construire de nouveaux Centres de Gestion Intégrée de Service dans les régions et 
de sites de reprise

M30 144 539,0               358 000,0               286 000,0               -                             -                             788 539,0               

Action 3.05.1.2.7 Renforcer des capacités des acteurs du transport terrestre en matière de gestion de 
la fluidité

M 735,0                      445,0                      200,0                      -                             -                             1 380,0                   

Action 3.05.1.2.8 Renforcer les capacités opérationnelles du FDTR M30 2 561,0                   2 496,0                   2 446,0                   2 446,0                   2 446,0                   12 395,0                 

Action 3.05.1.2.9  Construire et équiper les bâtiments des Directions régionales des Transports dans 
dix (10) chefs-lieux de département 

M 2 000,0                   2 000,0                   2 000,0                   2 000,0                   3 000,0                   11 000,0                 

Action 3.05.1.2.10 Renforcer les capacités opérationnelles de l'OSER M30 1 183,0                   1 283,0                   1 283,0                   1 283,0                   1 283,0                   6 315,0                   

Action 3.05.1.2.11 Renforcer le système de surveillance météorologie et climatologiques (Projet 
VIGICLIMM)

M 4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   4 000,0                   20 000,0                 

Action 3.05.1.2.12 Assurer le bien-être des gens de mer M30 44,3                        540,0                      720,0                      1 040,0                   950,0                      3 294,3                   

Action 3.05.1.2.13 Former les acteurs du secteur maritime et portuaire M30 861,3                      4 260,3                   4 505,3                   4 330,3                   4 020,3                   17 977,5                 

Action 3.05.1.2.14 Renforcer les capacités opérationnelles des unités en charge de la sécurité, de la 
sûreté, de la recherche et du sauvetage maritimes

M30 80,0                        412,0                      412,0                      319,0                      299,0                      1 522,0                   

Action 3.05.1.2.15 Promouvoir le pavillon ivoirien M30 -                             775,0                      800,0                      -                             -                             1 575,0                   

Produit 3.05.1.3 La mobilité urbaine et interurbaine est accrue à travers la modernisation et le 
développement des infrastructures et services de transport terrestre

652 705,1               775 858,2               574 788,2               481 483,2               662 035,0               3 146 869,6            

Action 3.05.1.3.1 Développer le programme de renouvellement du parc automobile des transporteurs 
routiers

M30 4 032,0                   6 937,0                   6 937,0                   6 912,0                   2 412,0                   27 230,0                 

Action 3.05.1.3.2 Mettre en place un Système de Transport Intelligent (STI) M30 2 830,6                   4 578,1                   -                             -                             -                             7 408,6                   

Action 3.05.1.3.3 Réhabiliter, construire et moderniser les infrastructures ferroviaires M30 580 000,0               650 000,0               445 000,0               303 000,0               282 000,0               2 260 000,0            

Action 3.05.1.3.4 Accroître et moderniser les services et infrastructures de transports routier M30 42 234,0                 75 700,0                 80 750,0                 134 750,0               341 678,0               675 112,0               

Action 3.05.1.3.6 Accroître et moderniser les services et infrastructures de transports Logistiques M30 151,5                      263,1                      223,2                      223,2                      -                             861,0                      

Action 3.05.1.3.8 Accroître la fluidité et la sécurité du trafic urbain et au niveau des frontières M 2 307,0                   2 925,0                   3 628,0                   1 698,0                   6 075,0                   16 633,0                 

Action 3.05.1.3.10 Accroître les capacités opérationnelles de la SOTRA M30 21 150,0                 34 755,0                 37 050,0                 34 900,0                 29 870,0                 157 725,0               

Action 3.05.1.3.11 Développer le transport maritime le long du littoral ivoirien M -                             700,0                      1 200,0                   -                             -                             1 900,0                   

Effet 3.05.2 Les services maritimes, portuaires et aéroportuaires sont accessibles et compétitifs 368 673,5               364 523,2               515 881,3               535 292,2               415 888,4               2 200 258,6            

Produit 3.05.2.1 La sécurité et la sureté maritime, aérienne et portuaire sont renforcées 4 005,5                   13 160,2                 13 829,3                 14 714,2                 11 726,4                 57 435,6                 

Action 3.05.2.1.1 Acquérir du matériel de sécurité et de sureté maritime M30 608,7                      5 600,0                   6 459,0                   5 717,0                   2 834,0                   21 218,7                 

Action 3.05.2.1.2 Construire et équiper le siège des Affaires Maritimes et les bases opérationnelles M30 1 201,1                   4 432,1                   4 348,5                   5 671,0                   6 982,4                   22 635,1                 

Action 3.05.2.1.4 Renforcer la sécurité et la sûreté des installations portuaires M -                             1 910,0                   1 910,0                   2 010,0                   1 910,0                   7 740,0                   

Action 3.05.2.1.5 Renforcer la sécurité et la sûreté aéroportuaire M30 2 195,7                   1 218,1                   1 111,8                   1 316,2                   -                             5 841,9                   

Produit 3.05.2.2 Les infrastructures portuaires et aéroportuaires sont accrues et modernisées 364 668,0               351 363,0               502 052,0               520 578,0               404 162,0               2 142 823,0            

Action 3.05.2.2.1 Assurer l'extension et la modernisation du Port Autonome d'Abidjan M30 64 500,0                 82 000,0                 82 000,0                 82 000,0                 82 000,0                 392 500,0               
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Action 3.05.2.2.2 Mettre en œuvre la stratégie de décongestion du Port Autonome d'Abidjan M30 2 000,0                   11 500,0                 55 000,0                 90 000,0                 12 500,0                 171 000,0               

Action 3.05.2.2.3 Assurer l'extension et la modernisation du Port Autonome de San Pedro M30 191 668,0               137 223,0               253 940,0               233 000,0               258 000,0               1 073 831,0            

Action 3.05.2.2.4 Construire, réhabiliter et aménager les aéroports de l'intérieur M30 17 000,0                 33 000,0                 33 000,0                 36 000,0                 31 000,0                 150 000,0               

Action 3.05.2.2.5 Assurer l'extension et la modernisation de l'aéroport FHB d'Abidjan M 89 500,0                 87 640,0                 78 112,0                 79 578,0                 20 662,0                 355 492,0               

3.06  ECONOMIE NUMERIQUE ET POSTE 91 177,9                 256 215,6               274 956,3               255 520,9               260 991,9               1 138 862,6            

Résultat Sectoriel 3.06 L'usage inclusif et équitable des services numériques et postaux de qualité contribue 
à l'amélioration de la qualité de vie des populations et à la création de richesse 
nationale

91 177,9                 256 215,6               274 956,3               255 520,9               260 991,9               1 138 862,6            

Effet 3.06.1 Les personnes physiques et morales accèdent de façon inclusive à des services 
numériques de qualité sur l'ensemble du territoire national.

82 147,5                 234 212,2               253 530,4               237 560,1               243 681,1               1 051 131,2            

Produit 3.06.1.1 La culture numérique est renforcée pour un meilleur usage des outils TIC par les 
populations

8 300,0                   21 685,0                 21 757,0                 21 005,0                 17 976,0                 90 723,0                 

Action 3.06.1.1.1 Développer les compétences spécifiques, la recherche et l'innovation numérique en 
matière de digitalisation

M 1 650,0                   7 360,0                   6 682,0                   6 205,0                   3 776,0                   25 673,0                 

Action 3.06.1.1.2 Vulgariser l'usage des services digitaux et la culture du numérique M30 6 400,0                   13 400,0                 13 700,0                 13 700,0                 13 700,0                 60 900,0                 

Action 3.06.1.1.4 Mettre en place un environnement favorable pour le développement des 
entreprises/PME et startups

M30 250,0                      925,0                      1 375,0                   1 100,0                   500,0                      4 150,0                   

Produit 3.06.1.2 les populations ont un meilleur accès aux services numériques 52 560,9                 124 477,4               138 047,4               135 791,9               147 191,9               598 069,6               

Action 3.06.1.2.1 Etendre la couverture en réseaux de télécommunications et autres infrastructures 
numériques sur le territoire national

M30 52 110,9                 123 527,4               137 777,4               135 721,9               146 721,9               595 859,6               

Action 3.06.1.2.2 Renforcer le cadre juridique et stratégique du secteur de l'économie numérique M30 450,0                      950,0                      270,0                      70,0                        470,0                      2 210,0                   

Produit 3.06.1.3 l'administration publique dispose de capacités humaines, matérielles et 
technologiques renforcées permettant de délivrer des services numérisés de qualité

15 261,4                 73 761,8                 78 628,0                 68 412,8                 66 812,8                 302 876,7               

Action 3.06.1.3.1 Réaliser le processus de dématérialisation des procédures de l'administration 
publique

M30 521,0                      2 475,8                   5 492,0                   5 292,0                   3 692,0                   17 472,8                 

Action 3.06.1.3.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles de l'administration publique en 
matière de TIC

M 14 740,4                 71 286,0                 73 136,0                 63 120,8                 63 120,8                 285 403,9               

Produit 3.06.1.4 Les acteurs en charge, de la lutte contre la cybercriminalité, de la protection des 
systèmes d'information et des infrastructures critiques disposent de capacités pour la 
sécurisation et la protection du cyberespace national.

6 025,2                   14 288,0                 15 098,0                 12 350,4                 11 700,4                 59 461,9                 

Action 3.06.1.4.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles de lutte contre l'insécurité 
numérique

M 6 025,2                   14 288,0                 15 098,0                 12 350,4                 11 700,4                 59 461,9                 

Effet 3.06.2 Les personnes physiques et morales accèdent aux offres de services postaux de 
qualité sur toute l'étendue du territoire national.

9 030,4                   22 003,5                 21 426,0                 17 960,8                 17 310,8                 87 731,4                 

Produit 3.06.2.2 Les populations ont accès aux services postaux diversifiés et attractifs 9 030,4                   22 003,5                 21 426,0                 17 960,8                 17 310,8                 87 731,4                 

Action 3.06.2.2.2 Renforcer l'attractivité de l'offre des services de poste auprès des populations M 9 030,4                   22 003,5                 21 426,0                 17 960,8                 17 310,8                 87 731,4                 

3.07  HYDRAULIQUE 445 212,2               757 268,1               357 424,8               123 494,6               112 767,0               1 796 166,7            

Résultat Sectoriel 3.07 Les populations accèdent à l'eau potable de façon continue et à moindre coût 445 212,2               757 268,1               357 424,8               123 494,6               112 767,0               1 796 166,7            
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Effet 3.07.1 La gouvernance du secteur de l'hydraulique humaine est améliorée 34 026,3                 2 374,0                   7 321,0                   2 679,0                   4 714,0                   51 114,3                 

Produit 3.07.1.1 Les acteurs du secteur de l'eau potable disposent d'outils de coordination et de 
gestion adaptées pour une offre de service de qualité

33 992,3                 2 339,0                   6 251,0                   1 576,0                   4 674,0                   48 832,3                 

Action 3.07.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et du mécanisme de la gestion du secteur de l'eau 
potable

 M 33 547,8                 635,0                      4 350,0                   60,0                        4 100,0                   42 692,8                 

Action 3.07.1.1.2 Renforcer les capacités en gestion des usagers du secteur de l'eau potable  M 234,0                      224,0                      424,0                      224,0                      224,0                      1 330,0                   

Action 3.07.1.1.3 Améliorer le cadre réglementaire et légal régissant les ressources en eau M 160,5                      -                             -                             -                             -                             160,5                      

Action 3.07.1.1.4 Renforcer le mécanisme de suivi et évaluation des actions du secteur de l'eau potable  M -                             1 480,0                   585,0                      400,0                      200,0                      2 665,0                   

Action 3.07.1.1.5 Assurer l'opérationnalisation de la gestion des connaissances dans le secteur de 
l'eau potable

 M -                             -                             892,0                      892,0                      150,0                      1 934,0                   

Action 3.07.1.1.6 Assurer le fonctionnement du mécanisme de coordination de la gestion intégrée des 
ressources en eau

M 50,0                        -                             -                             -                             -                             50,0                        

Produit 3.07.1.2 Le secteur de l'eau potable dispose de ressources humaines suffisantes et de qualité 34,0                        35,0                        1 070,0                   1 103,0                   40,0                        2 282,0                   

Action 3.07.1.2.1 Assurer la transformation du Ministère chargé de la gestion de l'eau potable en pôle 
de compétences

M 27,0                        28,0                        1 063,0                   1 096,0                   33,0                        2 247,0                   

Action 3.07.1.2.2 Assurer la mise en place d'un programme de renouvellement des ressources 
humaines du secteur de l'eau potable

 M 7,0                          7,0                          7,0                          7,0                          7,0                          35,0                        

Effet 3.07.2 Les usagers du secteur de l'eau potable utilisent des infrastructures d'hydraulique 
humaine de qualité

411 185,9               754 894,1               350 103,8               120 815,6               108 053,0               1 745 052,4            

Produit 3.07.2.1 Les populations ont accès à l'eau de qualité issue de ressources disponibles et 
sécurisées

2 475,0                   7 175,0                   15 700,0                 5 795,0                   8 025,0                   39 170,0                 

Action 3.07.2.1.1 Assurer la maîtrise, la sécurisation et la mobilisation des ressources en eau M 1 700,0                   6 310,0                   15 700,0                 5 550,0                   7 950,0                   37 210,0                 

Action 3.07.2.1.2 Assurer la maîtrise de la qualité de l'eau distribuée conformément aux normes  M 775,0                      865,0                      -                             245,0                      75,0                        1 960,0                   

Produit 3.07.2.2 Les populations urbaines ont accès à des infrastructures d'hydraulique urbaine de 
qualité

389 460,2               583 439,1               233 431,8               113 520,6               23 498,0                 1 343 349,7            

Action 3.07.2.2.1 Assurer la réalisation des études pour les AEP M 2 446,0                   4 156,0                   1 000,0                   1 000,0                   4 506,0                   13 108,0                 

Action 3.07.2.2.2 Renforcer la production d'eau potable de la ville d'Abidjan M 640,0                      3 250,0                   100,0                      -                             175,0                      4 165,0                   

Action 3.07.2.2.3 Renforcer l'alimentation en eau potable du Grand Abidjan M30 -                             131 416,0               -                             -                             -                             131 416,0               

Action 3.07.2.2.4 Renforcer le stockage d'eau potable de la ville d'Abidjan M -                             5 000,0                   5 700,0                   700,0                      -                             11 400,0                 

Action 3.07.2.2.5 Renforcer le réseau de distribution d'eau potable de la ville d'Abidjan M 7 734,9                   43 212,2                 22 700,0                 18 683,3                 14 690,1                 107 020,5               

Action 3.07.2.2.6 Renforcer la production d'eau potable dans les localités de l'intérieur M 99 473,6                 26 592,5                 11 392,5                 -                             -                             137 458,6               

Action 3.07.2.2.7 Renforcer le stockage d'eau potable dans les localités de l'intérieur M 539,4                      539,4                      20 539,4                 20 539,4                 539,4                      42 697,0                 

Action 3.07.2.2.8 Améliorer l'accès à l'eau potable pour les populations urbaines vulnérables M30 639,0                      -                             1 176,0                   785,0                      -                             2 600,0                   

Action 3.07.2.2.9 Améliorer la fourniture en eau potable dans le milieu rural M30 4 202,0                   19 695,0                 2 540,0                   12 953,0                 -                             39 390,0                 

Action 3.07.2.2.10 Renforcer le réseau de distribution d'eau potable dans les localités de l'intérieur M 32 630,0                 37 419,5                 12 000,0                 33 690,0                 3 587,5                   119 327,0               

Action 3.07.2.2.11 Accroitre la réalisation de nouveaux systèmes d'AEP structurants M 241 155,3               312 158,5               156 283,9               25 169,8                 -                             734 767,6               
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Produit 3.07.2.3 Les populations rurales ont accès à des infrastructures d'hydraulique humaine de 
qualité

19 250,7                 164 280,0               100 972,0               1 500,0                   76 530,0                 362 532,7               

Action 3.07.2.3.1 Assurer la réalisation des systèmes d'hydraulique urbaine Multi-villages dans les 
zones rurales

 M -                             80 000,0                 -                             -                             75 000,0                 155 000,0               

Action 3.07.2.3.2 Assurer l'équipement de nouvelles localités en système d'hydraulique villageoise  M 17 750,7                 26 753,0                 40 125,0                 -                             -                             84 628,7                 

Action 3.07.2.3.3 Rendre fonctionnel les PMH  M -                             44 000,0                 44 000,0                 -                             1 050,0                   89 050,0                 

Action 3.07.2.3.4 Faire la promotion de l'innovation technologique M 1 500,0                   13 527,0                 16 847,0                 1 500,0                   480,0                      33 854,0                 

3.08  FINANCEMENT DE L’ECONOMIE 370,0                      651,5                      709,1                      713,7                      944,1                      3 388,4                   

Résultat Sectoriel 3.08 La gouvernance économique est améliorée 370,0                      651,5                      709,1                      713,7                      944,1                      3 388,4                   

Effet 3.08.1 La mobilisation des ressources est accrue et les dépenses sont optimisées 160,0                      318,0                      432,0                      302,0                      576,0                      1 788,0                   

Produit 3.08.1.1 Les acteurs du secteur disposent de capacités renforcées pour améliorer 
l'environnement des affaires

160,0                      318,0                      432,0                      302,0                      576,0                      1 788,0                   

Action 3.08.1.1.1 Améliorer l'environnement des affaires M30 75,0                        83,0                        90,0                        99,0                        111,0                      458,0                      

Action 3.08.1.1.2 Promouvoir les investissements privés en Côte d'Ivoire M30 85,0                        95,0                        102,0                      113,0                      125,0                      520,0                      

Action 3.08.1.1.4 Réaliser des études stratégiques pour le Développement du Secteur Privé M -                             90,0                        90,0                        90,0                        90,0                        360,0                      

Action 3.08.1.1.9 Coordonner la mise en œuvre de la Stratégie d'Encadrement pour la Transition vers 
l'Economie formelle

M30 -                             50,0                        150,0                      -                             250,0                      450,0                      

Effet 3.08.2 le financement de l’ économie est assuré 210,0                      333,5                      277,1                      411,7                      368,1                      1 600,4                   

Produit 3.08.2.1 Les études et les enquêtes sur la qualité de l'offre des produits et services financiers 
sont réalisées

200,0                      230,0                      265,0                      305,9                      353,8                      1 354,7                   

Action 3.08.2.1.1 Renforcer la solidité et de la compétitivité des services financiers M30 200,0                      230,0                      265,0                      305,9                      353,8                      1 354,7                   

Produit 3.08.2.2 La protection des consommateurs de services financiers est renforcée -                             92,5                        -                             92,5                        -                             185,0                      

Action 3.08.2.2.2 Vérifier le dispositif mis en place en vue d’informer la clientèle sur les conditions des 
FSF et s’assurer de la publication, en permanence et en tout lieu, des tarifs pratiqués

M -                             92,5                        -                             92,5                        -                             185,0                      

Produit 3.08.2.3 De nouveaux instruments financiers sont mis en place 10,0                        11,0                        12,1                        13,3                        14,3                        60,7                        

Action 3.08.2.3.6 Suivre les activités de la Caisse des Dépôts et de Consignation (CDC) M30 10,0                        11,0                        12,1                        13,3                        14,3                        60,7                        

PILIER   IV 1 100 875,0      1 407 035,5      1 145 647,0      1 055 503,6      1 128 230,5      5 837 291,5      

4.01  SANTE 190 574,8               239 307,1               233 187,7               183 829,7               237 444,5               1 084 343,9            

Résultat Sectoriel 4.01 Les populations ont leur état de santé amélioré 190 574,8               239 307,1               233 187,7               183 829,7               237 444,5               1 084 343,9            

Effet 4.01.1 Les politiques publiques assurent une gouvernance efficace et efficiente du secteur 
de la santé

1 048,2                   1 175,4                   1 338,6                   1 353,0                   798,5                      5 713,7                   

Produit 4.01.1.1 Le système de santé dispose de capacité renforcé pour assurer la régulation du 
secteur de la santé

423,2                      559,0                      720,9                      733,8                      567,9                      3 004,8                   

Action 4.01.1.1.1 Renforcer les cadres de coordinations du secteur de la santé M30 118,0                      128,8                      140,7                      153,6                      167,7                      708,8                      

Action 4.01.1.1.2 Renforcer les mécanismes de régulation: Supervision, inspection, contrôle, 
répression et audit d s structures sanitaires

M30 50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        250,0                      

RENFORCEMENT DE L’INCLUSION, DE LA SOLIDARITE NATIONALE ET DE 
L’ACTION SOCIALE
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Action 4.01.1.1.3 Réforme du secteur Privé de la Santé M30 50,2                        50,2                        50,2                        50,2                        50,2                        251,0                      

Action 4.01.1.1.4 Renforcer les capacités des régions et districts sanitaires M30 -                             25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        100,0                      

Action 4.01.1.1.5 Mettre en place des instruments de régulation du secteur de la santé M30 205,0                      305,0                      455,0                      455,0                      275,0                      1 695,0                   

Produit 4.01.1.2 Le système sanitaire dispose de capacités renforcées pour la mobilisation et la 
gestion efficiente de ressources financières

510,0                      510,0                      510,0                      510,0                      110,0                      2 150,0                   

Action 4.01.1.2.1 Renforcer la mobilisation, l'allocation et l'utilisation efficience des Ressources 
financières internes de la Santé

M 500,0                      500,0                      500,0                      500,0                      100,0                      2 100,0                   

Action 4.01.1.2.2 Appuyer le développement de stratégies de transition des financements 
internationaux vers des financements internes

M 10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        50,0                        

Produit 4.01.1.3 Le système sanitaire dispose de capacités renforcées en matière de statistique, 
planification, suivi et evaluation

70,0                        60,0                        60,0                        60,0                        70,0                        320,0                      

Action 4.01.1.3.1 Améliorer la disponibilité des données statistiques de qualité M 45,0                        45,0                        45,0                        45,0                        45,0                        225,0                      

Action 4.01.1.3.2 Renforcer le cadre de planification, de suivi et d'évaluation M 25,0                        15,0                        15,0                        15,0                        25,0                        95,0                        

Produit 4.01.1.4 Soutenir la recherche et l'innovation en matière de Santé 45,0                        46,4                        47,7                        49,2                        50,6                        238,9                      

Action 4.01.1.4.2 Développer des technologies innovantes du numérique en soutien au système de 
santé (télémedecine)

M 45,0                        46,4                        47,7                        49,2                        50,6                        238,9                      

Effet 4.01.2 Les populations en particulier les plus vulnérables utilisent des services de santé de 
qualité et adoptent des comportements adéquats permettant de prevenir la maladie

189 526,6               238 131,7               231 849,1               182 476,8               236 645,9               1 078 630,2            

Produit 4.01.2.1 Le système de santé dispose de capacités renforcées pour assurer une offre de 
service de qualité pour lutter efficacement contre la maladie et autres problèmes 
prioritaires

164 353,6               212 948,7               206 655,0               157 270,6               211 426,5               952 654,5               

Action 4.01.2.1.1 Renforcer la couverture en infrastructures sanitaires selon la carte sanitaire et mettre 
à niveau leur plateau technique

M30 102 341,6               150 908,6               164 424,6               134 787,6               187 287,6               739 750,0               

Action 4.01.2.1.2 Améliorer couverture spatiale des ressources humaines en santé M30 847,0                      847,0                      847,0                      847,0                      847,0                      4 235,0                   

Action 4.01.2.1.3 Rendre disponible les produits de santé de qualité y compris les produits sanguins M30 10 200,0                 25 220,0                 10 402,0                 646,0                      2 293,0                   48 761,0                 

Action 4.01.2.1.4 Améliorer la qualité des soins curatifs pour les maladies transmissibles courantes, les 
maladies tropicales négligées et les maladies non transmissibles

M30 50 695,0                 35 695,0                 30 695,0                 20 695,0                 20 695,0                 158 475,0               

Action 4.01.2.1.5 Renforcer la prévention, le contrôle des infections et la gestion des déchets 
médicaux et pharmaceutiques au niveau des etablissements sanitaires

M30 270,0                      278,1                      286,4                      295,0                      303,9                      1 433,5                   

Produit 4.01.2.2 Les populations ont accès aux services de santé de qualité à moindre côut 25 100,0                 25 110,0                 25 121,0                 25 133,1                 25 146,4                 125 610,5               

Action 4.01.2.2.1 Améliorer l'accessibilité financière aux soins de santé M30 25 000,0                 25 000,0                 25 000,0                 25 000,0                 25 000,0                 125 000,0               

Action 4.01.2.2.2 Renforcer les services de santé de proximité M30 100,0                      110,0                      121,0                      133,1                      146,4                      610,5                      

Produit 4.01.2.3 Les individus et les communautés sont mieux outillés pour adopter des 
comportements adéquats en matière de santé preventive

73,0                        73,0                        73,0                        73,0                        73,0                        365,2                      

Action 4.01.2.3.3 Renforcer la Participation et l'engagement communautaire M 73,0                        73,0                        73,0                        73,0                        73,0                        365,2                      

4.02  NUTRITION 13 270,0                 12 270,0                 12 420,0                 12 870,0                 12 670,0                 63 500,0                 

Résultat Sectoriel 4.02 Les populations ont un état nutritionnel adéquat et un développement optimal 13 270,0                 12 270,0                 12 420,0                 12 870,0                 12 670,0                 63 500,0                 
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Effet 4.02.1 Les institutions et les structures en charge de la nutrition et du DPE assurent une 
mise en œuvre efficace des interventions

3 700,0                   3 700,0                   3 700,0                   3 700,0                   3 700,0                   18 500,0                 

Produit 4.02.1.1 La gouvernance du secteur nutrition est renforcée 1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   5 500,0                   

Action 4.02.1.1.2 Renforcer le pilotage institutionnel des questions de nutrition d'Alimentation et de 
Développement de la Petite Enfance (NAPE)

M 1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   5 500,0                   

Produit 4.02.1.2 Le système de planification, de suivi et d'évaluation de la Nutrition, de l'Alimentation 
et de la Petite Enfance est renforcé

2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   13 000,0                 

Action 4.02.1.2.2 Renforcer le système d'information en nutrition M 2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   2 600,0                   13 000,0                 

Effet 4.02.2 Les populations accèdent à des services de qualité, spécifiques et adoptent des 
pratiques favorables à la nutrition et au DPE

9 570,0                   8 570,0                   8 720,0                   9 170,0                   8 970,0                   45 000,0                 

Produit 4.02.2.1 La coordination des bonnes pratiques nutritionnelles et des mesures préventives est 
assurée

1 570,0                   970,0                      970,0                      1 570,0                   970,0                      6 050,0                   

Action 4.02.2.1.1 Renforcer la communication pour l'adoption des comportements et des normes 
sociales favorables à la nutrition

M 1 570,0                   970,0                      970,0                      1 570,0                   970,0                      6 050,0                   

Produit 4.02.2.2 La Prise en charge de la malnutrition est renforcée 1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   5 500,0                   

Action 4.02.2.2.2 Renforcer la prise en charge de la malnutrition au niveau national M 1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   1 100,0                   5 500,0                   

Produit 4.02.2.3 La disponibilité et l'accès à des aliments nutritifs, sains et diversifiés pour la 
consommation sont renforcés

2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   11 000,0                 

Action 4.02.2.3.1 Renforcer la production et l'accessibilité alimentaire, diversifiées et riche en 
nutriments dans les zones d'insécurité alimentaire

M 2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   11 000,0                 

Produit 4.02.2.4 La résilience des ménages aux crises alimentaires et nutritionnelles est renforcée 1 700,0                   1 550,0                   1 700,0                   1 550,0                   1 700,0                   8 200,0                   

Action 4.02.2.4.1 Renforcer l'accès des ménages vulnérables à des services de protection sociale M 850,0                      850,0                      850,0                      850,0                      850,0                      4 250,0                   

Action 4.02.2.4.2 Renforcer les capacités des ménages vulnérables face aux effets du changement 
climatique et autres chocs/épidémies

M 850,0                      700,0                      850,0                      700,0                      850,0                      3 950,0                   

Produit 4.02.2.5 L'hygiène et l'accès à l'eau potable et aux systèmes d'assainissement sont renforcés 3 000,0                   2 750,0                   2 750,0                   2 750,0                   3 000,0                   14 250,0                 

Action 4.02.2.5.1 Promouvoir l'accès des ménages à une source d’eau potable M 2 650,0                   2 400,0                   2 400,0                   2 400,0                   2 650,0                   12 500,0                 

Action 4.02.2.5.3 Promouvoir la pratique de l'assainissement dans les ménages, les marchés, les 
gares et les centres de rencontre

M 350,0                      350,0                      350,0                      350,0                      350,0                      1 750,0                   

4.03  PROTECTION SOCIALE 22 162,7                 18 811,4                 26 932,2                 20 812,0                 16 025,0                 104 743,3               

Résultat Sectoriel 4.03 Les populations y compris celles vulnérables participent au processus de 
développement du pays et ont accès aux instruments de protection sociale et à un 
emploi décent.

22 162,7                 18 811,4                 26 932,2                 20 812,0                 16 025,0                 104 743,3               

Effet 4.03.1 Les populations notamment les groupes les plus vulnérables accèdent à des 
instruments de protection sociale garantissant leur utilisation des services sociaux de 
base.

22 162,7                 18 811,4                 26 932,2                 20 812,0                 16 025,0                 104 743,3               

Produit 4.03.1.1 La Gouvernance du secteur de la protection sociale est améliorée 3 115,0                   536,0                      779,0                      755,0                      114,0                      5 299,0                   

Action 4.03.1.1.1 Renforcer le cadre de gouvernance du secteur de la protection sociale M 3 115,0                   536,0                      779,0                      755,0                      114,0                      5 299,0                   
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Produit 4.03.1.2 La prise en charge des populations en matière de protection sociale est assurée. 5 642,7                   6 198,9                   4 625,0                   5 177,0                   4 779,0                   26 422,6                 

Action 4.03.1.2.1 Assurer la prise en charge des populations vulnérables, notamment, les personnes 
en situation de handicap et les personnes âgées.

M 801,7                      1 185,9                   1 101,0                   1 101,0                   801,0                      4 990,6                   

Action 4.03.1.2.2 Renforcer l'autonomisation et l'insertion socio professionnelle des personnes 
vulnérables, notamment, les personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées.

M 2 420,0                   2 300,0                   1 300,0                   2 300,0                   2 300,0                   10 620,0                 

Action 4.03.1.2.3 Renforcer les capacités techniques, opérationnelles et financières des structures de 
la protection et des acteurs intervenant dans ce secteur

M 965,0                      1 517,0                   1 518,0                   1 320,0                   1 222,0                   6 542,0                   

Action 4.03.1.2.4 Renforcer les capacités institutionnelles, pédagogiques et techniques de l'Institut 
National de Formation Sociale (INFS).

M 1 456,0                   1 196,0                   706,0                      456,0                      456,0                      4 270,0                   

Produit 4.03.1.3 La mise en œuvre des politiques nationales de sécurité sociale en faveur des 
populations sont effectives

13 405,0                 12 076,5                 21 528,2                 14 880,0                 11 132,0                 73 021,7                 

Action 4.03.1.3.1 Améliorer la couverture des populations en matière de sécurité sociale M 13 095,0                 11 916,5                 18 918,2                 13 520,0                 10 022,0                 67 471,7                 

Action 4.03.1.3.2 Renforcer la protection sociale des travailleurs en milieu rural pour l'amélioration de 
la productivité

M 310,0                      160,0                      2 610,0                   1 360,0                   1 110,0                   5 550,0                   

4.04  INCLUSION SOCIALE 48 531,1                 45 153,5                 43 809,7                 81 490,9                 93 567,5                 312 552,8               

Résultat Sectoriel 4.04 Les populations développant les valeurs civiques, vivent dans un environnement 
apaisé qui facilite la consolidation de la nation et sont plus résilientes face aux chocs 
sociaux, économiques, environnementaux et politiques

48 531,1                 45 153,5                 43 809,7                 81 490,9                 93 567,5                 312 552,8               

Effet 4.04.1 Les inégalités socio-économiques, les discriminations et les exclusions sont réduites 48 531,1                 45 153,5                 43 809,7                 81 490,9                 93 567,5                 312 552,8               

Produit 4.04.1.1 La population, notamment les plus vulnérables, défavorisées et sinistrées ont accès 
aux services d'assistance humanitaire, sociale et de la solidarité communautaire

2 077,1                   4 193,3                   8 058,0                   12 062,7                 2 627,7                   29 018,9                 

Action 4.04.1.1.1 Elaborer le programme national d'inclusion sociale M 50,0                        -                             -                             -                             -                             50,0                        

Action 4.04.1.1.2 Renforcer le mécanisme de réponse aux chocs économique, climatique, catastrophe, 
sanitaire

M 1 290,0                   1 265,0                   1 290,0                   1 315,0                   1 340,0                   6 500,0                   

Action 4.04.1.1.3 Renforcer les mécanismes d'assistance de l'Etat aux réfugiés et personnes victime 
de la traite

M30 375,0                      325,0                      325,0                      325,0                      325,0                      1 675,0                   

Action 4.04.1.1.4 Renforcer les mécanismes d'assistance de l'Etat aux Pupilles de l'Etat et aux Pupilles 
de la Nation

M30 330,9                      375,9                      420,9                      465,9                      510,9                      2 104,5                   

Action 4.04.1.1.5 Renforcer le système de protection sociale contre le surendettement des 
fonctionnaires et agents de l'Etat

M 31,2                        2 227,4                   6 022,1                   9 956,8                   451,8                      18 689,4                 

Produit 4.04.1.2 Les infrastructures sociocommunautaires sont réalisées dans le cadre d'opérations 
de réparation communautaire

1 200,0                   1 800,0                   2 400,0                   1 200,0                   1 200,0                   7 800,0                   

Action 4.04.1.2.1 Renforcer les infrastructures sociocommunautaires en faveur des communautés 
rurales vulnérables

M30 1 200,0                   1 800,0                   2 400,0                   1 200,0                   1 200,0                   7 800,0                   
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Produit 4.04.1.3 Les femmes et les adolescentes disposent de compétences de vies, et en matière de 
santé reproductive, maternelle, néonatale, infantile et nutritionnelle

133,3                      124,5                      124,5                      149,5                      531,8                      1 063,6                   

Action 4.04.1.3.1 Renforcer les capacités des adolescentes, des jeunes filles et des femmes en 
matière de compétence de vie et en matière de santé reproductive, maternelle, 
infantile et nutritionnelle

M30 133,3                      124,5                      124,5                      149,5                      531,8                      1 063,6                   

Action 4.04.1.4.1 Coordonner des interventions de développement communautaires M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Produit 4.04.1.5 La couverture nationale en matière de filets sociaux productifs aux 
ménages/populations pauvres et vulnérables est assurée

40 261,0                 35 012,0                 29 237,0                 63 870,0                 86 400,0                 254 780,0               

Action 4.04.1.5.1 Etendre la couverture et la pérennité du programme des transferts monétaires aux 
populations vulnérables dans le cadre du PFSP

M30 40 261,0                 35 012,0                 29 237,0                 63 870,0                 86 400,0                 254 780,0               

Produit 4.04.1.6 L'Etat se dote d'un Registre National Unique (RSU) des ménages pauvres et 
vulnérables (système d'information sociale intégré) assurant un meilleur ciblage dans 
la mise en œuvre des programmes sociaux

4 859,7                   4 023,7                   3 990,2                   4 208,7                   2 808,0                   19 890,3                 

Action 4.04.1.6.1 Accélérer la mise en place du Registre Social Unique (RSU) des ménages pauvres 
et vulnérable et l'opérationnaliser

M30 1 623,6                   1 543,6                   1 485,6                   1 637,6                   904,0                      7 194,4                   

Action 4.04.1.6.2 Constituer une base de données unique sécurisée sur les conditions socio-
économiques des ménages ciblant ainsi les ménages et les individus pauvres et 
vulnérables

M30 3 236,1                   2 480,1                   2 504,6                   2 571,1                   1 904,0                   12 695,9                 

Action 4.04.1.6.3 Améliorer la coordination, l’efficacité et l’efficience des programmes de protection 
sociale et de lutte contre la pauvreté

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

4.05  JEUNESSE 91 455,8                 135 323,6               153 459,9               177 710,1               222 206,7               780 156,2               

Résultat Sectoriel 4.05 Les jeunes accèdent davantage aux opportunités socio-économiques et développent 
leur plein potentiel

91 455,8                 135 323,6               153 459,9               177 710,1               222 206,7               780 156,2               

Effet 4.05.1 Le cadre institutionnel et programmatique assure la planification, la mise en œuvre et 
le suivi évaluation de la Politique Nationale de la Jeunesse (PNJ) 2021-2025

650,0                      613,0                      810,0                      610,0                      610,0                      3 293,0                   

Produit 4.05.1.1 La gouvernance du secteur jeunesse est améliorée 550,0                      500,0                      700,0                      500,0                      500,0                      2 750,0                   

Action 4.05.1.1.1 Renforcer le dispositif institutionnel de promotion de la Jeunesse et d’emploi des 
Jeunes

M30 50,0                        -                             -                             -                             -                             50,0                        

Action 4.05.1.1.2 Mettre en place des organes de gouvernance et de promotion du secteur jeunesse M30 500,0                      500,0                      700,0                      500,0                      500,0                      2 700,0                   

Produit 4.05.1.2 Les secteur de jeunesse dispose d'organe consultaif et d'un mécanisme de 
Planification, de Suivi et d'Evaluation de la PNJ

100,0                      113,0                      110,0                      110,0                      110,0                      543,0                      

Action 4.05.1.2.1 Mettre en place et assurer le fonctionnement du Conseil Consultatif de la Jeunesse 
(CCJ), présidé par le Premier Ministre

M30 100,0                      100,0                      100,0                      100,0                      100,0                      500,0                      

Action 4.05.1.2.2 Mettre en place et assurer le fonctionnement du Système Intégré de Planification, de 
Suivi et d'Evaluation de la PNJ (SIPSE Jeunesse)

M30 -                             13,0                        10,0                        10,0                        10,0                        43,0                        

Effet 4.05.2 Les jeunes participent collectivement et/ou individuellement aux processus de prise 
de décision pour le développement communautaire, local et/ou national

1 509,0                   1 478,0                   1 528,0                   1 578,0                   1 628,0                   7 721,0                   
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Produit 4.05.2.1 Les jeunes et les organisations de jeunesse disposent de ressources techniques 
(organisationnelle et intellectuelle) et financières suffisantes pour participer aux 
processus de développement

1 078,0                   1 078,0                   1 078,0                   1 078,0                   1 078,0                   5 390,0                   

Action 4.05.2.1.1 Renforcer les capacités des jeunes et organisations de jeunesse, sur des 
thématiques en rapport avec leurs centres d'intérêts

M 398,0                      398,0                      398,0                      398,0                      398,0                      1 990,0                   

Action 4.05.2.1.2 Assurer le fonctionnement du CNJCI et des organisations de jeunesse agréées M30 680,0                      680,0                      680,0                      680,0                      680,0                      3 400,0                   

Produit 4.05.2.2 Les institutions impliquent davantage de jeunes et d'organisations de jeunesse dans 
les processus de développement

431,0                      400,0                      450,0                      500,0                      550,0                      2 331,0                   

Action 4.05.2.2.1 Renouveler les Bureaux des organisations Jeunesse (CNJCI, Fédérations, 
Associations)

M30 381,0                      350,0                      400,0                      450,0                      500,0                      2 081,0                   

Action 4.05.2.2.2 Impliquer des jeunes/organisations de jeunesse, dans le processus de formulation, 
de mise en œuvre, de suivi et d'évaluation de la PNJ 2021-2025

M30 50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        250,0                      

Effet 4.05.3 Les jeunes adoptent des comportements adéquats qui limitent leur exposition aux 
fléaux sociaux et accèdent à des services sociaux de base adaptés à leurs besoins

13 022,1                 25 786,2                 25 811,5                 18 058,4                 15 448,1                 98 126,3                 

Produit 4.05.3.1 Le nombre de personnes y compris les jeunes et adolescents sensibilisés à travers 
des campagnes pour le changement de comportement (CCC) sur les fléaux sociaux 
est accru

242,0                      277,0                      277,0                      304,0                      320,0                      1 420,0                   

Action 4.05.3.1.1 Organiser des campagnes nationales sur la communication pour le changement de 
comportement (CCC) sur les jeunes et adolescents

M30 205,0                      240,0                      240,0                      260,0                      275,0                      1 220,0                   

Action 4.05.3.1.2 Assurer la promotion de la plateforme d’information des jeunes et adolescents 
dénommée « U-Report » basée sur les nouvelles technologies

M30 37,0                        37,0                        37,0                        44,0                        45,0                        200,0                      

Produit 4.05.3.2 Le "Programme ISE 2021-2025" de Construction, Réhabilitation et d'Equipement des 
Institutions Socio-Educatives de Jeunesse est mis en œuvre

12 780,1                 25 509,2                 25 534,5                 17 754,4                 15 128,1                 96 706,3                 

Action 4.05.3.2.1 Réaliser des études de faisabilité technique, financière et environnementale pour la 
construction et l'équipement du projet " la Maison Nationale des Jeunes "

M30 50,0                        -                             -                             -                             -                             50,0                        

Action 4.05.3.2.2 Construire, réhabiliter et équiper les institutions socio-éducatives M30 12 730,1                 25 509,2                 25 534,5                 17 754,4                 15 128,1                 96 656,3                 

Effet 4.05.4 Les jeunes accèdent à des emplois décents et durables 76 274,7                 107 446,4               125 310,4               157 463,7               204 520,6               671 015,9               

Produit 4.05.4.1 La gouvernance du secteur emploi jeunes est amélioré 29 573,0                 32 246,0                 34 115,0                 36 668,0                 43 002,0                 175 604,0               

Action 4.05.4.1.1 Réaliser des études relatives à l'amélioration de la gouvernance en matière d'emploi 
des jeunes

M30 280,0                      -                             130,0                      200,0                      130,0                      740,0                      

Action 4.05.4.1.2 Opérationnaliser le Plan Stratégique de Développement de l'Agence Emploi Jeunes 
dénommé PSD 2021-2025 hors charges directes liées aux activités programmatiques

M30 29 248,0                 32 216,0                 33 955,0                 36 438,0                 42 842,0                 174 699,0               

Action 4.05.4.1.3 Mettre en place et assurer le fonctionnement d'une plateforme collaborative nationale 
de suivi de l'emploi jeunes

M30 35,0                        20,0                        20,0                        20,0                        20,0                        115,0                      

Action 4.05.4.1.4 Mettre en place et actualiser le Compendium des compétences Jeunes M30 10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        50,0                        

Produit 4.05.4.2 Les jeunes bénéficient de projets et programmes d'insertion 46 701,7                 75 200,4                 91 195,4                 120 795,7               161 518,6               495 411,9               



6 047 546,2         9 929 413,2         10 400 411,7       9 610 614,8         7 725 354,5         43 713 340,3       

2022 2023

Actions Majeures PND  2021-2025

2024 2025 Total
Type Code Résultat Sectoriel/Effet/Produit/Interventions Statut Coût (en millions F CFA)

2021

Action 4.05.4.2.1 Mettre en œuvre le Programme entreprenariat (AGR, MPE) au profit de 420 327 
jeunes

M30 26 690,9                 37 528,9                 44 457,7                 61 553,3                 84 196,8                 254 427,7               

Action 4.05.4.2.2 Mettre en œuvre le Programme de Développement des Compétences (FCQ, 
Apprentissage, chantiers écoles, permis de conduire) au profit de 198 893 jeunes

M30 7 046,9                   9 631,8                   12 756,7                 17 116,8                 23 200,4                 69 752,7                 

Action 4.05.4.2.3 Mettre en œuvre le Programme de Stages (qualification et écoles) au profit de 336 
388 jeunes

M30 9 208,0                   12 153,1                 16 588,0                 22 122,4                 30 476,5                 90 547,9                 

Action 4.05.4.2.4 Mettre en œuvre le Programme des Travaux à Haute Intensité de Main d'Œuvre 
(THIMO) au profit de 79 899 jeunes

M30 3 755,9                   7 282,7                   8 789,0                   11 399,1                 15 040,9                 46 267,6                 

Action 4.05.4.2.5 Mettre en œuvre le Programme d'Emploi Jeunes en Agribusiness (ENABLE YOUTH) 
au profit de 5400 jeunes agripreneurs dont 50% de filles

M30 -                             8 604,0                   8 604,0                   8 604,0                   8 604,0                   34 416,0                 

Action 4.05.4.2.6 Mettre à la disposition des acteurs, des ressources issues du FASI (Fonds d'Appui 
au Secteur Informel) pour le financement de leurs activités

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

4.06  GENRE ET EGALITE DES SEXES 20 553,7                 29 660,8                 36 491,9                 34 279,6                 38 602,9                 159 588,9               

Résultat Sectoriel 4.06 Les hommes/femmes, les garçons/filles vivant dans un environnement leur 
permettant d'exploiter leurs pleins potentiels, et soutenus par des familles 
responsables et socialisantes améliorent leur autonomisation

20 553,7                 29 660,8                 36 491,9                 34 279,6                 38 602,9                 159 588,9               

Effet 4.06.1 Les hommes/femmes, les garçons/filles accèdent de manière équitable à des 
opportunités sociales, économiques, politiques et technologiques

16 165,3                 24 499,9                 25 899,7                 28 568,6                 32 694,2                 127 827,7               

Produit 4.06.1.1 Les accords bilatéraux, les textes règlementaires et institutionnels de la promotion 
des femmes dans les instances de décision sont appliqués

47,6                        57,6                        47,6                        47,6                        47,6                        248,0                      

Action 4.06.1.1.1 Vulgariser et faire appliquer les textes de lois de promotion des femmes dans les 
instances de décision

M 31,6                        41,6                        31,6                        31,6                        31,6                        168,0                      

Action 4.06.1.1.2 Suivre la mise en œuvre des recommandations issues des accords et Traités sous 
régionaux et internationaux (Beijing 1995 ; CEDEF. Résolution de l'ONU 1325)

M 16,0                        16,0                        16,0                        16,0                        16,0                        80,0                        

Produit 4.06.1.2 Les hommes/femmes et les garçons/filles disposent de capacités renforcées leur 
permettant de contribuer activement au développement économique, social, 
technologique et politique de leur communauté

15 446,2                 23 169,4                 24 761,4                 27 342,7                 27 858,2                 118 577,9               

Action 4.06.1.2.1 Evaluer le travail non rémunéré des femmes M 5,0                          45,0                        -                             -                             -                             50,0                        

Action 4.06.1.2.2 Opérationnaliser la stratégie nationale de l'autonomisation des femmes (SNAF-CI) M30 388,5                      278,0                      252,5                      138,5                      130,5                      1 188,0                   

Action 4.06.1.2.3 Assurer le financement et le suivi-évaluation des actions de la stratégie nationale de 
l'autonomisation de la femme

M 98,0                        98,0                        42,0                        42,0                        142,0                      422,0                      

Action 4.06.1.2.4 Renforcer les capacités des femmes et jeunes filles en entreprenariat M30 2 755,0                   2 755,0                   2 793,0                   2 851,0                   2 920,0                   14 074,0                 

Action 4.06.1.2.5 Renforcer les capacités des femmes et des jeunes filles en matière de 
développement

M30 6 168,7                   12 577,4                 11 837,9                 10 877,2                 9 268,7                   50 729,9                 

Action 4.06.1.2.6 Apporter un appui aux projets d'entreprenariat des femmes M30 6 021,0                   7 336,0                   9 751,0                   13 434,0                 15 397,0                 51 939,0                 
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Action 4.06.1.2.7 Instituer le calcul de l'Indice d'Autonomisation des femmes en milieu rural (5 DE et 
Indice de parité entre les sexes)

M 10,0                        80,0                        85,0                        -                             -                             175,0                      

Produit 4.06.1.3 Les femmes ont accès à des mécanismes qui favorisent l'amélioration de leur niveau 
de répresentativité dans les instances de prise de décisions

494,4                      596,3                      681,3                      769,0                      860,0                      3 401,1                   

Action 4.06.1.3.1 Sensibiliser les femmes aux enjeux politiques et sociaux M30 409,4                      411,3                      446,3                      484,0                      525,0                      2 276,1                   

Action 4.06.1.3.2 Poursuivre l'installation des Cellules Genre dans les administrations publiques et 
privées

M 50,0                        150,0                      200,0                      250,0                      300,0                      950,0                      

Action 4.06.1.3.4 Développer des mécanismes d'accompagnement, d'appui-conseil, de coaching et de 
mentorat des femmes dans tous les domaines

M 35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        175,0                      

Produit 4.06.1.4 Les populations disposent de connaissances renforcées sur l'approche genre pour 
une meilleure implication dans la vie socio-économique

177,1                      676,6                      409,3                      409,3                      3 928,3                   5 600,6                   

Action 4.06.1.4.1 Renforcer la communication sur l'approche genre et les droits des filles et des 
femmes

M 177,1                      676,6                      409,3                      409,3                      3 928,3                   5 600,6                   

Effet 4.06.2 Les hommes/femmes, les garçons/filles accèdent à des services de prévention et de 
prise en charge de toutes les formes de vulnérabilités et de violences y compris les 
pratiques traditionnelles néfastes

4 356,9                   5 157,9                   10 591,7                 5 711,0                   5 908,7                   31 726,3                 

Produit 4.06.2.1 Le cadre réglementaire, politique et institutionnel de promotion des droits des enfants 
et de lutte contre les violences faites aux femmes (VBG, OEV, Abus, traite, 
exploitation et négligence) est amélioré

179,0                      254,5                      29,5                        18,0                        28,0                        509,0                      

Action 4.06.2.1.1 Renforcer le cadre institutionnel de la lutte contre les VBG M30 128,5                      194,0                      11,5                        -                             10,0                        344,0                      

Action 4.06.2.1.2 Appuyer l'application de la Politique Nationale de Protection de l'Enfant (PNPE) M30 50,5                        60,5                        18,0                        18,0                        18,0                        165,0                      

Produit 4.06.2.2 Les communautés disposent de capacités renforcées pour dénoncer les violences, 
les abus, les exploitations y compris les violences sexuelles à l'égard des personnes 
vulnérables

49,0                        135,0                      134,9                      -                             -                             318,9                      

Action 4.06.2.2.4 Opérationnaliser le système intégré de collecte et de gestion des données 
statistiques (GPROTECT)

M30 49,0                        135,0                      134,9                      -                             -                             318,9                      

Produit 4.06.2.3 Les enfants et les adolescents ont accès aux services de prévention et prise en 
charge de qualité harmonieusement réparties sur toute l'étendue du territoire

3 999,9                   4 644,4                   10 360,8                 5 626,5                   5 825,7                   30 457,4                 

Action 4.06.2.3.1 Assurer la capacitation de réinsertion socio-professionnelle des enfants et 
adolescents (Fille et garçon) en rupture sociale

M30 352,5                      484,4                      5 669,3                   927,1                      906,3                      8 339,6                   

Action 4.06.2.3.2 Renforcer les capacités des organisations syndicales, patronales et les parents sur le 
droit des enfants et sur la traite des enfants

M30 36,0                        26,0                        26,0                        26,0                        26,0                        140,0                      

Action 4.06.2.3.6 Améliorer le cadre environnemental des structures intervenant dans la protection et 
de l'éveil de l'enfant

M30 -                             441,8                      683,1                      615,0                      613,6                      2 353,5                   

Action 4.06.2.3.7 Améliorer le cadre environnemental des complexes socio-éducatifs M30 161,4                      242,2                      532,4                      608,4                      829,9                      2 374,3                   

Action 4.06.2.3.8 Renforcer l'offre de services de soins et soutien aux OEV sur le territoire national M 2 000,0                   2 000,0                   2 000,0                   2 000,0                   2 000,0                   10 000,0                 

Action 4.06.2.3.12 Sensibiliser les communautés sur les pratiques traditionnelles néfastes (PTN) et les 
voies de recours en cas de VBG

M 1 450,0                   1 450,0                   1 450,0                   1 450,0                   1 450,0                   7 250,0                   
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Produit 4.06.2.4 Les enfants et adolescents vulnérables et leurs familles ont leurs capacités 
renforcées pour l'utilisation de l'offre de service de prise en charge répondant aux 
normes de qualité et aux procédures en vigueur

129,0                      124,0                      66,5                        66,5                        55,0                        441,0                      

Action 4.06.2.4.1 Renforcer les capacités des professionnelles dans les EPR sur les normes et 
standards de protection de Remplacement

M 57,0                        52,0                        14,5                        14,5                        3,0                          141,0                      

Action 4.06.2.4.3 Renforcer les compétences des familles d'accueil sur les normes et standards de 
prise en charge

M 72,0                        72,0                        52,0                        52,0                        52,0                        300,0                      

Effet 4.06.3 Les familles développent des aptitudes permettant de leur assurer plus de securité et 
de stabilité dans un environnement reglementaire et institutionnel amelioré

31,5                        3,0                          0,5                          -                             -                             35,0                        

Produit 4.06.3.1 Le cadre réglementaire et institutionnelle de protection de la famille est renforcé 31,5                        3,0                          0,5                          -                             -                             35,0                        

Action 4.06.3.1.1 Opérationaliser la politique nationale de la famille et sa stratégie M 31,5                        3,0                          0,5                          -                             -                             35,0                        

4.07  SPORT 126 949,7               238 075,6               171 242,3               73 399,4                 81 150,4                 690 817,4               

Résultat Sectoriel 4.07 Les populations améliorent leur bien-être à travers la pratique du sport qui contribue 
à la cohésion sociale et au rayonnement de la Côte d'Ivoire

126 949,7               238 075,6               171 242,3               73 399,4                 81 150,4                 690 817,4               

Effet 4.07.1 La Gouvernance du Secteur du Sport est renforcée 404,5                      117,5                      169,5                      59,5                        164,5                      915,5                      

Produit 4.07.1.1 Le secteur du sport dispose de capacités renforcées pour assurer son 
fonctionnement éfficace

120,0                      105,0                      70,0                        55,0                        70,0                        420,0                      

Action 4.07.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel, réglementaire et organisationnel du secteur sport M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 4.07.1.1.3 Renforcer le cadre de planification, de suivi et d'évaluation, de collecte, de traitement 
et d'analyse des données sportives

M 120,0                      105,0                      70,0                        55,0                        70,0                        420,0                      

Produit 4.07.1.2 Les acteurs du secteur sport disposent de capacités renforcées pour la mobilisation 
et la gestion efficiente de ressources financières

284,5                      12,5                        99,5                        4,5                          94,5                        495,5                      

Action 4.07.1.2.1 Renforcer la mobilisation, l'allocation et l'utilisation efficience des Ressources 
financières internes du secteur

M 284,5                      12,5                        99,5                        4,5                          94,5                        495,5                      

Effet 4.07.2 Les populations pratiquent régulièrement le sport 118 071,7               228 481,7               60 907,6                 69 269,7                 71 336,3                 548 066,9               

Produit 4.07.2.1 Les populations ont accès à des infrastructures sportives adéquates pour la pratique 
du sport pour tous, de masse et de haut niveau

116 851,5               227 425,0               59 766,3                 68 113,5                 70 080,0                 542 236,2               

Action 4.07.2.1.1 Renforcer l'offre d'infrastructures et d'équipement sportifs pour la pratique du sport de 
haut niveau par des jeunes

M30 82 555,9                 180 109,0               3 000,0                   3 000,0                   3 000,0                   271 664,9               

Action 4.07.2.1.2 Renforcer l'offre d'infrastructures et équipements sportifs pour la pratique du sport 
pour tous et de masse par les populations

M30 34 295,6                 47 316,0                 56 766,3                 65 113,5                 67 080,0                 270 571,3               

Produit 4.07.2.2 Les populations ont accès aux programmes d'animation sportives civiles, scolaires et 
universitaires

1 220,3                   1 056,7                   1 141,3                   1 156,3                   1 256,3                   5 830,7                   

Action 4.07.2.2.1 Promouvoir la pratique du sport de masse pour la santé et le bien-être M30 500,8                      245,8                      245,8                      245,8                      245,8                      1 483,8                   

Action 4.07.2.2.2 Renforcer l'animation sportive scolaire et universitaire pour la préparation des futurs 
talents

M30 608,5                      645,4                      730,0                      830,0                      930,0                      3 743,9                   
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Action 4.07.2.2.3 Assurer la participation des délégations ivoiriennes aux réunions internationales des 
instances de gestion du sport scolaire et universitaires

M 26,0                        26,0                        26,0                        26,0                        26,0                        130,0                      

Action 4.07.2.2.4 Assurer le processus d'accueil du siège de la Fédération Africaine du Sport 
Universitaire à ABIDJAN

M -                             54,5                        54,5                        54,5                        54,5                        218,0                      

Action 4.07.2.2.5 Promouvoir les valeurs du sport dans l’éducation, la santé et la gouvernance des 
fédérations sportives en Afrique (Projet Régional UNESCO )

M30 85,0                        85,0                        85,0                        -                             -                             255,0                      

Effet 4.07.3 La Côte d'ivoire dispose de sportifs professionnels performants qui participent aux 
grands évènements sportifs internationaux

8 473,4                   9 476,5                   110 165,3               4 070,2                   9 649,6                   141 835,0               

Produit 4.07.3.1 Les acteurs du mouvement sportif disposent de programmes d'encadrement de 
qualité permettant la participation des sportifs nationaux aux compétitions 
internationales

7 945,7                   8 870,0                   109 470,0               3 294,3                   8 670,0                   138 250,0               

Action 4.07.3.1.1 Assurer la participation aux grands évènements sportifs internationaux M30 7 885,7                   8 810,0                   8 410,0                   3 234,3                   8 610,0                   36 950,0                 

Action 4.07.3.1.2 Assurer l'organisation de grands évènements sportifs internationaux M30 60,0                        60,0                        101 060,0               60,0                        60,0                        101 300,0               

Produit 4.07.3.2 Les sportifs de haut niveau disposent de capacités renforcées pour l'amélioration de 
leur performance

527,7                      606,5                      695,3                      775,9                      979,6                      3 585,0                   

Action 4.07.3.2.1 Promouvoir l’excellence à travers la participation aux grands évènements sportifspar 
la création de 16 pôles sportifs dans 16 régions pour la formation des jeunes talents 
dans 08 disciplines sportives)

M30 98,7                        177,5                      266,3                      346,9                      550,6                      1 440,0                   

Action 4.07.3.2.2 Assurer la détection et la formation des athlètes lors des compétitions inter 
établissements, dans les Lycées sport et études

M30 429,0                      429,0                      429,0                      429,0                      429,0                      2 145,0                   

4.08  URBANISME ET HABITAT 490 839,1               593 328,4               354 012,4               368 559,8               331 243,5               2 137 983,2            

Résultat Sectoriel 4.08 Les populations vivent dans un cadre de vie décent, assaini, mieux structuré et 
résilient

490 839,1               593 328,4               354 012,4               368 559,8               331 243,5               2 137 983,2            

Effet 4.08.1 Les populations et les acteurs du secteur de la construction, de l’urbanisme et de 
l’habitat appliquent les procédures, les règles et les normes en la matière.

18 822,0                 14 756,0                 12 578,0                 9 698,0                   6 451,5                   62 305,5                 

Produit 4.08.1.1 Les populations et les institutions disposent de procédures, de règles et de normes 
renforcées en matière de construction, d'urbanisme et d'habitat

12 986,0                 8 016,0                   4 281,0                   2 965,0                   2 200,0                   30 448,0                 

Action 4.08.1.1.3 Améliorer le fonctionnement de l'administration publique en matière de Construction, 
d'urbanisme et d'habitat

M 12 986,0                 8 016,0                   4 281,0                   2 965,0                   2 200,0                   30 448,0                 

Produit 4.08.1.2 Les institutions en charge de l'urbanisme disposent d'outils de planification et de 
gestion urbaine pour offrir des services de qualité.

5 836,0                   6 740,0                   8 297,0                   6 733,0                   4 251,5                   31 857,5                 

Action 4.08.1.2.1 Mettre en place un cadre de coordination de la mise en œuvre des schémas et Plans 
d'Urbanisme directeur.

M30 2 879,0                   4 062,0                   5 489,0                   4 370,0                   3 089,5                   19 889,5                 

Action 4.08.1.2.3 Sécuriser le foncier urbain et accélérer le processus de délivrance de l’ACD M30 2 957,0                   2 678,0                   2 808,0                   2 363,0                   1 162,0                   11 968,0                 

Effet 4.08.2 les institutions publiques accèdent à des bâtiments décents à usage de bureaux et 
de logements

270 948,1               336 401,4               99 131,4                 86 513,8                 81 760,0                 874 754,7               

Produit 4.08.2.1 les institutions publiques disposent de bâtiments administratifs en nombre suffisant à 
usage de bureaux et de logements

270 101,1               335 271,4               98 101,4                 85 483,8                 81 175,0                 870 132,7               

Action 4.08.2.1.2 Construire des bâtiments administratifs M30 200 379,7               315 170,0               78 000,0                 78 000,0                 75 500,0                 747 049,7               
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Action 4.08.2.1.3 Réhabiliter les bâtiments administratifs M30 69 721,4                 20 101,4                 20 101,4                 7 483,8                   5 675,0                   123 083,0               

Produit 4.08.2.2 les institutions publiques disposent de capacités renforcées pour la gestion des 
bâtiments administratifs à usage de bureaux et de logements

847,0                      1 130,0                   1 030,0                   1 030,0                   585,0                      4 622,0                   

Action 4.08.2.2.2 Assurer la sécurisation du patrimoine immobilier de l'État M30 847,0                      1 130,0                   1 030,0                   1 030,0                   585,0                      4 622,0                   

Effet 4.08.3 les populations, notamment les ménages à faibles revenus accèdent à un logement 
décent

201 069,0               242 171,0               242 303,0               272 348,0               243 032,0               1 200 923,0            

Produit 4.08.3.1 Les populations disposent d'une offre abondante et diversifiée de logements décents 201 069,0               242 171,0               242 303,0               272 348,0               243 032,0               1 200 923,0            

Action 4.08.3.1.1 Renforcer l'offre de terrains à bâtir accessibles à tous M30 50 904,0                 66 561,0                 66 683,0                 96 763,0                 65 322,0                 346 233,0               

Action 4.08.3.1.3 Renforcer l'offre de logements décents accessibles à tous M30 140 000,0               142 500,0               122 500,0               122 500,0               124 500,0               652 000,0               

Action 4.08.3.1.4 faciliter l'accès au logement M30 10 165,0                 33 110,0                 53 120,0                 53 085,0                 53 210,0                 202 690,0               

4.09  ASSAINISSEMENT ET SALUBRITE 96 538,0                 95 105,0                 114 090,9               102 552,0               95 320,0                 503 605,9               

Résultat Sectoriel 4.09 Les populations vivent dans un cadre de vie décent, assaini, mieux structuré et 
résilient

96 538,0                 95 105,0                 114 090,9               102 552,0               95 320,0                 503 605,9               

Effet 4.09.1 les populations et les acteurs appliquent les textes et utilisent les outils de 
planification en matière d'assainissement et de salubrité

18 321,5                 20 626,5                 20 546,0                 19 624,0                 31 708,0                 110 826,0               

Produit 4.09.1.1 les populations et les institutions disposent de cadre institutionnel et juridique 
renforcé en matière de salubrité et d'assainissement

682,5                      1 289,5                   1 045,0                   1 123,0                   1 182,0                   5 322,0                   

Action 4.09.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et juridique du secteur de l'assainissement, du 
drainage, de la salubrité et de la lutte contre les nuisances

M 542,5                      612,5                      500,0                      500,0                      500,0                      2 655,0                   

Action 4.09.1.1.2 Promouvoir les textes institutionnels et réglementaires du secteur de 
l'assainissement, du drainage, de la salubrité et de la lutte contre les nuisances

M 140,0                      677,0                      545,0                      623,0                      682,0                      2 667,0                   

Produit 4.09.1.2 Les institutions du secteur disposent d'outils de planification et de capacités 
renforcées pour une meilleure gestion des questions de salubrité et d'assainissement

17 639,0                 19 337,0                 19 501,0                 18 501,0                 30 526,0                 105 504,0               

Action 4.09.1.2.2 Renforcer les capacités des acteurs dans le cadre de l’assainissement et de la 
salubrité

M 394,0                      1 977,0                   1 780,0                   1 780,0                   1 780,0                   7 711,0                   

Action 4.09.1.2.3 Améliorer le service de collecte et de traitement des déchets solides M30 17 245,0                 17 360,0                 17 721,0                 16 721,0                 28 746,0                 97 793,0                 

Effet 4.09.2 Les populations utilisent les services d'assainissement et de salubrité de qualité 78 216,5                 74 478,5                 93 544,9                 82 928,0                 63 612,0                 392 779,9               

Produit 4.09.2.1 Les villes disposent d'ouvrages d'assainissement et de drainage adéquats 43 430,0                 39 733,9                 24 386,9                 24 759,0                 23 064,0                 155 373,8               

Action 4.09.2.1.1 Développer des ouvrages d'assainissement et de drainage M 34 712,0                 22 723,5                 13 468,0                 13 007,0                 13 011,0                 96 921,5                 

Action 4.09.2.1.2 Poursuivre la mise en œuvre du programme d’aménagement et la gestion intégrée 
du bassin versant du Gourou (phase 2)

M 5 088,0                   7 556,0                   4 076,0                   1 212,0                   1 212,0                   19 144,0                 

Action 4.09.2.1.3 Réhabiliter les infrastructures et les réseaux d'assainissement et de drainage M 2 490,0                   2 810,0                   1 950,0                   2 850,0                   2 651,0                   12 751,0                 

Action 4.09.2.1.5 Assurer l'entretien des infrastructures et réseaux d'assainissement et de drainage M -                             2 850,0                   2 850,0                   2 850,0                   2 850,0                   11 400,0                 

Action 4.09.2.1.6 Promouvoir l'assainissement en milieu rural M 340,0                      1 340,0                   1 340,0                   1 340,0                   1 340,0                   5 700,0                   

Action 4.09.2.1.7 Développer les installations d'assainissement non collectif M 800,0                      2 454,4                   702,9                      3 500,0                   2 000,0                   9 457,3                   

Produit 4.09.2.2 Les villes disposent d'infrastructures de salubrité appropriées 34 651,5                 34 609,6                 69 023,0                 58 034,0                 40 413,0                 236 731,1               
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Action 4.09.2.2.1 Mettre en place une gestion écologique et rationnelle des différentes catégories de 
déchets solides produits en cote d'Ivoire

M 6 482,5                   4 954,0                   2 950,0                   2 700,0                   2 700,0                   19 786,5                 

Action 4.09.2.2.2 Promouvoir l'économie circulaire auprès des acteurs institutionnels et des populations M 28 169,0                 29 655,6                 66 073,0                 55 334,0                 37 713,0                 216 944,6               

Produit 4.09.2.3 Les populations disposent de connaissances en matière d'utilisation des ouvrages 
d'assainissement de drainage et des infrastructures salubrité

135,0                      135,0                      135,0                      135,0                      135,0                      675,0                      

Action 4.09.2.3.1 Mettre en place et coordonner des CLASH (Comités Locaux d'Assainissement, de 
Salubrité et d'Hygiène)

M 135,0                      135,0                      135,0                      135,0                      135,0                      675,0                      

PILIER   V 50 038,7           92 487,1           102 349,6         105 038,6         109 428,5         459 342,5         

5.01  DEVELOPPEMENT REGIONAL EQUILIBRE 4 654,4                   7 952,6                   7 869,5                   8 118,7                   5 016,0                   33 611,0                 

Résultat Sectoriel 5.01 Le développement régional est équilibré et multipolaire 4 654,4                   7 952,6                   7 869,5                   8 118,7                   5 016,0                   33 611,0                 

Effet 5.01.1 Les déséquilibres entre régions, entre villes et campagnes, entre zones dynamiques 
et zones déshéritées sont corrigés

4 654,4                   7 952,6                   7 869,5                   8 118,7                   5 016,0                   33 611,0                 

Produit 5.01.1.1 Le cadre de gouvernance territoriale est renforcé 100,0                      610,0                      950,0                      890,0                      200,0                      2 750,0                   

Action 5.01.1.1.1 Mettre en place les documents de cadrage en aménagement des territoires 
infranationaux

M 100,0                      610,0                      950,0                      890,0                      200,0                      2 750,0                   

Produit 5.01.1.2 Les ressources et potentialités des régions sont mieux valorisées grâce à 
l'émergence des Pôles Economiques Compétitifs (PEC)

-                             304,0                      420,0                      426,0                      239,0                      1 389,0                   

Action 5.01.1.2.2 Mobiliser les acteurs privés autour de la mise en œuvre du prortefeuile des projets 
des PEC

M -                             304,0                      420,0                      426,0                      239,0                      1 389,0                   

Produit 5.01.1.3 L'accès des populations, notamment des zones désavantagées, aux services sociaux 
de base et à un cadre d'épanouissement est facilité

4 554,4                   7 038,6                   6 499,5                   6 802,7                   4 577,0                   29 472,0                 

Action 5.01.1.3.1 Réaliser des opérations de structuration des territoires ruraux M 4 554,4                   6 943,6                   5 399,5                   4 672,7                   2 427,0                   23 997,0                 

Action 5.01.1.3.2 Accompagner les communautés urbaines et rurales dans la gestion de leur milieu de 
vie

M -                             95,0                        1 100,0                   2 130,0                   2 150,0                   5 475,0                   

5.02  ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 15 379,6                 46 047,4                 53 921,2                 56 243,9                 56 316,1                 227 908,2               

Résultat Sectoriel 5.02 Les populations adoptent des comportements qui préservent l'environnement (air, 
sol, eau, biodiversité et cadre de vie) et sont résilients face aux changements 
climatiques

15 379,6                 46 047,4                 53 921,2                 56 243,9                 56 316,1                 227 908,2               

Effet 5.02.1 La gouvernance du secteur de l'environnement et du développement durable est 
renforcée

1 188,5                   15 622,4                 20 673,9                 20 659,4                 22 146,2                 80 290,4                 

Produit 5.02.1.1 Les acteurs du secteur bénéficient d'un cadre de coordination amélioré en matière 
d'environnement et de développement durable

900,7                      12 836,7                 17 988,1                 17 896,5                 19 677,1                 69 299,1                 

Action 5.02.1.1.2 Améliorer le fonctionnement et la gestion des structures en charge de 
l'environnement et du développement durable

M 900,7                      12 836,7                 17 988,1                 17 896,5                 19 677,1                 69 299,1                 

Produit 5.02.1.2 Le secteur dispose d'un mécanisme de veille environnementale efficace 287,8                      2 785,6                   2 685,8                   2 762,9                   2 469,1                   10 991,3                 

Action 5.02.1.2.1 Renforcer l'évaluation environnementale M 145,6                      2 350,0                   2 350,0                   2 350,0                   2 350,0                   9 545,6                   

DEVELOPPEMENT REGIONAL EQUILIBRE, PRESERVATION DE    
L’ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Action 5.02.1.2.2 Produire et rendre accessibles les statistiques environnementales M 142,2                      435,6                      335,8                      412,9                      119,1                      1 445,7                   

Effet 5.02.2 La lutte contre les effets du changement climatique est renforcée et améliore la 
résilience des populations

12 240,1                 17 140,6                 18 073,2                 19 902,0                 18 725,1                 86 081,1                 

Produit 5.02.2.1 Les secteurs du climat disposent d'outils actualisés 1 826,1                   2 073,0                   2 062,5                   1 974,0                   2 197,7                   10 133,3                 

Action 5.02.2.1.2 Actualiser les outils pour la mise en œuvre des conventions sur les changements 
climatiques

M 1 826,1                   2 073,0                   2 062,5                   1 974,0                   2 197,7                   10 133,3                 

Produit 5.02.2.2 Les capacités en matière d'adaptation et d'atténuation aux changements climatiques 
sont renforcées

10 414,0                 15 067,7                 16 010,7                 17 928,0                 16 527,4                 75 947,8                 

Action 5.02.2.2.1 Renforcer la résilience aux changements climatiques M 2 392,9                   2 875,2                   3 393,0                   2 875,3                   2 492,7                   14 029,0                 

Action 5.02.2.2.2 Renforcer le développement bas carbone M 3 896,0                   5 942,5                   6 167,7                   8 602,7                   7 584,7                   32 193,6                 

Action 5.02.2.2.3 Aménager et protéger les zones côtières et à risques environnementaux M 4 125,1                   6 250,0                   6 450,0                   6 450,0                   6 450,0                   29 725,1                 

Effet 5.02.3 La gestion durable des ressources naturelles y compris la biodiversité est améliorée 1 642,0                   12 713,0                 14 609,9                 15 105,9                 14 868,9                 58 939,7                 

Produit 5.02.3.2 Les communautés bénéficient d'une biodiversité protégée et mieux valorisée 1 642,0                   12 713,0                 14 609,9                 15 105,9                 14 868,9                 58 939,7                 

Action 5.02.3.2.1 Étendre le réseau des aires protégées M 939,0                      3 072,3                   4 451,0                   4 953,0                   5 105,0                   18 520,3                 

Action 5.02.3.2.2 Préserver et valoriser un échantillon représentatif de la diversité biologique nationale 
et maintenir les processus écologiques

M 703,0                      9 640,7                   10 158,9                 10 152,9                 9 763,9                   40 419,4                 

Effet 5.02.4 les populations développent une conscience citoyenne en matière de préservation de 
l'environnement et de promotion du développement durable

309,0                      571,4                      564,1                      576,6                      575,9                      2 597,1                   

Produit 5.02.4.1 Les acteurs socioéconomiques connaissent l'importance de la protection de 
l'environnement et du développement durable

124,0                      125,6                      126,2                      126,8                      125,6                      628,3                      

Action 5.02.4.1.2 Mettre en œuvre des actions de sensibilisation et d’éducation environnementales M 124,0                      125,6                      126,2                      126,8                      125,6                      628,3                      

Produit 5.02.4.2 Les populations adoptent des modes de production et de consommation durable 185,0                      445,8                      437,9                      449,8                      450,3                      1 968,8                   

Action 5.02.4.2.2 Promouvoir les métiers et emplois verts à travers l’entrepreneuriat M30 -                             40,7                        33,0                        44,9                        46,4                        164,9                      

Action 5.02.4.2.3 Promouvoir l'économie circulaire en Côte d'Ivoire M 185,0                      405,2                      404,9                      404,9                      403,9                      1 803,9                   

5.03  EAUX ET FORETS 17 368,0                 26 734,2                 27 464,7                 24 917,9                 29 660,3                 126 145,2               

Résultat Sectoriel 5.03 Les ressources forestières, fauniques et en eau, sont préservées, réhabilitées et 
exploitées de manière durable avec l'implication des communautés et des acteurs 
socio-économiques

17 368,0                 26 734,2                 27 464,7                 24 917,9                 29 660,3                 126 145,2               

Effet 5.03.1 La gouvernance des secteurs forêts, faune et ressources en eau est améliorée 6 639,6                   8 886,5                   8 462,6                   5 971,0                   6 021,7                   35 981,4                 

Produit 5.03.1.1 Le cadre institutionnel, légal et règlementaire de gestion durable des ressources 
forestières, fauniques et des ressources en eau est renforcé

109,0                      9,0                          9,0                          54,0                        127,0                      308,0                      

Action 5.03.1.1.1 Actualiser et faire adopter les textes législatifs et réglementaires de gestion durable 
des ressources forestières, fauniques et des ressources en eau

M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 5.03.1.1.2 Élaborer et adopter les documents de politiques, de stratégies, de plans d'actions et 
procédures de gestion durable de la faune, des ressources en eau et de valorisation 
des produits forestiers

M30 101,0                      5,0                          5,0                          10,0                        45,0                        166,0                      
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Action 5.03.1.1.3 Renforcer le cadre institutionnel de gestion durable des ressources forestières, 
fauniques et ressources en eau

M30 8,0                          4,0                          4,0                          44,0                        82,0                        142,0                      

Produit 5.03.1.2 Des mécanismes de financement pérennes de gestion durable des ressources 
forestières, fauniques et ressources en eau sont développés

30,0                        -                             -                             -                             -                             30,0                        

Action 5.03.1.2.1 Mettre en place le Fonds forestier pour la préservation, la réhabilitation et l'extension 
des forêts

M30 10,0                        -                             -                             -                             -                             10,0                        

Action 5.03.1.2.2 Mettre en place le fonds pour le financement de la GIRE M30 20,0                        -                             -                             -                             -                             20,0                        

Produit 5.03.1.3 La gestion des ressources forestières, fauniques et des ressources en eau est faite 
de manière participative et transparente

740,0                      530,0                      463,0                      515,0                      553,0                      2 801,0                   

Action 5.03.1.3.2 Mettre en œuvre une stratégie de communication à l'endroit des acteurs sur la 
gestion durable des ressources forestières, fauniques et en eau

M30 475,0                      495,0                      400,0                      450,0                      501,0                      2 321,0                   

Action 5.03.1.3.4 Renforcer la participation et l'intersectorialité des différents groupes d'acteurs dans le 
processus de gouvernance forestière et pour l'intégration de la protection des forêts, 
de la faune et de ressources en eau dans leurs politiques sectorielles, projets et 
programmes

M30 265,0                      35,0                        63,0                        65,0                        52,0                        480,0                      

Produit 5.03.1.4 Les capacités opérationnelles et infrastructurelles des structures chargées de la 
gestion des forêts, de la faune et des ressources en eau sont renforcées

5 170,0                   7 603,6                   7 058,6                   4 542,4                   4 097,4                   28 472,0                 

Action 5.03.1.4.1 Construire et réhabiliter les services de l'administration des eaux et forêts M 1 050,0                   1 588,6                   1 388,6                   1 342,4                   1 272,4                   6 642,0                   

Action 5.03.1.4.2 Renforcer les moyens techniques des services de l'administration des eaux et forêts 
y compris la Brigade Spéciale de Surveillance et d'Intervention

M30 4 070,0                   4 070,0                   3 735,0                   2 350,0                   2 275,0                   16 500,0                 

Action 5.03.1.4.3 Développer les infrastructures de l'école nationale des Eaux et Forêts M30 50,0                        855,0                      845,0                      850,0                      550,0                      3 150,0                   

Action 5.03.1.4.4 Mettre en place l'escadron multirôle du ministère M -                             1 090,0                   1 090,0                   -                             -                             2 180,0                   

Produit 5.03.1.5 Le mécanisme de contrôle et d'évaluation des ressources forestières, fauniques et en 
eau est renforcé

590,6                      743,9                      932,0                      859,6                      1 244,3                   4 370,4                   

Action 5.03.1.5.1 Renforcer le mécanisme de suivi-évaluation des ressources forestières, fauniques et 
ressources en eau

M30 157,6                      38,4                        39,0                        114,0                      151,0                      500,0                      

Action 5.03.1.5.2 Renforcer les procédures de contrôle en matière d'exploitation des ressources 
forestières, fauniques et ressources en eau

M30 110,0                      112,5                      115,0                      117,6                      120,3                      575,4                      

Action 5.03.1.5.3 Améliorer la transparence dans la gestion des Eaux et Forêts M 188,0                      158,0                      188,0                      158,0                      198,0                      890,0                      

Action 5.03.1.5.4 Mettre en place un mécanisme d'actualisation des données sur les ressources 
forestières, fauniques et ressources en eau

M30 80,0                        380,0                      535,0                      415,0                      720,0                      2 130,0                   

Action 5.03.1.5.5 Mettre en place des systèmes d'alerte précoce pour la gestion des ressources 
forestières, fauniques et ressources en eau

M 55,0                        55,0                        55,0                        55,0                        55,0                        275,0                      

Effet 5.03.2 Les forêts sont conservées, exploitées et aménagées de manière durable 8 691,4                   10 739,8                 11 314,1                 12 542,9                 17 637,6                 60 925,8                 

Produit 5.03.2.1 Les forêts classées sont protégées, aménagées et exploitées de manière durable 6 848,6                   6 379,6                   6 242,6                   6 952,6                   11 104,6                 37 528,0                 

Action 5.03.2.1.1 Protéger de façon stricte les forêts classées conservées à plus de 75% (5 forêts 
naturelles et 22 forêts de reboisements industriels : 380.174 ha)

M30 546,6                      521,6                      429,6                      432,6                      447,6                      2 378,0                   
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Action 5.03.2.1.2 Aménager et exploiter de manière durable les forêts classées dégradées entre 25 et 
75 % (19 forêts classées: 366 318 ha)

M30 1 332,0                   1 028,0                   1 031,0                   1 338,0                   1 441,0                   6 170,0                   

Action 5.03.2.1.3 Réaménager en agro-forêts les 76 forêts classées dégradées à plus de 75 % 
(1.825.528 ha)

M30 2 090,0                   1 950,0                   1 950,0                   2 050,0                   1 700,0                   9 740,0                   

Action 5.03.2.1.4 Aménager et préserver les forêts classées de savane (112 forêts classées: 1 617 082 
ha)

M30 680,0                      680,0                      632,0                      632,0                      516,0                      3 140,0                   

Action 5.03.2.1.5 Prendre en charge les indemnisations et mesures sociales M30 2 200,0                   2 200,0                   2 200,0                   2 500,0                   7 000,0                   16 100,0                 

Produit 5.03.2.2 Les forêts du domaine rural sont restaurées 1 799,0                   2 699,0                   3 461,0                   4 371,0                   5 375,0                   17 705,0                 

Action 5.03.2.2.1 Accroître les superficies de plantations agroforestières dans le domaine rural M30 536,0                      1 536,0                   1 488,0                   1 488,0                   2 492,0                   7 540,0                   

Action 5.03.2.2.2 Créer des forêts dans /ou à proximité des agglomérations M30 800,0                      800,0                      1 500,0                   2 300,0                   2 300,0                   7 700,0                   

Action 5.03.2.2.3 Renforcer l'implication et la participation des acteurs dans les actions de 
reconstitution et de consolidation du couvert forestier

M30 253,0                      153,0                      153,0                      153,0                      153,0                      865,0                      

Action 5.03.2.2.4 Sécuriser les peuplements forestiers M30 210,0                      210,0                      320,0                      430,0                      430,0                      1 600,0                   

Produit 5.03.2.3 Les populations disposent d'une offre satisfaisante en produits forestiers à travers 
une exploitation rationnelle des forêts

18,8                        38,0                        64,3                        89,1                        114,8                      325,0                      

Action 5.03.2.3.1 Développer des outils et systèmes performants d'exploitation forestière pour les 
besoins des opérateurs de la filière bois

M30 18,8                        38,0                        64,3                        89,1                        114,8                      325,0                      

Produit 5.03.2.4 La gestion durable des ressources forestières est soutenue par la recherche -                             862,5                      1 062,5                   937,5                      937,5                      3 800,0                   

Action 5.03.2.4.1 Développer des programmes de recherche en matière d'agroforesterie M30 -                             200,0                      400,0                      700,0                      700,0                      2 000,0                   

Action 5.03.2.4.2 Développer la production de matériel végétal amélioré M -                             662,5                      662,5                      237,5                      237,5                      1 800,0                   

Produit 5.03.2.5 L'écotourisme est développé au niveau des jardins botaniques, des forêts classées et 
forêts du domaine rural

25,0                        760,7                      483,7                      192,7                      105,7                      1 567,8                   

Action 5.03.2.5.1 Redynamiser le Jardin Botanique de Bingerville M 25,0                        760,7                      483,7                      192,7                      105,7                      1 567,8                   

Effet 5.03.3 Les ressources fauniques sont gérées de manière durable et inclusive 1 125,0                   6 590,0                   6 880,0                   5 846,0                   5 437,0                   25 878,0                 

Produit 5.03.3.1 Créer 2 sanctuaires de faune 300,0                      4 060,0                   3 870,0                   3 400,0                   2 150,0                   13 780,0                 

Action 5.03.3.1.1 Restaurer les habitats naturels dégradés de la faune M30 300,0                      3 700,0                   3 300,0                   3 100,0                   2 000,0                   12 400,0                 

Action 5.03.3.1.2 Créer trois ranchs pilotes d’élevage de la faune sauvage M30 -                             200,0                      370,0                      100,0                      50,0                        720,0                      

Action 5.03.3.1.3 Equiper les animaux d'outils de surveillance M30 -                             160,0                      200,0                      200,0                      100,0                      660,0                      

Produit 5.03.3.2 Les conflits homme-faune sauvage sont réduits 92,0                        44,0                        102,0                      52,0                        60,0                        350,0                      

Action 5.03.3.2.1 Développer l'expertise et la capacité nationale dans la gestion des conflits M30 72,0                        24,0                        82,0                        32,0                        40,0                        250,0                      

Action 5.03.3.2.2 Mettre en place un mécanisme de réduction des conflits homme-faune et 
d'indemnisation des victimes

M30 20,0                        20,0                        20,0                        20,0                        20,0                        100,0                      

Produit 5.03.3.3 La contribution des activités d'élevage des espèces de faune sauvage à l'atteinte de 
l'autosuffisance et réduction du braconnage

158,0                      603,0                      185,0                      197,0                      307,0                      1 450,0                   

Action 5.03.3.3.1 Promouvoir l'élevage de faune sauvage M30 -                             520,0                      30,0                        50,0                        50,0                        650,0                      

Action 5.03.3.3.2 Appuyer la professionnalisation des acteurs du secteur élevage M30 80,0                        30,0                        70,0                        130,0                      140,0                      450,0                      

Action 5.03.3.3.3 Préserver la santé de la faune, des hommes et des écosystèmes M30 78,0                        53,0                        85,0                        17,0                        117,0                      350,0                      

Produit 5.03.3.4 Le développement de l'écotourisme dans les parcs zoologiques est renforcé 575,0                      1 883,0                   2 723,0                   2 197,0                   2 920,0                   10 298,0                 

Action 5.03.3.4.1 Redynamiser le zoo national d'Abidjan M30 300,0                      535,0                      470,0                      867,0                      1 110,0                   3 282,0                   
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Action 5.03.3.4.2 Développer des Zoos dans les régions M30 275,0                      1 348,0                   2 253,0                   1 330,0                   1 810,0                   7 016,0                   

Effet 5.03.4 Les ressources en eau sont gérées de manière intégrée 912,0                      518,0                      808,0                      558,0                      564,0                      3 360,0                   

Produit 5.03.4.1 L'allocation des ressources en eau entre différents usages est améliorée 600,0                      100,0                      200,0                      -                             -                             900,0                      

Action 5.03.4.1.1 Mener des études pour la conception des instruments et méthodes en vue d'une 
meilleure gestion des ressources en eau

M30 600,0                      100,0                      200,0                      -                             -                             900,0                      

Produit 5.03.4.2 Les ressources en eau et les écosystèmes sont protégés 312,0                      418,0                      608,0                      558,0                      564,0                      2 460,0                   

Action 5.03.4.2.1 Mettre en place un système de protection des ressources en eau et des écosystèmes M30 130,0                      150,0                      130,0                      130,0                      130,0                      670,0                      

Action 5.03.4.2.2 Restaurer les écosystèmes des portions nationales des cours d'eau transfrontaliers 
non gérés par des organismes de bassin (Bia, Tanoé, Sassandra)

M30 182,0                      262,0                      182,0                      177,0                      177,0                      980,0                      

Action 5.03.4.2.4 Promouvoir la prise de conscience et le changement social vis-à-vis de la gestion 
des ressources en eau

M30 -                             6,0                          296,0                      251,0                      257,0                      810,0                      

5.04  PROMOTION DE VILLES DURABLES 12 636,8                 11 752,9                 13 094,3                 15 758,1                 18 436,0                 71 678,1                 

Résultat Sectoriel 5.04 Les populations vivent dans un cadre de vie décent, assaini, mieux structuré et 
résilient

12 636,8                 11 752,9                 13 094,3                 15 758,1                 18 436,0                 71 678,1                 

Effet 5.04.1 Les populations vivent dans des villes qui respectent les critères de durabilité 12 636,8                 11 752,9                 13 094,3                 15 758,1                 18 436,0                 71 678,1                 

Produit 5.04.1.1 Le cadre de la gouvernance urbaine est améliorée 3 475,6                   3 724,9                   3 280,9                   1 989,8                   2 774,8                   15 246,0                 

Action 5.04.1.1.2 Renforcer le dispositif de gestion intégrée pour des villes durables M30 3 475,6                   3 724,9                   3 280,9                   1 989,8                   2 774,8                   15 246,0                 

Produit 5.04.1.2 Les villes sont organisées et aménagées sur l'ensemble du territoire national 3 777,8                   4 291,4                   3 794,4                   4 798,5                   3 141,4                   19 803,5                 

Action 5.04.1.2.1 Mettre en place de nouveaux outils de planification urbaine dans les chefs-lieux de 
communes qui intègrent la dimension de durabilité

M30 849,4                      1 379,6                   1 266,6                   2 191,5                   456,0                      6 143,1                   

Action 5.04.1.2.2 Appuyer l'essor de villes durables dans les chefs-lieux de communes M30 2 928,4                   2 911,8                   2 527,8                   2 607,0                   2 685,4                   13 660,4                 

Produit 5.04.1.3 Les populations de Cote d’Ivoire ont accès à des villes productives, inclusives, 
intelligentes, vertes et résilientes

5 383,4                   3 736,6                   6 019,0                   8 969,8                   12 519,8                 36 628,6                 

Action 5.04.1.3.1 Appuyer les programmes de renouvellement des anciens quartiers urbains et de 
revitalisation des villes intermédiaires

M30 5 185,0                   3 538,2                   5 705,0                   8 705,0                   12 255,0                 35 388,2                 

Action 5.04.1.3.2 Promouvoir des actions pour accroitre la résilience des populations face aux 
catastrophes naturelles et risques climatiques en milieu urbain

M 198,4                      198,4                      314,0                      264,8                      264,8                      1 240,4                   

PILIER  VI          194 476,5            388 407,9            306 167,1            290 227,0            303 040,9         1 482 319,4   

6.01  PAIX ET COHESION SOCIALE 830,0                      63 056,1                 51 557,8                 1 451,6                   1 807,0                   118 702,5               

Résultat Sectoriel 6.01 Les populations developpant les valeurs civiques, vivent dans un environnement 
apaisé qui facilite la consolidation de la nation et sont plus résilientes face aux chocs 
sociaux, économiques,environnementaux et politiques

830,0                      63 056,1                 51 557,8                 1 451,6                   1 807,0                   118 702,5               

Effet 6.01.1 La Gouvernance politique et institutionnelle est améliorée pour le renforcement de la 
paix et de la cohésion sociale

127,0                      61 960,0                 50 530,2                 331,0                      577,0                      113 525,2               

Produit 6.01.1.1 Les conditions pour la tenue d'élections libres et apaisées sont réunies 127,0                      310,0                      496,0                      331,0                      577,0                      1 841,0                   

RENFORCEMENT DE LA GOUVERNANCE, MODERNISATION DE L’ETAT ET 
TRANSFORMATION CULTURELLE
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Action 6.01.1.1.2 Appuyer à l’organisation efficace des élections M 77,0                        235,0                      291,0                      131,0                      327,0                      1 061,0                   

Action 6.01.1.1.3 Renforcer les capacités des populations sur le processus électoral M 50,0                        75,0                        205,0                      200,0                      250,0                      780,0                      

Produit 6.01.1.2 Les mécanismes de promotion de la démocratie sont opérationnels -                             -                             2 297,0                   -                             -                             2 297,0                   

Action 6.01.1.2.1 Renforcer le contrôle et l'évaluation de l'action gouvernementale par l'Assemblée 
nationale

M -                             -                             1 200,0                   -                             -                             1 200,0                   

Action 6.01.1.2.2 Renforcer le contrôle et l'évaluation de l'action gouvernementale par le Senat M -                             -                             1 097,0                   -                             -                             1 097,0                   

Produit 6.01.1.3 Les acteurs non étatiques disposent de capacités organisationnelles, techniques et 
financières pour prendre part au processus démocratiques

-                             -                             537,0                      -                             -                             537,0                      

Action 6.01.1.3.1 Renforcer le cadre de collaboration Etat - Société civile M -                             -                             447,0                      -                             -                             447,0                      

Action 6.01.1.3.7 Améliorer les conditions du financement des partis politiques M -                             -                             90,0                        -                             -                             90,0                        

Produit 6.01.1.4 les Institutions de la République disposent de capacités facilitant l'exercice de leurs 
missions

-                             61 650,0                 47 200,2                 -                             -                             108 850,2               

Action 6.01.1.4.1 Renforcer les capacités techniques des hautes juridictions (Conseil Constitutionnel, 
Conseil d'Etat et Cour de cassation)

M -                             -                             21 200,0                 -                             -                             21 200,0                 

Action 6.01.1.4.2 Renforcer le fonctionnnement et la visibilité du Médiateur de la République M -                             -                             104,4                      -                             -                             104,4                      

Action 6.01.1.4.3 Améliorer les capacités technique et opérationnelle de la Cour des comptes M -                             -                             1 663,8                   -                             -                             1 663,8                   

Action 6.01.1.4.4 Renforcer les capacités opérationnelles de l'Assemblée nationale M -                             -                             10 320,0                 -                             -                             10 320,0                 

Action 6.01.1.4.5 Renforcer les capacités opérationnelles du Sénat M -                             61 650,0                 13 657,0                 -                             -                             75 307,0                 

Action 6.01.1.4.6 Redynamiser les missions du Conseil Economique, Social, Environnemental et 
Culturel (CESEC)

M -                             -                             255,0                      -                             -                             255,0                      

Effet 6.01.2 les communautés adoptent de façon durable des comportements favorables au 
renforcement de la cohésion nationale au plan local et national

703,0                      1 096,1                   1 027,6                   1 120,6                   1 230,0                   5 177,3                   

Produit 6.01.2.1 Les communautés disposent de mécanismes opérationnels de résolution pacifique 
des conflits.

173,0                      612,1                      599,6                      679,6                      622,0                      2 686,3                   

Action 6.01.2.1.1 Organiser des dialogues intercommunautaires en vue d'instaurer un climat de 
confiance et de paix au sein des populations

M 30,0                        97,0                        42,0                        112,0                      60,0                        341,0                      

Action 6.01.2.1.2  Mettre en place des mécanismes pérennes de prévention, de gestion et de 
résolution pacifique des conflits 

M 143,0                      515,1                      557,6                      567,6                      562,0                      2 345,3                   

Produit 6.01.2.2 Les mécanismes nationaux de veille et du suivi de la solidarité et de la cohésion 
sociale sont fonctionnels

495,0                      434,0                      378,0                      391,0                      558,0                      2 256,0                   

Action 6.01.2.2.1 Renforcer le suivi régulier de l'état de la réconciliation et de la cohésion Sociale M 283,0                      270,0                      223,0                      230,0                      403,0                      1 409,0                   

Action 6.01.2.2.3 Renforcer l'efficacité du système d'alerte précoce et de réponse rapide en matière de 
solidarité et de cohésion sociale

M 212,0                      164,0                      155,0                      161,0                      155,0                      847,0                      

Produit 6.01.2.3 L'Etat se dote de mécanismes opérationnels de coordination de la cohésion sociale 
pour le renforcement de la confiance entre les populations et les institutions de l'Etat

35,0                        50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        235,0                      

Action 6.01.2.3.1 Participer aux dialogues socio sécuritaires M 35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        175,0                      

Action 6.01.2.3.2 Sensibiliser les populations à la connaissance des institutions, aux valeurs du 
civisme et de la citoyenneté

M -                             15,0                        15,0                        15,0                        15,0                        60,0                        
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6.02  DEFENSE ET SECURITE 67 468,6                 102 765,3               110 862,1               122 924,1               141 753,0               545 773,0               

Résultat Sectoriel 6.02 Les Forces de Défense et de Sécurité assurent efficacement la sécurité des 
personnes et des biens, garantissent l’intégrité du territoire national, contribuent à la 
cohésion sociale et au renforcement de la coopération internationale.

67 468,6                 102 765,3               110 862,1               122 924,1               141 753,0               545 773,0               

Effet 6.02.1 La gouvernance du secteur Défense-Sécurité est améliorée 452,0                      2 143,5                   4 104,9                   1 483,4                   3 105,9                   11 289,8                 

Produit 6.02.1.1 Le cadre institutionnel et règlementaire du secteur défense-sécurité est renforcé 182,2                      1 340,0                   3 151,1                   728,6                      849,2                      6 251,2                   

Action 6.02.1.1.1 Poursuivre la mise en œuvre des réformes de la défense M -                             195,0                      220,0                      220,0                      220,0                      855,0                      

Action 6.02.1.1.2 Poursuivre la mise en œuvre de la Loi de Programmation des Forces de Sécurité 
Intérieure (LPSI) dans son volet Police Nationale

M30 50,0                        1 030,0                   2 800,0                   330,0                      363,0                      4 573,0                   

Action 6.02.1.1.4 Renforcer les textes d'organisation et de formation de la Sécurité et de la Protection 
civile

M30 132,2                      115,0                      131,1                      178,6                      266,2                      823,2                      

Action 6.02.1.1.5 Elaborer les textes législatifs et réglementaires pour la promotion du Genre dans le 
secteur Sécurité et Protection Civile (un recueil de textes en faveur des droits des 
filles et des femmes Policiers; création d'une direction "genre de lutte contre les VGB 
et de la protection des personnes vulnérables au sein du ministère" etc.)

M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Produit 6.02.1.2 Le secteur Défense-Sécurité améliore son dispositif de coordination, de planification, 
de suivi- évaluation et de communication

209,9                      753,5                      753,8                      754,8                      2 256,7                   4 728,6                   

Action 6.02.1.2.2 Implémenter la chaîne PPPBSE dans le secteur Sécurité et Protection Civile M 209,9                      753,5                      753,8                      754,8                      2 256,7                   4 728,6                   

Produit 6.02.1.3 Le secteur Défense-Sécurité dispose d'une politique nationale de gestion intégrée 
des frontières

60,0                        50,0                        200,0                      -                             -                             310,0                      

Action 6.02.1.3.1 Faire le diagnostic global des axes prioritaires d’intervention indispensables pour 
l’administration, la sécurisation et le développement des espaces frontaliers

M 60,0                        50,0                        200,0                      -                             -                             310,0                      

Effet 6.02.2 Les FDS accèdent à des capacités stratégiques techniques, opérationnelles et 
sociales adéquates pour assurer leur autonomie

57 706,0                 81 102,0                 83 087,0                 91 643,1                 105 747,5               419 285,6               

Produit 6.02.2.1 Les capacités techniques et opérationnelles des Forces de Défense et de Sécurité 
sont accrues

50 046,4                 60 174,0                 65 642,4                 81 906,2                 91 108,3                 348 877,2               

Action 6.02.2.1.1 Construire,Réhabiliter et Equiper les infrastructures de la Defense M 24 440,0                 21 274,0                 21 889,0                 25 796,0                 27 830,0                 121 229,0               

Action 6.02.2.1.2 Equiper les Armées et la Gendarmerie Nationale M 12 316,6                 23 246,9                 28 652,0                 37 142,6                 39 615,5                 140 973,6               

Action 6.02.2.1.4 Achever l'extension des bâtiments de la Direction de la Police Economique et 
Financière

M30 6 813,7                   9 870,6                   9 311,7                   12 379,6                 15 302,6                 53 678,1                 

Action 6.02.2.1.6 Améliorer le dispositif de gestion des armes et munitions M 239,8                      183,5                      184,7                      143,0                      158,3                      909,3                      

Action 6.02.2.1.7 Renforcer la gouvernance locale de sécurité M 430,0                      493,0                      566,0                      652,0                      521,0                      2 662,0                   

Action 6.02.2.1.9 Doter les fonctionnaires de Police en effets d'habillement M 3 890,3                   3 256,1                   3 317,6                   4 002,2                   5 242,7                   19 708,9                 

Action 6.02.2.1.10 Moderniser les systèmes d'information et de sécurisation de l'information du secteur 
Sécurité et Protection Civile

M 1 008,3                   930,3                      893,3                      914,7                      1 183,0                   4 929,6                   

Action 6.02.2.1.12 Renforcer les moyens d'action et des interventions de protection civile M 907,8                      919,6                      828,0                      876,0                      1 255,3                   4 786,7                   
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Produit 6.02.2.2 Les FDS disposent de capacités de production d'équipements militaires de premier 
niveau

-                             450,0                      550,0                      1 500,0                   3 000,0                   5 500,0                   

Action 6.02.2.2.1 Développer et Gerer des structures de production et de contrôle des équipements 
Militaires

M -                             450,0                      550,0                      1 500,0                   3 000,0                   5 500,0                   

Produit 6.02.2.3 La politique sociale au profit des FDS est renforcée 7 659,6                   20 478,0                 16 894,6                 8 237,0                   11 639,2                 64 908,4                 

Action 6.02.2.3.1 Renforcer les œuvres sociales au bénéfice des Miltaires et des Gendarmes M 6 000,0                   16 745,0                 12 296,0                 3 800,0                   6 500,0                   45 341,0                 

Action 6.02.2.3.3 Construire, réhabiliter et entretenir des logements pour les forces de sécurité M30 774,1                      1 035,8                   1 814,3                   1 030,5                   600,0                      5 254,7                   

Action 6.02.2.3.4 Améliorer les conditions de vie et de santé des Forces de Sécurité (Police nationale) M 885,5                      2 697,2                   2 784,3                   3 406,5                   4 539,2                   14 312,8                 

Effet 6.02.3 Les relations FDS-population sont améliorées 7 322,9                   17 445,3                 22 200,1                 28 577,2                 31 678,1                 107 223,6               

Produit 6.02.3.1 La sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme transfrontalier sont ameliorées 3 957,1                   12 647,5                 17 601,3                 25 061,2                 28 314,8                 87 581,9                 

Action 6.02.3.1.1 Améliorer l’environnement sécuritaire et la lutte contre le terrorisme M 3 623,0                   12 253,0                 17 166,0                 24 712,0                 27 941,0                 85 695,0                 

Action 6.02.3.1.3 Renforcer la police de proximité M 73,0                        103,0                      103,0                      103,0                      103,0                      485,0                      

Action 6.02.3.1.4 Equiper les Comités Consultatifs d'Ethique (CCE) en matériel de communication 
moderne

M 261,1                      291,5                      332,3                      246,2                      270,8                      1 401,9                   

Produit 6.02.3.2 Les services de Police assurent efficacement les missions de Sécurité Intérieure 2 720,6                   4 245,1                   4 026,5                   2 805,5                   2 401,2                   16 199,0                 

Action 6.02.3.2.1 Améliorer les capacités d'anticipation de la Police M 143,6                      84,3                        96,5                        44,5                        23,5                        392,5                      

Action 6.02.3.2.2 Renforcer le climat de sécurité sur toute l'étendue du territoire M 1 000,0                   1 000,0                   1 000,0                   1 000,0                   1 000,0                   5 000,0                   

Action 6.02.3.2.3 Accroître les opérations de lutte contre la cybercriminalité M 909,0                      731,7                      744,5                      569,0                      579,0                      3 533,2                   

Action 6.02.3.2.4 Renforcer les capacités de lutte contre le terrorisme M -                             1 750,0                   1 500,0                   500,0                      100,0                      3 850,0                   

Action 6.02.3.2.5 Mettre en œuvre le Plan National Intégré de Lutte contre le trafic illicite et l'abus des 
Stupéfiants et des Substances Psychotropes

M 668,0                      679,2                      685,5                      692,0                      698,7                      3 423,4                   

Produit 6.02.3.3 Les forces de Défense et de Sécurité assurent efficacement les missions de 
Protection Civile

645,1                      552,7                      572,3                      710,5                      962,1                      3 442,7                   

Action 6.02.3.3.2 Acquérir des équipements d'intervention en matière de Protection Civile M 136,1                      116,9                      121,3                      150,9                      204,8                      729,9                      

Action 6.02.3.3.3 Améliorer l'offre d'infrastructures de Protection Civile sur l'ensemble du territoire 
ivoirien

M 509,0                      435,8                      451,0                      559,6                      757,3                      2 712,7                   

Effet 6.02.4 Les Forces de Défense et de Sécurité contribuent efficacement au renforcement de 
la sécurité transfrontalière et internationale

1 987,6                   2 074,4                   1 470,1                   1 220,3                   1 221,5                   7 974,0                   

Produit 6.02.4.1 Les Forces de Défense et de Sécurité disposent d'unités opérationnelles renforcées 
pour participer aux opérations de soutien à la paix

1 331,3                   1 408,0                   832,6                      541,6                      466,0                      4 579,6                   

Action 6.02.4.1.1 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles de Police pour les OSP M 1 331,3                   1 408,0                   832,6                      541,6                      466,0                      4 579,6                   

Produit 6.02.4.2 Les Forces de Défense et de Sécurité disposent de mécanismes pour renforcer la 
coopération transfrontalière et internationale en matière de sécurité

134,6                      96,2                        78,7                        79,3                        79,9                        468,8                      

Action 6.02.4.2.1 Renforcer les mécanismes de coopération et de diplomatie M 57,0                        18,0                        -                             -                             -                             75,0                        

Action 6.02.4.2.2 Renforcer les capacités institutionnelles en matière de Diplomatie M 77,6                        78,2                        78,7                        79,3                        79,9                        393,8                      

Produit 6.02.4.3 Les populations des zones frontalières ont accès à un environnement sécurisé 521,6                      570,2                      558,7                      599,5                      675,6                      2 925,6                   

Action 6.02.4.3.1 Renforcer les missions de sécurisation frontalière M 521,6                      570,2                      558,7                      599,5                      675,6                      2 925,6                   
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6.03  GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE 6 728,5                   6 192,6                   6 044,9                   5 690,1                   5 905,4                   30 561,5                 

Résultat Sectoriel 6.03 La modernisation de l'action publique, assurée de manière équitable sur l'ensemble 
du territoire, contribue à la satisfaction des usagers clients

6 728,5                   6 192,6                   6 044,9                   5 690,1                   5 905,4                   30 561,5                 

Effet 6.03.1 La gouvernance en matière de modernisation de l'Etat est améliorée 147,1                      422,1                      602,1                      297,1                      232,1                      1 700,4                   

Produit 6.03.1.1 Le cadre légal et institutionnel en matière de modernisation et de gestion des 
ressources humaines de l'Etat est renforcé

147,1                      422,1                      602,1                      297,1                      232,1                      1 700,4                   

Action 6.03.1.1.1 Consolider le cadre institutionnel du Programme National d'Appui aux Réformes 
Institutionnelles et à la Modernisation de l'Etat (PRIME)

M30 50,0                        30,0                        30,0                        30,0                        30,0                        170,0                      

Action 6.03.1.1.2 Renforcer le cadre opérationnel de la modernisation de l'Etat, de la coopération et la 
coordination entre les institutions de l'Etat

M 50,0                        175,0                      210,0                      115,0                      60,0                        610,0                      

Action 6.03.1.1.3 Mettre en place les instruments de pilotage pour l'application effective du SIGFAE à 
toute la chaine de gestion administrative et financière des fonctionnaires et agents de 
l'Etat

M 19,0                        19,0                        19,0                        19,0                        19,0                        95,0                        

Action 6.03.1.1.4 Mettre en œuvre le décret portant création de l'emploi de Gestionnaire des 
Ressources Humaines

M 25,0                        25,0                        70,0                        60,0                        80,0                        260,0                      

Action 6.03.1.1.5 Mettre en application le nouveau Statut Général de la Fonction Publique M 3,1                          13,1                        83,1                        3,1                          3,1                          105,4                      

Action 6.03.1.1.6 Doter l'administration publique d'un document de politique nationale de 
modernisation de l'Etat

M -                             -                             100,0                      30,0                        20,0                        150,0                      

Action 6.03.1.1.7 Développer des stratégies de modernisation et d'informatisation de l'Etat M -                             160,0                      90,0                        40,0                        20,0                        310,0                      

Effet 6.03.2 Les acteurs de l'administration publique offrent des services de qualités aux usagers 
clients sur toute l'étendue du territoire

2 366,4                   1 692,5                   2 269,8                   2 775,1                   3 070,4                   12 174,2                 

Produit 6.03.2.1 Les acteurs de l'Administration publique disposent de capacités techniques et 
opérationnelles adéquates

997,0                      474,0                      1 002,0                   1 249,6                   1 630,5                   5 353,2                   

Action 6.03.2.1.1 Améliorer la formation et le cadre de formation à l’ENA M 300,0                      205,0                      490,0                      859,1                      1 140,0                   2 994,1                   

Action 6.03.2.1.2 Construire et équiper les Directions Régionales M 360,0                      128,5                      368,5                      350,0                      450,0                      1 657,1                   

Action 6.03.2.1.3 Améliorer les capacités des acteurs de l'administration publique dans l'utilisation des 
nouvelles technologies d'offre de services publics

M 268,0                      100,0                      103,0                      -                             -                             471,0                      

Action 6.03.2.1.4 Définir et mettre en œuvre le plan de formation et de renforcement des capacités des 
fonctionnaires et agents de l'Etat et encadrer les stagiaires

M 49,5                        21,0                        21,0                        21,0                        21,0                        133,5                      

Action 6.03.2.1.5 Améliorer les conditions de travail des agents de l'administration publique M 19,5                        19,5                        19,5                        19,5                        19,5                        97,5                        

Produit 6.03.2.2 Les usagers bénéficient des services publics délivrés selon l'approche de SMQ 421,4                      350,5                      676,0                      729,5                      579,5                      2 756,8                   

Action 6.03.2.2.1 Accélérer la mise en œuvre du système de management de la qualité dans les 
services publics orientés usagers-clients

M -                             30,0                        450,0                      450,0                      300,0                      1 230,0                   

Action 6.03.2.2.2 Implémenter le système de management de la qualité dans l'Administration Publique M 421,4                      320,5                      226,0                      279,5                      279,5                      1 526,8                   

Produit 6.03.2.3 La dématérialisation de l'offre de services publiques est accrue 797,9                      708,0                      437,0                      606,0                      613,0                      3 161,9                   

Action 6.03.2.3.1 Améliorer la sécurité et Pérenniser le Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires 
et Agents de l'Etat (SIGFAE)

M 350,0                      351,0                      -                             -                             -                             701,0                      
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Action 6.03.2.3.2 Entretenir et Maintenir le Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires et Agents 
de l'Etat (SIGFAE)

M 292,9                      257,0                      277,0                      446,0                      453,0                      1 725,9                   

Action 6.03.2.3.3 Améliorer le Fichier Unique de Référence (FUR) M 65,0                        65,0                        100,0                      150,0                      150,0                      530,0                      

Action 6.03.2.3.4 Informatiser l'administration Publique M 35,0                        35,0                        60,0                        10,0                        10,0                        150,0                      

Action 6.03.2.3.5 Optimiser la gestion des archives M 55,0                        -                             -                             -                             -                             55,0                        

Produit 6.03.2.4 Les processus de recrutement et de formation des fonctionnaires et agents de l'Etat 
sont améliorés

150,1                      160,0                      154,8                      190,0                      247,4                      902,3                      

Action 6.03.2.4.1 Améliorer l'organisation des concours de la fonction publique M 10,0                        10,0                        45,0                        10,0                        60,0                        135,0                      

Action 6.03.2.4.2 Renforcer les capacités des structures en charge de recrutement et de la formation 
des fonctionnaires et agents de l'Etat

M 40,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        80,0                        

Action 6.03.2.4.4 Opérationaliser le dispositif de la formation continue et élaborer le Plan National de 
Formation (PNF) des fonctionnaires et agents de l'Etat

M 10,1                        50,0                        9,8                          -                             -                             69,9                        

Action 6.03.2.4.5 Mettre en œuvre le Plan National de Formation (PNF) des fonctionnaires et agents 
de l'Etat

M 90,0                        90,0                        90,0                        170,0                      177,4                      617,4                      

Effet 6.03.3 Les usagers-clients y compris les personnes vulnérables utilisent effectivement les 
services publics sur l'ensemble du territoire

390,0                      1 098,0                   1 273,0                   938,0                      963,0                      4 662,0                   

Produit 6.03.3.1 Les usagers disposent de services publics digitalisés 240,0                      218,0                      218,0                      218,0                      218,0                      1 112,0                   

Action 6.03.3.1.1 Accélérer la simplification et la dématérialisation des procédures administratives M30 240,0                      200,0                      200,0                      200,0                      200,0                      1 040,0                   

Action 6.03.3.1.2 Vulgariser les procédures administratives dématérialisées M -                             18,0                        18,0                        18,0                        18,0                        72,0                        

Produit 6.03.3.2 Les structures de l'Etat en charge de la délivrance du service public aux populations 
sont dotées d'outils et applications informatiques interconnectés et fonctionnels 
répondant aux attentes des usagers

150,0                      880,0                      1 055,0                   720,0                      745,0                      3 550,0                   

Action 6.03.3.2.1 Promouvoir l'innovation technologique et développer des applications intégrées et 
d'interconnection des différentes structures de l'Etat

M -                             530,0                      755,0                      420,0                      445,0                      2 150,0                   

Action 6.03.3.2.2 Renforcer les innovations du Service Public et les offres de services de proximité M 150,0                      300,0                      250,0                      250,0                      250,0                      1 200,0                   

Action 6.03.3.2.4 Accélérer la mise en œuvre de la gestion électronique des documents administratifs M -                             50,0                        50,0                        50,0                        50,0                        200,0                      

Effet 6.03.4 Les capacités des acteurs nationaux, y compris celles des structures en charge du 
renforcement des capacités, sont suffisamment développées pour accompagner le 
processus d'accélération de la transformation structurelle de l'économie

3 825,0                   2 980,0                   1 900,0                   1 680,0                   1 640,0                   12 025,0                 

Produit 6.03.4.1 La structure en charge de la coordination des actions de renforcement des capacités 
dispose de mécanismes techniques et opérationnels pour assurer la coordination, la 
promotion et la valorisation des compétences nationales

2 565,0                   1 870,0                   865,0                      645,0                      655,0                      6 600,0                   

Action 6.03.4.1.1 Renforcer les instruments de coordination des actions de renforcement des capacités M30 170,0                      350,0                      370,0                      370,0                      370,0                      1 630,0                   

Action 6.03.4.1.2 Valoriser les ressources humaines et rationaliser la gestion des fonctionnaires et 
agents de l’Etat

M30 2 395,0                   1 520,0                   495,0                      275,0                      285,0                      4 970,0                   
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Produit 6.03.4.2 Les acteurs nationaux, y compris les structures en charge du renforcement des 
capcités, disposent de capacités renforcées

1 260,0                   1 110,0                   1 035,0                   1 035,0                   985,0                      5 425,0                   

Action 6.03.4.2.1 Renforcer les capacités des acteurs de l'administration publique en matière de 
pilotage de l'action publique

M 960,0                      910,0                      835,0                      835,0                      785,0                      4 325,0                   

Action 6.03.4.2.2 Renforcer le dispositif d'appui aux Petites et Moyennes Entreprises et les 
mécanismes de contrôle citoyen

M 300,0                      200,0                      200,0                      200,0                      200,0                      1 100,0                   

6.04  GOUVERNANCE LOCALE 10 418,7                 33 094,8                 33 022,5                 38 025,0                 53 736,1                 168 297,1               

Résultat Sectoriel 6.04 Les populations accèdent à des services de qualité de l'administration territoriale et 
participent activement au développement économique et social local

10 418,7                 33 094,8                 33 022,5                 38 025,0                 53 736,1                 168 297,1               

Effet 6.04.1 Les populations utilisent des services de qualité de l'Administration territoriale et se 
prémunissent contre le radicalisme et le terrorisme international

9 610,7                   30 157,3                 29 689,5                 34 437,8                 49 443,9                 153 339,1               

Produit 6.04.1.1 Le cadre institutionnel, légal et règlementaire de la gouvernance territoriale et de la 
décentralisation est renforcé

520,0                      1 639,1                   1 278,5                   1 797,8                   2 200,3                   7 435,6                   

Action 6.04.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel, légal et règlementaire en matière de gouvernance 
territoriale

M30 465,0                      1 291,0                   1 095,0                   1 066,0                   1 200,0                   5 117,0                   

Action 6.04.1.1.2 Renforcer le cadre institutionnel, légal et règlementaire en matière de décentralisation M30 55,0                        348,1                      183,5                      731,8                      1 000,3                   2 318,6                   

Produit 6.04.1.2 L'administration du territoire dispose de capacités renforcées pour améliorer la 
gouvernance locale

5 397,8                   12 655,7                 11 575,4                 10 940,0                 15 963,2                 56 532,1                 

Action 6.04.1.2.1 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des acteurs clés de la 
gouvernance locale dans le domaine de la planification et du suivi-évaluation

M 150,0                      820,0                      1 090,0                   610,0                      750,0                      3 420,0                   

Action 6.04.1.2.2 Optimiser la gestion des ressources humaines en charge de l'Administration du 
territoire et de la décentralisation

M -                             410,0                      260,0                      410,0                      60,0                        1 140,0                   

Action 6.04.1.2.3 Renforcer l'opérationnalisation des services de l'Administration du territoire M 3 620,0                   6 876,0                   5 942,0                   5 265,0                   5 625,0                   27 328,0                 

Action 6.04.1.2.4 Renforcer l'encadrement du fait réligieux M 52,2                        490,0                      678,0                      700,0                      700,0                      2 620,2                   

Action 6.04.1.2.5 Améliorer les capacités techniques et opérationnelles des services dédiées à la 
sauvegarde des archives nationales

M 1 575,6                   4 059,7                   3 605,4                   3 955,0                   8 828,2                   22 024,0                 

Produit 6.04.1.3 Les services de l'état civil et de l'identification disposent d'outils et de capacités 
renforcées pour améliorer l'accès à l'identité

3 692,9                   15 862,5                 16 835,6                 21 700,0                 31 280,3                 89 371,4                 

Action 6.04.1.3.1 Améliorer la gestion de la population et des flux migratoires M30 3 692,9                   15 862,5                 16 835,6                 21 700,0                 31 280,3                 89 371,4                 

Effet 6.04.2 Les Districts Autonomes et les collectivités territoriales agissent significativement 
pour un développement local durable

808,0                      2 937,5                   3 333,0                   3 587,2                   4 292,2                   14 958,0                 

Produit 6.04.2.1 Les Districts Autonomes et les Collectivités Territoriales disposent de capacités 
opérationnelles renforcées pour améliorer leur fonctionnement

698,0                      1 727,5                   2 071,6                   2 314,8                   2 669,4                   9 481,3                   

Action 6.04.2.1.1 Renforcer les capacités des Districts Autonomes et des Collectivités Territoriales M 580,0                      1 139,3                   1 362,0                   1 282,0                   1 396,0                   5 759,3                   

Action 6.04.2.1.2 Elaborer et mettre en œuvre la politique de décentralisation M -                             38,0                        30,0                        30,0                        -                             98,0                        

Action 6.04.2.1.3 Renforcer l'appui et le conseil aux collectivités territoriales M30 98,0                        426,3                      545,8                      882,8                      1 140,3                   3 093,2                   
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Action 6.04.2.1.4 Planifier, suivre et évaluer le fonctionnement des Districts Autonomes et des 
Collectivités Territoriales

M 20,0                        123,9                      133,8                      120,0                      133,1                      530,8                      

Produit 6.04.2.2 Les populations, notamment les femmes ont les connaissances et compétences 
nécessaires pour participer au développement local

110,0                      1 210,0                   1 261,5                   1 272,4                   1 622,8                   5 476,7                   

Action 6.04.2.2.2 Développer et soutenir des projets initiés par les femmes M -                             1 090,0                   1 171,5                   1 132,4                   1 572,8                   4 966,7                   

Action 6.04.2.2.3 Renforcer la participation des populations à la vie politique, économique et sociale au 
niveau territorial

M 110,0                      120,0                      90,0                        140,0                      50,0                        510,0                      

6.05  JUSTICE ET DROITS DE L'HOMME 2 475,9                   15 454,7                 20 672,1                 19 543,5                 19 525,3                 77 671,5                 

Résultat Sectoriel 6.05 Les personnes physiques et morales bénéficient d'une manière équitable de services 
de justice de qualité, en toute transparence

2 475,9                   15 454,7                 20 672,1                 19 543,5                 19 525,3                 77 671,5                 

Effet 6.05.1 Les personnes physiques et morales accèdent à un système judiciaire de qualité 1 348,6                   7 098,3                   10 003,4                 9 894,0                   8 646,3                   36 990,6                 

Produit 6.05.1.1 Les entraves économiques et socio culturelles à l'accès à la justice sont réduites 40,0                        342,0                      394,8                      490,0                      690,0                      1 956,8                   

Action 6.05.1.1.2 Renforcer l'assistance judiciaire et juridique M30 20,0                        290,0                      370,0                      470,0                      670,0                      1 820,0                   

Action 6.05.1.1.3 Renforcer la prise en charge des personnes vulnérables M30 20,0                        52,0                        24,8                        20,0                        20,0                        136,8                      

Produit 6.05.1.2 Les services de justice sont géographiquement rapprochés des citoyens 674,8                      4 041,1                   6 837,6                   6 531,6                   7 146,5                   25 231,6                 

Action 6.05.1.2.1 Construire et équiper les cours d'appel d'Abengourou, Bouaké et de San-Pédro M30 -                             80,0                        767,0                      667,0                      1 216,0                   2 730,0                   

Action 6.05.1.2.2 Construire et équiper 4 TPI (Abobo, Dabakala, Tengréla, Attiégouakro) et le Tribunal 
de Commerce de Bouaké

M 130,0                      932,0                      3 666,7                   3 995,7                   4 166,6                   12 891,0                 

Action 6.05.1.2.3 Construire et équiper la cité de Justice Commerciale de Grand Bassam (Cour 
d'Appel de Commerce, Cour d'Arbitrage, Tribunal de Commerce et le Centre du Pôle 
Financier)

M30 -                             1 701,0                   1 500,0                   1 000,0                   1 000,0                   5 201,0                   

Action 6.05.1.2.4 Poursuivre la réhabilitation et l'équipement des infrastructures judiciaires 
endommagées

M30 328,0                      298,1                      450,3                      450,3                      450,3                      1 977,1                   

Action 6.05.1.2.5 Renforcer les infrastructures des Services de Protection Judiciaire de l'Enfance et de 
la Jeunesse

M30 216,8                      1 029,9                   453,6                      418,6                      313,6                      2 432,5                   

Produit 6.05.1.3 La régulation des institutions judiciaires est améliorée 199,8                      847,0                      853,0                      1 346,0                   186,0                      3 431,6                   

Action 6.05.1.3.1 Poursuivre les réformes des textes relatifs à l'atteinte des indicateurs du MCC M30 174,8                      177,0                      177,0                      177,0                      177,0                      882,6                      

Action 6.05.1.3.2 Développer les capacités de moralisation du système judiciaire M30 25,0                        670,0                      676,0                      1 169,0                   9,0                          2 549,0                   

Produit 6.05.1.4 La célérité dans les procédures de justice est améliorée 399,5                      1 004,3                   715,0                      697,4                      525,8                      3 341,9                   

Action 6.05.1.4.1 Renforcer et moderniser la chaine pénale M30 -                             25,0                        75,0                        80,0                        -                             180,0                      

Action 6.05.1.4.2 Améliorer la modernisation et les performances des greffes M30 -                             75,0                        50,0                        50,0                        -                             175,0                      

Action 6.05.1.4.4 Renforcer les capacités du personnel judiciaire M30 140,3                      190,3                      140,3                      140,3                      140,3                      751,6                      

Action 6.05.1.4.5 Mettre en application le schéma directeur Informatique M30 259,2                      649,0                      439,7                      417,1                      385,5                      2 150,4                   

Action 6.05.1.4.6 Dématerialiser les procédures judiciaires en e-services M30 -                             65,0                        10,0                        10,0                        -                             85,0                        

Produit 6.05.1.5 Les capacités opérationnelles du système judiciaire sont renforcées 34,6                        864,0                      1 203,0                   829,0                      98,0                        3 028,6                   

Action 6.05.1.5.1 Mise en place d'un système d’informations statistiques, de planification et de suivi-
évaluation du MJDH

M30 -                             216,0                      106,0                      106,0                      93,0                        521,0                      

Action 6.05.1.5.2 Renforcer les capacités du CNDJ M30 5,0                          155,0                      111,0                      120,0                      5,0                          396,0                      

Action 6.05.1.5.3 Renforcement des capacités pédagogiques de l’INFJ M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             
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Action 6.05.1.5.6 Construire et équiper le Service Régional d'Archives Judiciaires de Grand Bassam M30 29,6                        493,0                      986,0                      603,0                      -                             2 111,6                   

Effet 6.05.2 Les conditions de détentions et de réinsertion des détenus sont améliorées 1 127,4                   8 356,4                   10 668,7                 9 649,5                   10 879,0                 40 680,9                 

Produit 6.05.2.1 Les infrastructures pénitentiaires sont développées selon les standards internationaux 1 117,4                   8 135,2                   10 050,0                 9 046,8                   10 696,8                 39 046,1                 

Action 6.05.2.1.1 Améliorer les capacités techniques et opérationnelles des établissements 
pénitentiaires

M30 15,0                        723,9                      723,9                      712,9                      712,9                      2 888,4                   

Action 6.05.2.1.2 Réhabiliter et équiper les établissements pénitentiaires selon les normes 
internationales

M30 928,5                      1 091,5                   928,5                      928,5                      928,5                      4 805,4                   

Action 6.05.2.1.3 Construire et équiper 5 MAC et 7 cités pénitentiaires (Adzopé, Bingerville, Tengréla, 
Dabakala, Attiégouakro, Guiglo et San Pédro)

M30 144,5                      2 593,5                   3 855,5                   4 355,5                   6 855,5                   17 804,4                 

Action 6.05.2.1.4 Mettre aux normes les centres actuels de détentions des femmes et des mineurs M30 -                             100,0                      1 000,0                   1 200,0                   1 200,0                   3 500,0                   

Action 6.05.2.1.5 Rendre fonctionnelle la ferme pénitentiaire de Saliakro M30 -                             260,0                      500,0                      350,0                      -                             1 110,0                   

Action 6.05.2.1.6 Achever la construction et équiper la Prison de haute sécurité de Korhogo M30 -                             500,0                      500,0                      1 000,0                   -                             2 000,0                   

Action 6.05.2.1.7 Construire et équiper un hôpital pénitentiaire de référence M30 -                             27,1                        1 000,0                   500,0                      1 000,0                   2 527,1                   

Action 6.05.2.1.8 Développer et renforcer les infrastuctures pénitentiaires de la PJEJ M30 29,4                        2 839,3                   1 542,2                   -                             -                             4 410,8                   

Produit 6.05.2.2 Les programmes de réinsertion des détenus sont renforcés 10,0                        221,2                      618,7                      602,7                      182,2                      1 634,8                   

Action 6.05.2.2.1 Permettre aux détenus d'acquérir des compétences améliorant leurs chances de 
réinsertion

M30 -                             145,0                      473,5                      473,5                      116,0                      1 208,0                   

Action 6.05.2.2.2 Améliorer la prise en charge sociale des détenus M30 -                             56,2                        90,2                        119,2                      56,2                        321,8                      

Action 6.05.2.2.3 Créer les conditions d'une prise en charge effective des personnes vulnérables 
détenues notamment les femmes

M30 10,0                        20,0                        55,0                        10,0                        10,0                        105,0                      

6.06  GOUVERNANCE ECONOMIQUE 50 323,2                 34 598,9                 28 280,6                 26 196,9                 24 548,0                 163 947,6               

Résultat Sectoriel 6.06 La gouvernance économique est améliorée 50 323,2                 34 598,9                 28 280,6                 26 196,9                 24 548,0                 163 947,6               

Effet 6.06.1 La mobilisation des ressources est accrue et les dépenses sont optimisées 23 301,1                 16 150,3                 14 119,0                 13 687,2                 13 838,9                 81 096,6                 

Produit 6.06.1.1 Le cadre règlementaire et institutionnel des administrations économiques, financières 
et de l'économie bleue est renforcé

375,0                      932,0                      510,0                      604,0                      718,0                      3 139,0                   

Action 6.06.1.1.1 Renforcer la gouvernance économique M30 10,0                        11,0                        12,0                        13,0                        15,0                        61,0                        

Action 6.06.1.1.2 Elever le positionnement hiérarchique de l'AJT dans l'ordre administratif et Renforcer 
ses attributions et ses missions en matière de recouvrement des avoirs illicites

M -                             500,0                      -                             -                             -                             500,0                      

Action 6.06.1.1.3 Renforcer le pilotage des entreprises publiques et parapubliques M30 365,0                      421,0                      498,0                      591,0                      703,0                      2 578,0                   

Produit 6.06.1.2 la dette publique est gérée de manière efficace 170,0                      170,0                      170,0                      170,0                      170,0                      850,0                      

Action 6.06.1.2.1 Actualiser et mettre en œuvre la stratégie de gestion de la dette à moyen terme M 40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        200,0                      

Action 6.06.1.2.2 Elaborer mensuellement l'Analyse de Viabilité de la Dette (AVD) M 55,0                        55,0                        55,0                        55,0                        55,0                        275,0                      

Action 6.06.1.2.4 Renforcer les échanges avec les fonds de pensions M 75,0                        75,0                        75,0                        75,0                        75,0                        375,0                      

Produit 6.06.1.3 La gestion des dépenses publiques est maitrisée 405,5                      360,0                      279,7                      224,5                      219,4                      1 489,0                   

Action 6.06.1.3.1 Améliorer la prévisibilité des opérations budgétaires et renforcer l'appropriation des 
nouvelles méthodes de gestion budgétaire

M 105,0                      55,0                        25,0                        25,0                        25,0                        235,0                      
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Action 6.06.1.3.2 Consolider la maîtrise des dépenses publiques M -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 6.06.1.3.3 Renforcer l'automatisation des opérations budgétaires M 300,5                      305,0                      254,7                      199,5                      194,4                      1 254,0                   

Produit 6.06.1.4 Les régies financières disposent de capacités renforcées pour la mobilisation des 
ressources intérieures et extérieures

22 350,6                 14 688,3                 13 159,4                 12 688,8                 12 731,5                 75 618,5                 

Action 6.06.1.4.1 Améliorer la gouvernance macroéconomique M30 -                             -                             -                             -                             -                             -                             

Action 6.06.1.4.2 Mobiliser les recettes des versements des entreprises M30 20 000,0                 10 000,0                 10 000,0                 10 000,0                 10 000,0                 60 000,0                 

Action 6.06.1.4.4 Renforcer la lutte contre la fraude aux frontières M30 770,0                      1 470,0                   660,0                      165,0                      182,0                      3 247,0                   

Action 6.06.1.4.5 Renforcer la lutte contre la fraude fiscale M 1 430,6                   3 108,3                   2 379,4                   2 390,8                   2 402,5                   11 711,5                 

Action 6.06.1.4.7 Suivre les financements extérieurs M30 150,0                      110,0                      120,0                      133,0                      147,0                      660,0                      

Effet 6.06.2 Le cadre macro-économique est assaini et stable 26 962,1                 18 348,5                 14 061,5                 12 409,7                 10 609,1                 82 390,9                 

Produit 6.06.2.2 Le Système Intégré de Gestion des Statistiques Economiques et Financière 
(SIGSEF) est renforcé

50,0                        50,0                        5,0                          5,0                          5,0                          115,0                      

Action 6.06.2.2.2 Sauvegarder la base de données et renforcer la sécurisation M 50,0                        50,0                        5,0                          5,0                          5,0                          115,0                      

Produit 6.06.2.3 Les études stratégiques sur l’économie sont disponibles 10,7                        7,7                          -                             -                             -                             18,4                        

Action 6.06.2.3.1 Réaliser une étude sur l'importance de l'environnement des affaires dans le maintien 
des performances de croissance économique en Côte d'Ivoire

M 10,7                        -                             -                             -                             -                             10,7                        

Action 6.06.2.3.2 Réaliser une étude sur le rôle de la fiscalité dans la promotion des investissements M -                             7,7                          -                             -                             -                             7,7                          

Produit 6.06.2.4 Les données économiques, financières, sociales et environnementales sont 
disponibles

621,3                      349,2                      440,0                      150,0                      336,8                      1 897,3                   

Action 6.06.2.4.1 Mettre en place le système d'information et de production de données au titre du 
projet Système national de publication de l'information socio-économique en Côte 
d'Ivoire dénommé "La Côte d'Ivoire en Chiffres"

M 369,5                      199,2                      68,2                        -                             -                             636,9                      

Action 6.06.2.4.2 Editer, disséminer et évaluer l'ouvrage "La Côte d'Ivoire en Chiffres" (CIC) au titre du 
projet Système national de publication de l'information socio-économique en Côte 
d'Ivoire

M 221,8                      -                             221,8                      -                             221,8                      665,4                      

Action 6.06.2.4.3 Réaliser l’analyse situationnelle des banques publiques et des établissements 
financiers en vue de recommandations

M 30,0                        150,0                      150,0                      150,0                      115,0                      595,0                      

Produit 6.06.2.6 Le système d’information économique et financier est renforcé 22 415,2                 13 468,8                 8 767,5                   7 251,5                   5 141,8                   57 044,8                 

Action 6.06.2.6.1 Améliorer de la transparence et du système d’information des finances publiques M30 5 950,0                   2 170,0                   2 247,0                   2 332,0                   2 425,0                   15 124,0                 

Action 6.06.2.6.2 Opérationnaliser le Système de veille stratégique et d’intelligence économique M 27,4                        35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        167,4                      

Action 6.06.2.6.4 Moderniser le système d'information du Trésor Public M 5 303,8                   3 977,8                   1 988,9                   1 325,9                   663,0                      13 259,5                 

Action 6.06.2.6.5 Mettre en place un nouveau Système d'Information Comptable M 2 226,6                   1 855,5                   1 237,0                   556,7                      309,3                      6 185,0                   

Action 6.06.2.6.6 Construire et Equiper le Datacenter M 2 624,0                   2 624,0                   1 003,3                   1 003,3                   463,1                      7 717,7                   

Action 6.06.2.6.7 Renforcer la sécurité informatique du Trésor Public M 1 618,4                   1 029,9                   441,4                      294,2                      294,2                      3 678,1                   

Action 6.06.2.6.9 Mettre en place des réformes d'optimisation de la gestion des finances publiques M30 4 315,0                   706,0                      712,2                      568,5                      375,1                      6 676,8                   

Action 6.06.2.6.10 Renforcer les mécanismes nationaux de promotion de la bonne gouvernance M 350,0                      1 070,6                   1 102,7                   1 135,8                   577,1                      4 236,3                   
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Produit 6.06.2.7 Le dispositif national de lutte contre la corruption est renforcé 2 945,0                   3 257,8                   3 402,5                   3 504,6                   3 594,2                   16 704,2                 

Action 6.06.2.7.1 Renforcer le cadre législatif et règlementaire de lutte contre la corruption M 150,0                      154,5                      159,1                      163,9                      168,8                      796,4                      

Action 6.06.2.7.2 Renforcer le cadre institutionnel de lutte contre la corruption M 500,0                      327,5                      337,3                      347,4                      357,9                      1 870,1                   

Action 6.06.2.7.3 Renforcer les mécanismes de surveillance, de prévention et de répression des cas 
de corruption et d’infractions assimilées

M 2 295,0                   2 775,8                   2 906,1                   2 993,3                   3 067,5                   14 037,7                 

Produit 6.06.2.8 La communication, l’éducation et la sensibilisation en matière de promotion de la 
bonne gouvernance et de lutte contre la corruption sont intensifiées

775,0                      965,0                      1 286,5                   1 408,5                   1 431,3                   5 866,3                   

Action 6.06.2.8.1 Renforcer la communication institutionnelle en matière de bonne gouvernance, de 
prévention et de lutte contre la corruption

M 175,0                      203,0                      209,1                      215,4                      221,8                      1 024,3                   

Action 6.06.2.8.2 Intensifier des actions de sensibilisation et de formation en matière de bonne 
gouvernance, de prévention et de lutte contre la corruption

M 600,0                      762,0                      1 077,4                   1 193,2                   1 209,5                   4 842,0                   

Produit 6.06.2.9 Les services de l'administration publique financière disposent de capacités 
renforcées en matière de lutte contre le blanchissement des capitaux et le 
financement du terrorisme

145,0                      250,0                      160,0                      90,0                        100,0                      745,0                      

Action 6.06.2.9.1 Implémenter la stratégie nationale LBC/FT M30 45,0                        125,0                      70,0                        -                             10,0                        250,0                      

Action 6.06.2.9.2 Renforcer les capacités de la LBC/FT M30 100,0                      125,0                      90,0                        90,0                        90,0                        495,0                      

Effet 6.06.3 Les administrations économiques et financières accèdent à des infrastructures, 
ressources humaines et matérielles de qualité

20,0                        60,0                        60,0                        60,0                        60,0                        260,1                      

Produit 6.06.3.1 Les administrations économiques et financières disposent d'infrastructures, de 
ressources humaines et de matérielles de qualité

20,0                        60,0                        60,0                        60,0                        60,0                        260,1                      

Action 6.06.3.1.10 Ouvrir les bureaux-relais du Fonds de Garantie Automobile dans 14 établissements 
sanitaires d'accueil des Accidents de la Voie Publique (AVP)

M 20,0                        60,0                        60,0                        60,0                        60,0                        260,1                      

Effet 6.06.4 la coopération économique internationale impacte positivement le rayonnement de la 
Côte d’Ivoire

40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        200,0                      

Produit 6.06.4.1 la Côte d'Ivoire renforce son positionnement dans les instances pour l'intégration 
économique régionale et africaine

40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        200,0                      

Action 6.06.4.1.3 Suivre la mise en œuvre des réformes, politiques, projets et programmes de 
l’UEMOA

M 40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        40,0                        200,0                      

6.07  COMMUNICATION, MEDIAS ET FRANCOPHONIE 17 147,8                 8 115,9                   4 157,4                   3 092,0                   635,3                      33 148,4                 

Résultat Sectoriel 6.07 Le secteur de la Communication, des Médias et de la Francophonie contribue 
efficacement au développement socio-économique de la Côte d'Ivoire et des 
relations sous régionales entre les pays francophones

17 147,8                 8 115,9                   4 157,4                   3 092,0                   635,3                      33 148,4                 

Effet 6.07.1 Les populations accèdent aux offres de presse, aux documents d'intérêt public et ont 
une connaissance du rôle de la Francophonie sur toute l'étendue du territoire national

400,0                      213,6                      100,0                      170,0                      50,0                        933,6                      

Action 6.07.1.1.2 Renforcer et créer de nouveaux mécanismes de subvention et de financement des 
acteurs de la presse

M -                             -                             -                             -                             -                             -                             
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Produit 6.07.1.2 Les populations ont accès à de meilleures offres de produits de presse ,de 
documents d'intérêt public et ont une connaissance du rôle de la Francophonie sur 
toute l'étendue du territoire national

400,0                      213,6                      100,0                      170,0                      50,0                        933,6                      

Action 6.07.1.2.1 Développer la formation initiale et continue des acteurs de la communication et des 
Médias volet presse

M30 400,0                      213,6                      100,0                      170,0                      50,0                        933,6                      

Effet 6.07.2 Les entreprises de l'audiovisuel s'adaptent aux évolutions technologiques en cours et 
proposent des offres attrayantes aux populations

13 687,8                 4 502,3                   2 872,4                   1 967,0                   550,3                      23 579,9                 

Produit 6.07.2.1 Les capacités Techniques et technologiques des acteurs de l'audiovisuel sont 
renforcées pour fournir des produits audiovisuels acceptés par la population ivoirienne

13 192,0                 3 767,0                   2 167,0                   1 667,0                   -                             20 793,0                 

Action 6.07.2.1.2 Renforcer le déploiement de la diffusion numérique terrestre (TNT) et développement 
de radio numérique Terrestre (RNT) sur l'ensemble du territoire national

M 13 192,0                 3 767,0                   2 167,0                   1 667,0                   -                             20 793,0                 

Produit 6.07.2.2 Les acteurs de l'audiovisuel disposent de connaissances et de compétences 
adéquates pour faire face à la concurrence et aux besoins de la population ivoirienne 
en audiovisuel

495,8                      735,3                      705,4                      300,0                      550,3                      2 786,9                   

Action 6.07.2.2.2 Organiser des formations initiales et continues à l'attention des acteurs de 
l'audiovisuel pour les rendre opérationnels face aux demandes de la population 
ivoirienne

M30 495,8                      735,3                      705,4                      300,0                      550,3                      2 786,9                   

Effet 6.07.3 Le cadre de gouvernance des nouveaux médias et de la communication publicitaire 
est adapté et compétitif face à la concurrence

3 060,0                   3 400,0                   1 185,0                   955,0                      35,0                        8 635,0                   

Produit 6.07.3.1 Le Cadre institutionnel et juridique de Développement des nouveaux médias et de la 
communication publicitaire est renforcé pour améliorer leurs offres

45,0                        50,0                        60,0                        55,0                        35,0                        245,0                      

Action 6.07.3.1.1 Renforcer la régulation du secteur de la Communication Publicitaire et des nouveaux 
médias

M30 45,0                        50,0                        60,0                        55,0                        35,0                        245,0                      

Produit 6.07.3.2 Les acteurs des nouveaux médias et de la communication publicitaire disposent de 
capacités adéquates pour une meilleure compétitivité

3 015,0                   3 350,0                   1 125,0                   900,0                      -                             8 390,0                   

Action 6.07.3.2.2 Mettre en place une plateforme d'échange avec les différents acteurs de la 
communication publicitaire

M 610,0                      1 100,0                   -                             900,0                      -                             2 610,0                   

Action 6.07.3.2.3 Assurer la formation initiale des étudiants et la formation continue des acteurs des 
nouveaux médias et de la communication publicitaire

M 2 405,0                   2 250,0                   1 125,0                   -                             -                             5 780,0                   

6.08  COOPERATION INTERNATIONALE 9 060,0                   11 992,4                 16 751,3                 18 816,0                 16 441,0                 73 060,7                 

Résultat Sectoriel 6.08 La Cote d'Ivoire rayonne et la coopération internationale et l'intégration régionale 
contribuent davantage à la mobilisation des IDE et à l'accès aux marchés 
international et régional

9 060,0                   11 992,4                 16 751,3                 18 816,0                 16 441,0                 73 060,7                 

Effet 6.08.1 la gouvernance du secteur de la coopération internationale et de la diplomatie 
économique est renforcée

295,0                      190,0                      219,0                      229,0                      242,0                      1 175,0                   
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Produit 6.08.1.1 Le secteur de la coopération internationale dispose d'un cadre institutionnel, 
réglementaire et organisationnel renforcé en vue d'optimiser la coordination de 
l'action extérieure

295,0                      190,0                      219,0                      229,0                      242,0                      1 175,0                   

Action 6.08.1.1.1 Améliorer le dispositif institutionnel et règlementaire pour la coordination de l'action 
extérieure

M 161,0                      25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        261,0                      

Action 6.08.1.1.2 Renforcer le cadre de coordination pour une action extérieure efficace et plus 
concertée

M 134,0                      165,0                      194,0                      204,0                      217,0                      914,0                      

Effet 6.08.2 La coopération internationale facilite la visibilité et l'attraction des investissements 8 765,0                   11 802,4                 16 532,3                 18 587,0                 16 199,0                 71 885,7                 

Produit 6.08.2.1 La coopération bilatérale est renforcée 7 700,0                   8 510,0                   9 020,0                   11 130,0                 12 040,0                 48 400,0                 

Action 6.08.2.1.1 Valoriser le patrimoine immobilier des missions diplomatiques M30 6 300,0                   7 100,0                   7 600,0                   9 700,0                   10 600,0                 41 300,0                 

Action 6.08.2.1.2 Améliorer l'extension de la carte diplomatique ivoirienne M30 1 400,0                   1 410,0                   1 420,0                   1 430,0                   1 440,0                   7 100,0                   

Produit 6.08.2.3 La Cote d'Ivoire dispose d'un outil diplomatique modernisé 585,0                      2 721,4                   6 881,3                   6 665,0                   3 256,0                   20 108,7                 

Action 6.08.2.3.1 Améliorer la gouvernance de la coopération internationale M30 440,0                      575,4                      3 711,3                   3 470,0                   52,0                        8 248,7                   

Action 6.08.2.3.2 Promouvoir un Diplomate Nouveau M30 120,0                      118,0                      140,0                      162,0                      167,0                      707,0                      

Action 6.08.2.3.3 Mettre en œuvres des reformes sociales en faveur des acteurs de la diplomatie M30 25,0                        2 028,0                   3 030,0                   3 033,0                   3 037,0                   11 153,0                 

Produit 6.08.2.4 La diplomatie économique est renforcée 480,0                      571,0                      631,0                      792,0                      903,0                      3 377,0                   

Action 6.08.2.4.1 Intensifier le lobbying et la promotion de la destination Côte Ivoire M30 200,0                      200,0                      200,0                      300,0                      300,0                      1 200,0                   

Action 6.08.2.4.2 Promouvoir la mobilisation des investissements directs étrangers et des ressources 
extérieures

M30 280,0                      371,0                      431,0                      492,0                      603,0                      2 177,0                   

6.09  INTEGRATION REGIONALE 1 300,8                   57 076,4                 22 282,9                 46 677,5                 14 872,3                 142 209,8               

Résultat Sectoriel 6.09 La Cote d'Ivoire rayonne et la coopération internationale et l'intégration régionale 
contribuent davantage à la mobilisation des IDE et à l'accès aux marchés 
international et régional

1 300,8                   57 076,4                 22 282,9                 46 677,5                 14 872,3                 142 209,8               

Effet 6.09.1 La gouvernance du secteur de l'intégration régionale et des Ivoiriens de l'extérieur est 
améliorée

508,6                      1 566,3                   3 328,8                   2 331,4                   2 718,2                   10 453,3                 

PRODUIT 6.09.1.1 Le cadre institutionnel et règlementaire de gestion de l'intégration régionale est 
renforcé

79,3                        1 077,5                   1 278,3                   1 214,0                   894,8                      4 543,9                   

Action 6.09.1.1.1 Créer un cadre formel d'analyse et de mise en cohérence des politiques et 
programmes communautaires et nationaux

M30 63,0                        747,5                      748,3                      754,0                      754,8                      3 067,6                   

Action 6.09.1.1.2 Créer et opérationnaliser l'Agence Ivoirienne de Coopération Régionale (ACIR) M30 -                             250,0                      500,0                      350,0                      100,0                      1 200,0                   

Action 6.09.1.1.3 Renforcer la participation de la Côte d'Ivoire aux réunions à caractère régional M 16,3                        80,0                        30,0                        110,0                      40,0                        276,3                      

PRODUIT 6.09.1.2 le secteur de l'intégration régionale dispose de mécanismes inclusifs renforçant les 
liens entre les structures de gestion et ,de suivi de l'intégration et les populations

-                             98,8                        98,8                        98,8                        98,8                        395,0                      

Action 6.09.1.2.2 Mettre en place des mécanismes d'intégration socio-culturelle et économique des 
communautés étrangères vivant en Côte d'Ivoire

M -                             98,8                        98,8                        98,8                        98,8                        395,0                      

PRODUIT 6.09.1.3 Les services de l'intégration régionale disposent de capacités renforcées pour 
accélérer la transposition des textes et actes communautaires

-                             35,0                        30,0                        30,0                        35,0                        130,0                      
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Action 6.09.1.3.2 Impulser la transposition des textes et actes communautaires dans le droit national M -                             35,0                        30,0                        30,0                        35,0                        130,0                      

PRODUIT 6.09.1.4 Le cadre institutionnel de gestion des ivoiriens de l'extérieur est renforcé 429,3                      355,0                      1 921,8                   988,7                      1 689,6                   5 384,4                   

Action 6.09.1.4.1 Mettre en place le Haut Conseil de la diaspora M -                             80,0                        585,0                      250,0                      150,0                      1 065,0                   

Action 6.09.1.4.2 Elaborer et mettre en œuvre le Plan d'actions stratégiques de gestion de la diaspora 
ivoirienne

M30 29,3                        210,0                      661,8                      663,7                      864,6                      2 429,4                   

Action 6.09.1.4.3 Mettre en place des plateformes opérationnelles de dialogue avec la diaspora 
ivoirienne

M30 400,0                      65,0                        675,0                      75,0                        675,0                      1 890,0                   

Effet 6.09.2 Les opérateurs économiques et les populations accèdent davantage au marché 
régional et aux opportunités offertes par l'intégration régionale

47,0                        8 739,8                   9 998,3                   5 704,3                   4 104,3                   28 593,7                 

PRODUIT 6.09.2.1 La libre circulation et l'intégration monétaire sont assurées 22,0                        2 093,8                   2 574,8                   2 280,8                   1 741,8                   8 713,2                   

Action 6.09.2.1.1 Lever les entraves à la libre circulation des personnes et des biens M30 17,0                        360,0                      265,0                      255,0                      250,0                      1 147,0                   

Action 6.09.2.1.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des acteurs pour assurer la 
levée des entraves à la libéralisation des échanges

M30 5,0                          1 293,8                   1 793,8                   1 793,8                   1 273,8                   6 160,2                   

Action 6.09.2.1.4 Adapter l'environnement économique aux actes communautaires M30 -                             440,0                      516,0                      232,0                      218,0                      1 406,0                   

PRODUIT 6.09.2.2 Les opérateurs économiques ivoiriens ont accès à des instruments d'appui dans le 
cadre de la mise en œuvre des accords commerciaux sous régionaux et 
internationaux

13,0                        372,5                      622,5                      622,5                      621,5                      2 252,0                   

Action 6.09.2.2.2 Contribuer à la ratification et à la mise en œuvre des APE M 13,0                        372,5                      622,5                      622,5                      621,5                      2 252,0                   

PRODUIT 6.09.2.3 Le suivi des politiques communautaires de développement humain, socio-
économique et culturel est assuré

12,0                        6 273,5                   6 801,0                   2 801,0                   1 741,0                   17 628,5                 

Action 6.09.2.3.2 Veiller à la mise en œuvre des programmes et plans d'actions de lutte contre la traite 
des personnes tels que définis par les organisations sous régionales

M -                             190,0                      155,0                      155,0                      155,0                      655,0                      

Action 6.09.2.3.3 Veiller à la mise en œuvre des programmes régionaux de prévention, de gestion et 
de règlement des conflits

M -                             63,0                        63,0                        63,0                        63,0                        252,0                      

Action 6.09.2.3.5 Renforcer la résilience des populations face aux maladies endémiques M 12,0                        6 020,5                   6 583,0                   2 583,0                   1 523,0                   16 721,5                 

Effet 6.09.3 La Côte d'Ivoire joue un rôle accru dans l'intégration régionale 527,2                      43 290,6                 5 882,5                   35 782,5                 6 232,5                   91 715,3                 

PRODUIT 6.09.3.1 La coopération et le développement transfrontaliers sont promus 518,7                      42 950,6                 5 607,5                   35 607,5                 6 207,5                   90 891,8                 

Action 6.09.3.1.1 Mettre en œuvre les programmes de coopération et de développement transfrontalier M30 -                             3 467,5                   4 307,5                   5 407,5                   5 407,5                   18 590,0                 

Action 6.09.3.1.2 Améliorer l'accessibilité et l'interconnexion des zones économiques transfrontalières 
de développement (ZETD)

M 518,7                      38 083,1                 450,0                      29 350,0                 250,0                      68 651,8                 

Action 6.09.3.1.3 Réaliser les études en matière d'intégration M -                             1 050,0                   600,0                      600,0                      300,0                      2 550,0                   

Action 6.09.3.1.4 Développer une politique de bon voisinage avec les pays frontaliers M30 -                             350,0                      250,0                      250,0                      250,0                      1 100,0                   

PRODUIT 6.09.3.2 Le rôle de la Côte d'Ivoire dans les activités des Organisations Continentales, 
Régionales et Sous Régionales est accru

8,5                          340,0                      275,0                      175,0                      25,0                        823,5                      

Action 6.09.3.2.2 Vulgariser les instruments d'intégration M 8,5                          340,0                      275,0                      175,0                      25,0                        823,5                      

Effet 6.09.4 L'Etat mobilise davantage les compétences et les ressources de la Diaspora 
ivoirienne

-                             2 115,8                   1 914,3                   1 794,3                   857,3                      6 681,5                   
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PRODUIT 6.09.4.1 L'Etat dispose de mécanismes facilitant l'épargne et les investissements de sa 
diaspora

-                             620,0                      535,0                      490,0                      490,0                      2 135,0                   

Action 6.09.4.1.1 Mettre en place un mécanisme financier d'accompagnement des investissements 
des IRE

M -                             445,0                      425,0                      425,0                      425,0                      1 720,0                   

Action 6.09.4.1.2 Accompagner les initiatives d'investissement social des Ivoiriens vivant à l'extérieur M -                             175,0                      110,0                      65,0                        65,0                        415,0                      

PRODUIT 6.09.4.2 Le capital humain des Ivoiriens Résidents à l'Extérieur (IRE) est mobilisé et valorisé -                             1 495,8                   1 379,3                   1 304,3                   367,3                      4 546,5                   

Action 6.09.4.2.1 Mobiliser les compétences de la diaspora ivoirienne M30 -                             1 495,8                   1 379,3                   1 304,3                   367,3                      4 546,5                   

Effet 6.09.5 Les Ivoiriens vivant à l'extérieur bénéficient de l'appui et l'assistance de l'Etat 218,0                      1 364,0                   1 159,0                   1 065,0                   960,0                      4 766,0                   

PRODUIT 6.09.5.1 L’Etat dispose de mécanismes améliorés facilitant l'assistance et le retour des 
Ivoiriens vivant à l'extérieur

218,0                      1 304,0                   1 099,0                   1 005,0                   900,0                      4 526,0                   

Action 6.09.5.1.1 Améliorer les conditions d’assistance sociale, juridique et judiciaire des Ivoiriens 
vivant à l'extérieur

M30 160,0                      470,0                      430,0                      310,0                      205,0                      1 575,0                   

Action 6.09.5.1.2 Améliorer les conditions de retour et d'insertion des Ivoiriens de l'Extérieur M30 58,0                        834,0                      669,0                      695,0                      695,0                      2 951,0                   

PRODUIT 6.09.5.2 La lutte contre la migration irrégulière est renforcée -                             60,0                        60,0                        60,0                        60,0                        240,0                      

Action 6.09.5.2.1 Poursuivre la mise en place des comités locaux de prévention et de lutte contre la 
migration irrégulière

M -                             60,0                        60,0                        60,0                        60,0                        240,0                      

6.10  PLANIFICATION ET STATISTIQUE 24 636,7                 52 211,8                 9 028,3                   4 106,7                   20 307,0                 110 290,5               

Résultat Sectoriel 6.10 L’éclairage de l’action publique par les outils d’orientation stratégique, facilite la 
transformation structurelle de la Côte d'Ivoire

24 636,7                 52 211,8                 9 028,3                   4 106,7                   20 307,0                 110 290,5               

Effet 6.10.1 Le système national de prospective, de veille stratégique et d'intelligence 
économique produit des informations stratégiques qui orientent les prises de 
décisions de l'Etat et améliorent la gouvernance publique.

377,0                      1 901,2                   1 681,7                   580,4                      1 049,8                   5 590,1                   

Produit 6.10.1.1 La coordination des études prospectives, de la veille stratégique et l'intelligence 
économique est assurée.

25,0                        97,0                        73,0                        -                             45,0                        240,0                      

Action 6.10.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et organisationnel des Etudes prospectives M -                             1,0                          2,0                          -                             4,0                          7,0                          

Action 6.10.1.1.2 Pourvoir de manière pérenne, le BNPVS en ressources humaines de qualité M 25,0                        96,0                        71,0                        -                             41,0                        233,0                      

Produit 6.10.1.2 Les études prospectives et la production de données prospectives utiles à l'éclairage 
public sont disponibles

120,0                      1 257,1                   895,0                      516,9                      384,0                      3 173,0                   

Action 6.10.1.2.1 Assurer la disponibilité d'une vision de long-terme (ENP-Côte d'Ivoire 2050) pour 
éclairer l'élaboration du PND 2026-2030 et 2031-2035

M -                             770,0                      440,0                      406,9                      124,0                      1 740,9                   

Action 6.10.1.2.2 Renforcer la fonction prospective M 20,0                        100,0                      100,0                      -                             80,0                        300,0                      

Action 6.10.1.2.3 Opérationnaliser le concept de l'Ivoirien nouveau M -                             157,1                      70,0                        60,0                        -                             287,1                      

Action 6.10.1.2.4 Réaliser des études stratégiques pour la production de données prospectives M 100,0                      100,0                      50,0                        50,0                        50,0                        350,0                      

Action 6.10.1.2.5 Mettre en place des cadres de renforcement des capacités en prospective des 
acteurs techniques

M -                             130,0                      235,0                      -                             130,0                      495,0                      

Produit 6.10.1.3 Le mécanisme institutionnel de veille stratégique et la stratégie nationale 
d'intelligence économique sont mis en place et opérationnels

232,0                      547,1                      713,7                      63,5                        620,8                      2 177,1                   
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Action 6.10.1.3.1 Mettre en place et rendre opérationnel le mécanisme institutionnel de veille 
stratégique (MIVS)

M 232,0                      347,1                      463,7                      63,5                        395,8                      1 502,1                   

Action 6.10.1.3.2 Sécuriser le patrimoine immatériel M -                             105,0                      155,0                      -                             130,0                      390,0                      

Action 6.10.1.3.3 Mettre en place et rendre opérationnelle la politique d’influence et de contre influence M -                             95,0                        95,0                        -                             95,0                        285,0                      

Effet 6.10.2 Les institutions étatiques et non étatiques, mettent en œuvre des politiques 
publiques et des stratégies inclusives et durables qui renforcent le développement du 
pays

19 272,0                 12 245,0                 6 089,4                   3 103,4                   6 756,0                   47 465,7                 

Produit 6.10.2.1 La planification, la programmation et le suivi-évaluation bénéficient d'une 
coordination efficace

18 714,0                 10 831,0                 4 758,4                   2 525,4                   3 000,0                   39 828,7                 

Action 6.10.2.1.1 Améliorer le système d'information et des ressources M 17 385,0                 10 831,0                 249,4                      74,4                        -                             28 539,7                 

Action 6.10.2.1.2 Coordonner l'exercice de planification de développement d'envergure nationale M 1 329,0                   -                             4 509,0                   2 451,0                   3 000,0                   11 289,0                 

Produit 6.10.2.2 Les acteurs du système national de planification bénéficient de documents qui 
éclairent l'action publique

84,0                        105,0                      123,0                      88,0                        198,0                      598,0                      

Action 6.10.2.2.1 Renforcer les capacités des acteurs du système national de planification sur les 
approches innovantes de planification du développement

M 37,0                        58,0                        37,0                        41,0                        47,0                        220,0                      

Action 6.10.2.2.2 Renforcer les canaux d'échange entre acteurs du système de planification M 11,0                        11,0                        50,0                        11,0                        115,0                      198,0                      

Action 6.10.2.2.5 Appuyer l'élaboration de politiques sectorielles M30 24,0                        24,0                        24,0                        24,0                        24,0                        120,0                      

Action 6.10.2.2.6 Assurer la planification opérationnelle M 12,0                        12,0                        12,0                        12,0                        12,0                        60,0                        

Produit 6.10.2.3 Le cadre de la programmation des investissements publics est renforcé et modernisé -                             470,0                      500,0                      -                             2 600,0                   3 570,0                   

Action 6.10.2.3.1 Renforcer le cadre institutionnel de la programmation des investissements publics M -                             60,0                        -                             -                             -                             60,0                        

Action 6.10.2.3.2 Moderniser les outils de programmation des investissements publics M -                             250,0                      300,0                      -                             2 500,0                   3 050,0                   

Action 6.10.2.3.3 Renforcer les capacités des acteurs de la chaine de programmation des projets 
d'investissements publics

M -                             160,0                      200,0                      -                             100,0                      460,0                      

Produit 6.10.2.4 Les institutions et les administrations étatiques disposent de capacités renforcées 
pour assurer un meilleur suivi et une bonne évaluation des politiques, stratégies et 
programmes de développement et produire régulièrement des rapports de 
performance de suivi et d'évaluation de qualité

474,0                      839,0                      708,0                      490,0                      958,0                      3 469,0                   

Action 6.10.2.4.1 Renforcer les capacités opérationnelles des acteurs étatiques et non Etatiques en 
suivi-évaluation

M 70,0                        45,0                        40,0                        40,0                        40,0                        235,0                      

Action 6.10.2.4.2 Assurer les activités de suivi du Plan de Suivi Evaluation du PND 2021-2025 M -                             353,0                      543,0                      105,0                      593,0                      1 594,0                   

Action 6.10.2.4.4 Mettre en place une plate forme de suivi du PND 2021-2025 et des stratégies 
sectorielles

M 50,0                        120,0                      110,0                      -                             105,0                      385,0                      

Action 6.10.2.4.5 Assurer le suivi des Objectifs de Développement Durable M 128,0                      31,0                        15,0                        15,0                        15,0                        204,0                      

Action 6.10.2.4.7 Promouvoir la culture de l'Evaluation dans les institutions et les administrations M 226,0                      290,0                      -                             330,0                      205,0                      1 051,0                   
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Effet 6.10.3 La part des ressources issues de la Coopération au Développement est accrue de 
manière substantielle et contribue au financement des projets de développement

106,0                      628,5                      466,5                      216,5                      359,0                      1 776,5                   

Produit 6.10.3.1 Le dispositif de dialogue sur le Partenariat et la Coopération au développement est 
renforcé

26,0                        206,0                      196,0                      -                             63,5                        491,5                      

Action 6.10.3.1.1 Organiser des rencontres d’échanges avec les partenaires autour des sujets relatifs à 
la coopération au développement (vision, enjeux, priorités, mobilisation des 
ressources et mécanismes de coordination)

M -                             170,0                      170,0                      -                             45,0                        385,0                      

Action 6.10.3.1.3 Participer, contribuer et suivre les conclusions des différentes rencontres organisées 
entre les acteurs de la coopération au développement (sommets, plateformes, fora, 
colloques, etc.)

M 20,0                        30,0                        20,0                        -                             12,5                        82,5                        

Action 6.10.3.1.4 Contribuer au processus de planification et de suivi de l'exécution des interventions 
des partenaires au développement

M 6,0                          6,0                          6,0                          -                             6,0                          24,0                        

Produit 6.10.3.2 Le mécanisme de coordination, les outils, les capacités des acteurs nationaux et la 
diffusion de données de la Coopération et le partenariat au développement sont 
améliorés

25,0                        27,0                        18,5                        -                             8,5                          79,0                        

Action 6.10.3.2.1 Actualiser, faire adopter et mettre en place le cadre réglementaire de la Politique 
Nationale et décentralisée de la Coopération et du Partenariat au Développement 
(PNCPD) assorti d'un plan d'actions

M 25,0                        18,5                        10,0                        -                             -                             53,5                        

Action 6.10.3.2.4 Mettre en place un mécanisme de collecte permanente de l’information relative aux 
différentes dimensions de la coopération en Côte d’Ivoire (documents-cadre ou de 
convention, mandats et interventions des différents partenaires, financements, 
principaux résultats atteints, défis à relever)

M -                             8,5                          8,5                          -                             8,5                          25,5                        

Produit 6.10.3.3 Les stratégies de développement, les actions et les résultats issus de leurs mises en 
œuvre sont évalués

55,0                        395,5                      252,0                      216,5                      287,0                      1 206,0                   

Action 6.10.3.3.1 Participer, coordonner, mener, rendre disponible et valoriser les résultats d'études 
relatives au développement y compris celles réalisées par les PTFs

M -                             279,0                      180,5                      211,5                      180,5                      851,5                      

Action 6.10.3.3.2 Assurer la coordination du suivi évaluation de la déclinaison nationale (ODD, PND, 
Busan….) des stratégies internationales en matière de Cooperation au 
développement

M 55,0                        55,0                        5,0                          5,0                          5,0                          125,0                      

Action 6.10.3.3.3 Contribuer au processus de planification et de suivi de l'exécution des interventions 
des partenaires au développement y compris les revues périodiques (semestrielles, 
annuelles, à mi-parcours, etc.) des portefeuilles de projets et programmes des 
différents partenaires au développement

M -                             61,5                        66,5                        -                             101,5                      229,5                      

Effet 6.10.4 Le système statistique national produit et diffuse en toute indépendance et à temps, 
des données statistiques désagrégées, fiables et répondant de manière durable aux 
besoins des politiques nationales de développement et des autres utilisateurs

4 881,7                   37 437,1                 790,7                      206,5                      12 142,2                 55 458,2                 

Produit 6.10.4.1 Les mécanismes de pilotage et de gouvernance du SSN sont adéquats 25,5                        8 281,6                   40,0                        -                             150,0                      8 497,1                   
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Action 6.10.4.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et organisationnel M -                             5,0                          5,0                          -                             -                             10,0                        

Action 6.10.4.1.2 Organiser harmonieusement la fonction Statistique M 25,5                        8 276,6                   35,0                        -                             150,0                      8 487,1                   

Produit 6.10.4.2 Les ressources humaines, matérielles et financières du SSN sont adéquats 37,5                        864,7                      728,7                      17,0                        698,7                      2 346,6                   

Action 6.10.4.2.1 Pouvoir de manière pérenne le Système Statistique National (SSN) en personnel 
statisticien et démographe qualifié

M 7,5                          -                             -                             -                             -                             7,5                          

Action 6.10.4.2.2 Mettre en place un Fonds national de développement de la statistique M -                             691,2                      691,2                      -                             691,2                      2 073,6                   

Action 6.10.4.2.3 Assurer la formation continue des cadres du SSN M 30,0                        173,5                      37,5                        17,0                        7,5                          265,5                      

Produit 6.10.4.3 La production statistique est améliorée 4 800,0                   28 054,3                 -                             -                             11 293,0                 44 147,3                 

Action 6.10.4.3.1 Disposer de données désagrégées dans tous les domaines M 4 800,0                   28 054,3                 -                             -                             11 293,0                 44 147,3                 

Produit 6.10.4.4 L'archivage, la diffusion et la promotion de l’utilisation des statistiques sont améliorés 18,7                        236,5                      22,0                        189,5                      0,5                          467,2                      

Action 6.10.4.4.1 Systématiser l’archivage des données statistiques M 3,6                          41,0                        22,0                        0,5                          0,5                          67,6                        

Action 6.10.4.4.2 Assurer une meilleure diffusion de la production statistique M 15,1                        195,5                      -                             189,0                      -                             399,6                      

6.11  TRANSFORMATION CULTURELLE ET CIVISME 4 086,3                   3 849,1                   3 507,3                   3 703,6                   3 510,6                   18 656,9                 

Résultat Sectoriel 6.11 Les populations developpant les valeurs civiques, vivent dans un environnement 
apaisé qui facilite la consolidation de la nation et sont plus résilientes face aux chocs 
sociaux, économiques,environnementaux et politiques

4 086,3                   3 849,1                   3 507,3                   3 703,6                   3 510,6                   18 656,9                 

Effet 6.11.1 La Transformation culturelle de l’Administration et des institutions privées est réalisée 
à travers la promotion de l'Ivoirien nouveau

4 086,3                   3 849,1                   3 507,3                   3 703,6                   3 510,6                   18 656,9                 

Produit 6.11.1.3 Les enfants, les adolescents et les jeunes en association ou non disposent de 
compétences renforcées pour une appropriation des valeurs civiques et citoyennes.

741,0                      1 269,0                   1 314,0                   1 269,0                   1 032,0                   5 625,0                   

Action 6.11.1.3.1 Renforcer les connaissances et intérêts des enfants, des adolescents et des jeunes 
aux valeurs civiques et citoyennes

M 145,0                      385,0                      430,0                      385,0                      340,0                      1 685,0                   

Action 6.11.1.3.2 Renforcer les capacités des associations de jeunes aux valeurs civiques M 596,0                      884,0                      884,0                      884,0                      692,0                      3 940,0                   

Produit 6.11.1.4 Les adolescents et les jeunes vulnérables disposent de compétences 
professionnelles renforcées pour améliorer leur insertion sociale et participer à la vie 
communautaire.

2 357,5                   1 972,4                   1 649,1                   1 948,4                   1 977,9                   9 905,3                   

Action 6.11.1.4.1 Accroitre l'offre de formation en matière de civisme en faveur des jeunes vulnérables 
ou en voie de marginalisation

M 1 187,5                   792,4                      479,1                      778,4                      807,9                      4 045,3                   

Action 6.11.1.4.2 Renforcer les capacités techniques et professionnelles des jeunes vulnérables ou en 
voie de marginalisation

M 1 165,0                   1 175,0                   1 165,0                   1 165,0                   1 165,0                   5 835,0                   

Action 6.11.1.4.3 Renforcer l'offre de protection sociale et d'encadrement ciblant les enfants dans la 
rue en matière de civisme

M 5,0                          5,0                          5,0                          5,0                          5,0                          25,0                        

Produit 6.11.1.5 Les jeunes disposent de capacités renforcées en compétences de vie courante pour 
participer à la vie communautaire et améliorer leur employabilité.

130,0                      130,0                      130,0                      130,0                      130,0                      650,0                      

Action 6.11.1.5.1 Accroitre l'offre de formation ciblant les jeunes en matière de civisme y compris le 
volontariat et le bénévolat.

M 25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        25,0                        125,0                      

Action 6.11.1.5.2 Faire des jeunes, des agents de participation citoyenne et communautaires. M 105,0                      105,0                      105,0                      105,0                      105,0                      525,0                      



6 047 546,2         9 929 413,2         10 400 411,7       9 610 614,8         7 725 354,5         43 713 340,3       

2022 2023

Actions Majeures PND  2021-2025

2024 2025 Total
Type Code Résultat Sectoriel/Effet/Produit/Interventions Statut Coût (en millions F CFA)

2021

Produit 6.11.1.6 Les institutions de la République, les leaders politiques, communautaires, religieux et 
syndicaux, les responsables de groupements d'intérêts économiques, les parents et 
autres acteurs de la société civile disposent de capacités renforcées pour promouvoir 
les valeurs qui fondent la nation et ses composantes.

818,8                      438,7                      365,2                      317,2                      316,7                      2 256,6                   

Action 6.11.1.6.1 Renforcer les capacités des institutions de la République au civisme M 27,0                        52,0                        52,0                        19,0                        19,0                        169,0                      

Action 6.11.1.6.2 Renforcer le dispositif institutionnel de veille et de contrôle du civisme et de la 
citoyenneté

M 10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        50,0                        

Action 6.11.1.6.3 Améliorer l'accessibilité de l'information relative aux règles régissant la société M 500,0                      110,0                      20,0                        20,0                        20,0                        670,0                      

Action 6.11.1.6.4 Développer les outils stratégiques et opérationnels de promotion du civisme M 72,0                        53,5                        53,5                        53,5                        53,0                        285,5                      

Action 6.11.1.6.5 Soutenir les actions de promotion des valeurs civiques M 10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        10,0                        50,0                        

Action 6.11.1.6.6 Renforcer les capacités des parents, des leaders communautaires et religieux aux 
valeurs civiques

M 108,0                      108,0                      123,0                      108,0                      108,0                      555,0                      

Action 6.11.1.6.7 Développer des mécanismes communautaires de veilles en matière de civisme M 41,8                        45,2                        45,2                        45,2                        45,2                        222,6                      

Action 6.11.1.6.8 Renforcer les capacités des leaders politiques, des responsables syndicaux, des 
responsables de groupements d'intérêts économiques et autres acteurs de la société 
civile aux valeurs qui fondent la nation et ses composantes.

M 35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        35,0                        175,0                      

Action 6.11.1.6.9 Faire des leaders politiques, des responsables syndicaux, des responsables de 
groupements d'intérêts économiques et autres acteurs de la société civile formés des 
agents de changement en matière de civisme.

M 15,0                        15,0                        16,5                        16,5                        16,5                        79,5                        

Produit 6.11.1.7 Le cadre programmatique des initiatives en matière de service civique est renforcé 39,0                        39,0                        49,0                        39,0                        54,0                        220,0                      

Action 6.11.1.7.1 Renforcer la planification des actions de promotion du civisme M 17,0                        17,0                        17,0                        17,0                        17,0                        85,0                        

Action 6.11.1.7.2 Renforcer le suivi et l'évaluation des actions de promotion du civisme M 22,0                        22,0                        32,0                        22,0                        37,0                        135,0                      

M         : Actions Majeures PND

M30     : Actions Majeures en correspondance avec CI-2030
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